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Nomination du secrétaire de séance.

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil
communautaire du 6 juillet 2020.

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil
communautaire du 24 juillet 2020.

Compte rendu des décisions prises par M. le Président en
vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération
du conseil communautaire du 19 janvier 2017, en application
de l'article L 5211-10 du ode général des collectivités
territoriales, du 16juin au 6 juillet 2020

Compte rendu des décisions prises par M. le Presiaent en
vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération
du conseil communautaire du 6 juillet 2020, en application de
l'article L 5211-10 du code général des collectivités
territoriales, du 7 juillet au 18 septembre 2020.

Compte rendu des décisions du Bureau communautaire du
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Désignations de représentants - Modifications.
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budget principal et des budgets annexes de l'eau et de
l'assainissement.
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créanos éteintes.

Mme Maryline MORALLET Autorisation d'engager, liquider et mandater les^ dépenses
d'investissement avant le vote du budget primitif 2021.

Mme Maryline MORALLET Bilan et clôture du budget annexe "lotissement artisanal et
tertaire Sénarmont"
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Approbation du compte rendu annuel d'activifé de concession
(CRAC) au 31 décembre 2019 relatif à la ZAC TECHN'HOM.

Approbation du compte rendu annuel d'activité de concession
(CRAC) au 31 décembre 2019 relatif à la 2AC des Plutons.

M. Rafaêl RODRIGUEZ Bilan d'activité 2019 de la SODEB.

M. Rafaël RODRIGUEZ Bilan d'activité 2019 de TANDEM.

M. Rafaël RODRIGUEZ

M. Rafaël RODRIGUEZ

M. Rafaël RODRIGUEZ

Acquisition de licences WuDo pour l'animation de la
communauté "territoire d'innovation Nord Franche-Comté"

CitésLab - Bilan de l'année du 1er mars au 31 déombre 2019.

Initiative de modification du dossier de création de la Zone
dAménagement Concerté de l'Aéroparc à Fontaine et
définition des objectifs et des modalités de la concertation
préalable et de la participation du public aux décisions ayant
une incidence sur l'environnement.

Mme Delphine MENTRÉ Attribution de subvention à l'association BONUS TRACK pour
le projet CRD 2020.

M. Eric KOEBERLÉ

M. Eric KOEBERLÉ

M. Jacques BONIN

Territoire d'Innovation - Lancement de l'action acculturation
des jeunes au numérique.

Prolongation de la durée de la convention Grand Belfort-
UTBM pour le projet HYBAN (banc de test de puissance pour
les piles à combustibles).

Rapport d'activité 2019 de la collecte des déchets ménagers.
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Rapport d'activité 2019 du Sertrid.

Marches arrière dans les circuits de collecte.

Avant-projet définitif de la déchetterie fixe de Fontaine.

Créations et suppressions de postes.

Remboursement aux agents des frais de repas au réel avec
plafond.

Adhésion à la médecine professionnelle du CDG90.

Avenant au règlement du temps de travail et des congés.

Adhésion au Comité national de l'action sociale (CNAS).

Régime indemnitaire tenant compte de fonctions, des
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel
(RIFSEEP) : mise à jour du dispositif et intégration de la prime
de fin d'année.

Travaux ENEDIS zone de captage à Sermamagny.

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de
l'eau et de l'assainissement - Année 2019.

Diagnostic systématique des installations d'assainissement
collectif lors des cessions immobilières.

Approbation du zonage assainissement de la commune
d'Andelnans.

Appel à projet de l'agence régionale de la santé "Osons la
santé environnementale dans nos politiques territoriales l

Valorisation du patrimoine communautaire.

Rapport d'activité 2019 du SMTC.

Echangeur de Sevenans - Avenant à la convention de
groupement de commande pour la requalification de l'axe
RD437.

Exonération au supplément de loyer de solidarité (SLS).

Intégration de la cotation de la demande au plan partenarial de
gestion de la demande de logement social et d'information des
demandeurs.

Programmation 2020 des aides à la pierre et des aides du
programme local de l'habitat (PLH).

Rapport 2018-2019 de la politique de la ville.

Annexe de prorogation du contrat de ville.

Opération programmée d'amélioration de l'habitat et du
renouvellement urbain (OPAH-RU) du quartier Belfort Nord et
du secteur de l'avenue Jean Jaurès - Evolution des aides.

M. Thierry BESANÇON Financement du service des gardes champêtres territoriaux.

M. Miltiade
CONSTANTAKATOS

Travaux de mise en conformité du barrage de l'étang des
Forges et assec de l'étang.
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M. Damien MESLOT Motion : Stop au démantèlement de GE en France.
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

20-98

Nomination du
secrétaire de séance

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Etaient présents

Etaient absents

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 15 octobre 2020

Le 15 octobre 2020, à 19 heures.

Les membres du conseil de Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, dont le nombre sn exercice est de 96,^e sont rtunte
SaUe'des'Àsseniblées"- Annexe de môtei de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Aggloméralion, rue Frédéric Auguste
Bartholdl, BOUS la présidence de M. Damien MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

Mme Maryllne MORALLET - Mme Marie-Laure FRIEZ_-M;Ale»ndre WNÇANËT-M^RafaemWRmUE-Mm^Dd
MENTRÉ'^"M."erlc'i<OEBERLÉ -Mme Florence BESANCËNOT_-_M. Jacques BONIN^_Mme Loubna^ ÇHEKWOT -
Mrp'MliDoeCHÀ[LANT~--M-AWn PICARD-Mme Marie-France CEFIS_-W Stéphane GUYOD^-M. ^ Samuel DEHM
M. Pie'rre>CARLES~-"M^ ThierryBÉSÂNÇON- Mme Michèle JEANNENOT - Mme Françoise RAVËY - Mme Marianne DORIAN

M. MIIUades CONSTANTAKATOS - M. Joseph ILLANA.

Andelnan»: M. Bernard MAUFFREY . Angeot: M. ^tehel NAROJN; A^<s'"s.:_M.R°ger ̂ "SS.^'ÎÏ^T
Mm'eC'o'rïn'ne'ÀYMONFER ^'Balivlilaïs : - Bav'lillera : M. Qtrald LORIDAT - Belfort : Mme_Eyelyne CALOPRISCp_CHAaNOT
"M"lan"BO'uàARD--M. SébasBen VIVOT - Mme Marle-Hélène IVOL - M. Tony_KNEIP_- Mme Racliel HORLACHER^

M.T'oic'lÀVAiLL'- iiiimeCharîinoÀUTHIER - M. Jean-Marle HERZOG -_ Mme MarleSTABILE . -.
M. Yves VOtA^Mme Mar».

Th<ré'se"ROEiÊRT"-"Mme"Par»bl CERF-- M. David DIMEY - Mme Corinne CASTALDI - lu_NK°la^EI-ICIC - M. René
SCHiîlTf'-^Mme Zoé'RUN'DSTÀDLER - Mme Marie-José FLEURY - Bermont^M; Pascal GROSJEAN - Btssoncourt^-
Beth'onvilllere":M-ÂlalnTRm'ËR--Botan8 :. BOWOSM:- Bue : Mme Edith PETEY ̂ Charmols ̂ -CMtenols-le^FOTses :
Mm'eM'éÏanieWÈ'LKLÉN-HÂàATÀI -M: Flomn BOUQUET -Chèmemontj - Cravanche: M. Julien CO^LON- Cun.Uères ;
M'. 'Hen'lî'ÔSTÉRMANN- Danjoutin : - Denney : M. Jean-Paul MORSEN -_Dwms : M.. pa "leLSCHNOEBE'-E.NLEff"?,"'_8"°:
M: MTcherM ÈRLÉT"-"Boie-':"M"Eric GILBERT - Essert : M. Frtdéric VADOT - MmeHaflda BERREOAD^-Evette-Salbert^
Fon't'ai'ne':"'~'Fontene[ie:M^Jcan-cïaude KOUGIN - Foussemagne : M. Arnaud MlpTTE - Frais : - Lacollonge :M;
BLANC'-' Lagrange : M. Bernard OUERRE-QENTON - Larlvlèr» : M. ^Sylyain RONZAM- Menoncourt : M. l
M'erou'x.M;?ar';-°Mtairé"-Montmux. CMteau : M. Philippe CREPIN; Mortlllafs: ̂ Novmard ̂ M"i.°.^ca;e^ABiaouX
"Off.mort; Mme Marie-Ùne'CABROL- Dominique RETÀILLEAU - Péroire : M, JeafrPtemCNUDD^.Pe CroM^;.

':".. Reooe : f. Ol'"!" CHRÉTIEN - Roppe : -Sermamagny : - Sévenans : - Trévenans : M. Pferre BARLOSra .
Urmmyl Mme'Mane-Franc«B6NNANS-WEBER'-Valdolej^M;;BalentKIL]CPARWR^Mm^Mari^^^
Mme'Danlèle'SAiLLEY'-Vauthlermont : - Vétrigne M. Alain SALOMON -Vézelols : M. Roland JACQUEMIN.

Pouvoir à:

M. BombMlah KIOUAS, Conseiller commmautam délégut
M. Pierre FIETIER, Conseiller communai/taife délégué
M. Wsny PATTE, lilulaliv de la commune cfa Bemillars
Mms Joslam HAÀSZ-JUILLARD, titulaire de la wmmunede Bavillisrs
M. Plarre-JiiAme COLLARD, Wulaaa de (a commune de Beffort
Mme Nathalie BOUDEVIN, tlMslm de la commune de Belfolt
M. 'Srice MICHEL, fffu/aire de fa commun» de ee >rt
Mme Lallfa SILLIOfTË, tltulaim de lemmmwede Ballort
Mme Malhllde NASSAR. titulaire d» la commune <fe Belfort
Mme Samia MBER, lltulaim de la commune de Beffort
M. Basden FAUOOT, titulaire de la commune de Belfcrt
M. Mien PLUMELEUR, titulaire de le commune de Charmais
M. Jean-Pau; MOUTARLIER, «tulelie de la commune de Oièvrsmonl
Mme Martine PMLUZZI, Vlulaim de la commune de Danloulln
M. -Alaln FOUSSERET, ISulalm de la commune de Danjoulln
M. Alain FIORI, titulaire de le commune de Petit-Cmlx
Mme Chrisline BAINIER, litulaln de le mmmuns de Pftaffans
M. Jeaa-Fmnçols ROUSSSAU, lltulalm de la commun» de Roppe

M. Demie» MESWT, Piisident
M. FaMcf JACQUES, suppléant de fa commune de Fontaine

M. ErtcKOEBËRLË, f Vice-présVenl
M. Jeen-Mar!e HERZOQ, titulaiiv de la commune de Beltort
Mme Marie-Hélène IVOL, Uulare de fa commune de Bdtort
M. LoTc LAVAILL, Vlulalm de la communs de Beftorf
M. Sibestlén VIVOT, titulalis de la commvnede Befvt
M Rané SCHMITT, titvlalm da la commune de Saffbrt

.w, Alexandre MANÇANET, 3° Wce-prfsWant
M Roland MCQUÈMIN, titulaire de le communs de V«z f lois

Mme Isebelle SEQURA, suppléants de la commune de Peti't-Croh
M. Hubert FRANÇOIS, suppléant de te commune de P/iaffans .
M. Alain SALOMON, lltulalra de la commune de Vétrtgna

Secrétaire de Séance : Mme Marianne DORIAN

Ordre de passage des rapports :1 S 65

La séance est ouverte é19h00 et levée à 23 h 50.

MmeMarie-Josô FLEURY, titulaire de la commune de Belfort, entre en séance à 1-examen du rapport n' 10 (délibération n- 20-107).
M. David DIMEY, Stulmre de la commune de Belfcrt, quitte le séance à /.examen du rapport n- 48 (dôlillé^tlon n- ZO-145) et donne pouvoir à
Mme Corinne CÀSTALDI, titulaire de la commune de Bellort.
M. Michel NARDIN, titulalm delà commune d'Angeot. qulfle la séance S ('examen du rapport n" 4S (délibération n' 20-14S} etdonne pouvoir
à M. Roger LAUQUIN, Wulaire de la commune d'Arglésans. Qg^g âfflBhB»»

/yxusé de réception - Ministère de Ftntérfeur

1090-2000&S052-20201015-20-9S-DE J
Accusé certifié exécutoire

t:2l/10SQ2C

16 21 ocr. 2020
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BELFORT
Assemblées

Références :

Code matière :

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 15 octobre 2020

DELIBERATION   20-98

de M. Damien MESLOT
Président

DM/MLu/MA
5.2

Objet: Nomination du secrétaire de séance

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 2125-15,

Au début de chacune de ses séances, le conseil communautaire nomme un ou plusieurs de ses membres pour
remplir les fonctions de secrétaire.

Conformément à cette disposition,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 90 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Marianne DORIAN pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
15 octobre 2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code
général des collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

HCtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Anmes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

20-S9

Adoption du compte
rendu de là séance du

Conseil communautaire
du 6 juillet 2020

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Etaient présents :

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 15 octobre 2020

Etalant absents :

Le 1S octobre 2020, à 18 heures.

Les membres du conte!! de Grand Belfort Communauté d'Agglomiratlon, dont le nombre en exerolce est de 96, se sont réunis
Salle des'Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfbrt Ccimmunauté d'Agglomératlon. rue Frtdérlc Auauste
Bartholdi, sous la présidence de M. Oamlen MESLOT, Préslijent.

APPEL NOMINAL

Mme Marine MORALLET - Mme Marte-Laure FRIEZ - M. Alexandre MANÇANET- M_Rafael RODRIOUEZ -Mme^DelpMne
MENTRÉ'- M. Eric KOEBERLÉ - Mma Florence BESANCENOT - M.. Jacques BONIN - Mme Loubna ÇHEKOUOT-
M-PhliiDm CHALLANT - M. Alain PICARD - Mme Marie-France CEFIS - M. Stéphane GUYOD_-M.̂  Samuel DEHMECHE -^
W. Pierre'CARLES- M, Thierry BESANÇON - Mme Michèle JEANNENOT - Mme Françoise RAVEY - Mme Marianne DORIAN
- M. MiBades CONSTANTAKATOS - M. Joseph ILLANA.

Andelnans: M. Bernard MAUFFREY - Angeot: M. M]chnl NARDIN - Argléaana^: M._ Roger LAUQUm^Aubeohêne^
Mme Corinne ÀYMÔIiiFER - Banvillare : . Bavllltora ; M. QéraU LORI DAT. Belfort : Mme Evelyne CAl.OPRISCO-CHAONOT
'-"M. lanBOUCÂRD - M. SébasUén VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL - M. Tony KNEIP - Mme Râchêl HORLACHER
M."Loic'LAVAiL L- MmeCharièneAUTHIER-M. Jean-Mâriê MERZOQ - Mme ManeSTABILE^-M. Yves VOLA^Mme Marie.

Thérîse'-ROBÉRT"-"Mnie1'arv[n CERF - M. David DIMEV - Mme Corinne CASTALDI - M^NIkote JELICIC - M. René
SCHMITT'-Mme Zoé RUNDSTADL6R - Mme MariB-José FLEURY . Bemiont^M. Pascal GROSJEAN - Bessoncourt ; -
Betho'nvilllem : M-Àlain TRITTER - Botan» : - Bourogne ; - Bue : MmB Edith PETEY - Chamols : -Ch»enob-les-Forges :
MmeMélanhWELKLÈN-HÂOATAI -M: Flortan BOUQUET - Chèvremontj . Oravmche : M. Julien COULON- CuneUèns ;
M. 'Hen'ri'OSTERMÀNN - Danioutln ; - Denney : M. Jean-Paul MORSEN - Dorans : M. DanielSCHNOEBELEN. Eguenlgue :
M. MicherM ÈRLÊT-'E[ore7M. ïric GILBERT - Essert : M. Frédéric VADQT - Mme^HafMa BERREGAD - Evette^albert:^
Fontaine :";^'Fontenelie:'M. Jean-Claude MQUQIN - Foussomagne : M, Arnaud MIOTTe - Frais : - LacoNonge :U Mtetiel
BLANC - Lagrange ; M. Bernard GUERRE-OENTQN-Larlvlère:JM. Sylvain RON»NI^-Menoncoyrt: M. IUU^
Meroux-MOTar:'.'Méziré7-Montreux-Château ; M. Philippe CREPIN;MoNlllara : ^Nov^rt
~6fhmont:Mme"Mam. Lin8CABROL- Dominique RETÀILI.EAU - Pérouae : M. JeafrPjem CNUDDE- PetlWrolxj^* -
PhaWansT*'-Reppe7M. Olivier CHRÉTIEN - Roppe:-Serm amag_ny :-Sévenans;-^Trévenans^M;Pjei^^^
Urecra'v'':'Mme"us"s'-e"!'î*BdNNANS-WEBER'- Vldole: M. -BI)lent KILICPARI. AR - Mme_Marte-Paule MERLET -
Mme'D'anièie'SAiLLÉY'-Vauthiermo'nt : ^VéWgne :M. Alain SALOMON - Vézelol» : M. Roland JACQUEMIN.

Pouvoir à :

M. Boualxïa/lali WOUAS. Conseiller commmauMm dtlégué
M. Pierre FIETIER, Conseiller communaulalr» délégué
M. Thteny PATÏE, dWaim de le commune de Btnvltars
Mme Jos'lena HMSZ-JUILI-ARD, titulalm de la commune deBaviiriers
M. P'mm-JtrOmt COLLARD, tltulalm de la commun» de Be/fort
Mme NaUialle BOUDEVIN, tltulaln de le communs ds Be rt
M. Brice MICHEL, titulaire de fa commune de Beffiïrf
Mme Lsllfa QILUOTTE, tilulalm de la mmmum de Bellort
Mme Malhllde NASSAR, litulaim de la commune de Belfcrt
Mme Samla JABER, lltulalis de la commune de Seltort
M. Basllen FAUDOT, tltulalm de la commune de Baloit
M. Julien PLUMELEUR, titulaire de la communs de Chamiols
M. Jean-Peul MOUTARUEn, mulalte de le commune ds Chévmmont
Mme Martine PAUIUZZI, Iflulaire de fa commun» de Danloatin
M. Alain FOUSSERET, ttlulaire lie la wmmwf de Dan/ouffn
M. 'AlalnFIORI, tltulaim de le commune de PeU-Crote
Mme Christine BAINIER. Stulalm (te la commune de P/ieffans
M. Jeaa-Françols ROUSSEAU, titulaire de facommune daRoppe

M Damlen MESLOT, Pi^sldanl
M. Fabrice JACQUES, soppléanl de la commune de Fontaine

M. ErieKOEBERI. É, P Vlca-présVent
M. Jeen-Marie HERZOS, lllulaimde la commune de Beffcrt
Mim Meris-Hélém IVOt, WuWre de le commune de Belfcit
M. ioK LAVMLL, titulaire ds le commune de BsVort
M Sébastien VIVOT, tltvlalre de la commune de Beffiirt
M. René SCHMITT. Wulalm de la commune de BeVort

M. Alexanàm MANÇANET, f Vlo-piMdanl
M Roland JACQUÈMIN, tllulalm d» te commune de Vézelols

Mme Isabelle SEQURA, suppléante df la commune de PeW-Crote .
M. Hubert FRANÇOIS, suppléant de la commune dePhaltans *
M. Alain SALOMOtl, tltulalisde la commune de Vilrign»

Secré(aire_dg_Séancg : Mme Marianne DORIAN

Ordre de oasfaoB desrafifiQrts ; 1 à 65

La séance est ouverte à 19h00ellevêeà23h 50.

Mme Marie-José FLEURY, titulaire de la commune de Belfort, entre en séance à l'examen du rapport n' 10 (délibâcallon n- 20-107).
M. David DIMEY, titulaire de te commune de Betort, quiffe fa séance à (.'examen du rapport n- 4B (délibération n' 20-14S) et donne pouvoir à
Mme Corinne CASTALDI, titulaire de la commune de Beltort.
M. Michel NARDIN, (Maire de la commune d'/lngeof, ffuftte te séance à /'examen du rapport n- 48 (détlbérallon n- 20-14S) et donne pouvoir
à M. Roger LAUQUIN, titulaire de la commune d'Atgiésans.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur

[ 090-200(^9052-20201015-20-99-DE | tî ^ | Q^]*
Accusé ortffié ei^yttrire

RécepCtsi par la préfrt : 21;1(S202C|
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GRAND
BELFÔRT

CONSEIL GOiVJRfiUNAU'tÂIRE du 15 octobre 2020

DELÎBERAÏiOM M° 28-98

ds l&. Damters iiïirSLOT
Président

Assemblées

Références :

Code matière

DM/MLu/MA
5.2

Objeî : Aa'opttofs du compte rendu de te séencs du ConseS! communau'taire ou
6 juillet 2020

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-11 ;

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 juillet 2020 a été affiché à la
porte de l'hôtel de ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération dans la huitaine de ladite
séance.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 90 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
15 octobre 2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code
général des collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

Jérô

Hôte] de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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l ^<

BELFORT

Compte rendu de la séance du Conseil communautaire
du 6 juillet 2020

Etaient présents :

Le 6juillet 2020, à 19 heures.
Les membres du conseil de Grand Belfort Communauté d'AggIomératJon, dont le nombre en exercice
est de 97, se sont réunis au gymnase le Phare, 1, me Paul-Koepfler à Belfort, sous la présidence de
M. Roger LAUQUIN, Doyen d'âge, pour l'installation du nouveau conseil communautaire, puis celle de
M. Damien MESLOT, Président, pour l'examen des rapports inscrits à ['ordre du jour.

APPEL NOMINAL

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Arglésans : M. Roger LAUQU1N - Autrechêne : Mme Corinne
AYMONNIER - Banvlllars : . - Bavilliere : M. Eric KOEBERLE Mme Josiane HAASZJUILLARD -M. Gérald
LORIDAT - Belfort : Mme CALOPRISCO-CHAGNOT- Mme Loubna CHEKOUAT- M. Sébastien VIVOT-
Mme Florence BESANCENOT - M. Bouabdallah KIOUAS - Mme Marie-Hélène IVOL - M. Tony KNEIP -
Mme Rachel HORLACHER - M. Lolc LAVAILL - Mme Charlène AUTHIER - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Delphine MENTRÉ - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Marie STABILE - M. Yves VOLA -
Mme Marie-Théràse ROBERT - M. Samuel DEHMECHE - Mme Nathalie BOUDEVIN - M. Alain PICARD

Mme Parvin CERF - M. Brice MICHEL - Mme Latifa GILLIOTTE - M. Joseph ILLANA - Mme Marianne
DORIAN - M. David DIMEY - Mme Corinne CASTALDI - M. Nikola JELICIC - Mme Mathilde NASSAR -
M. René SCHMITT - Mme Zoé RUNDSTADLER - Mme Samla JABER - M. Bastlen FAUDOT - Mme Marie-
José FLEURY - Bermont: M, Pascal GROSJEAN - Bessoncourt: M. Thierry BESANÇON -
Bethonvilliere : M, Alain TRITTER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : M. Jacques BONIN -
Bue : Mme Edith PETEY - Charmais : M. Julien PLUMELEUR - Châtenois-les-Forges : Mme Mélanie
WELKLEN-HOATAI - M. Florian BOUQUET - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche :
!.: Julien COULON. Cuns!ièrs3 : ".". Henri OSTERf/ANN - Danjoutin : Mme Martine PAULUZZI - M. Alain
FOUSSERET- Denney : M. Jean-PauI MORGEN " Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenigue :
M. Michel MERLET - Elole : M. Eric GILBERT - Essert : Mme Hafida BERREGAD - Evette-Salbert :
Mme Michèle JEANNENOT - Fontaine : M. Pierre FIETIER . Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN -
Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE - Frais : M. Mlltlades CONSTANTAKATOS - Lacollonge : M. Michel
BLANC - Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON - Larivière : M. Sylvain RONZANI - Menoncourt :
M. Mlchaël JÂGER - Meroux^Vloval ; M. Stéphane GUYOD - Méziié : , M. Rafaël RODRIGUEZ .
MonttBux-Château : M. Philippe CREPIN - Morvillare ; Mme Française RAVEY - Novillard ; Mme Pascale
GABILLOUX - Offemont : M. Pierre CARLES - Mme Marie-Line CABROL - M. Dominique RETAILLEAU
- Pérouse ; M. Jean-Pierre CNUDDE - Petlt-Croix : M. Alain FIORI - Phaffans : Mme Christine BAINIER
Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : M. Jean-Françols ROUSSEAU- Sermamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : Mme Maryline MORALLET - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey :
Mme Marie-France BONNANS-WEBER - Valdole : Mme Marie-France CEFIS - M. BQIent KILICPARLAR -
Mme Mane-Paule MERLET - Mme Corinne COUDEREAU - Vauthlermont : M. Alexandre MANÇANET
Vétrlgne : M. Alain SALOMON - Vézelols : M. Roland JACQUEMIN.

Etaient absents :

M. Bernard MAUFFREY, Titulaire de la commune d'Andelnans

M. Thierry PATTE, Titulaire de la commune de Banvillars

M. fan BOUCARD, Titulaire de la commune de Beffort

M. Florian CHAUCHE, TitulaifB de la commune de Belfort

M. Frédéric VADOT, Tstufasre de la commune d'Essert

Pouvoir à :

.M. Daniel MUNIER, Suppléant de la commune de Banvillars

Mme Delphine MENTRÉ. Titulaire de la commune de Belfort

Mme Hafida BERREGAD, Titulaire de la commune d'Essôrt

Mme Corinne COUDEREAU, Titulaire de la commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : M. Samuel DEHMECHE

Onfre de oassaoe des rapports :1 àS. Le rapport 6 est istiré. Puis 7 à 10.

La séance est ouverte i19 h 00 et levée e 22 h 11.

M. Loïc LA VAILL (qui avait donné pouvoir à M. Damlen MESLOT) entre en séance fors de l'examen du rapport n ' 3.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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DELIBERATION   20-18 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Vu le rapport de M. Roger LAUQUIN, Doyen d'âge,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 94 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE de désigner M. Samuel DEHMECHE pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

DELIBERATION   20-19 : ELECTION DU PRESIDENT

Vu le rapport de M. Roger LAUQUIN, Doyen d'Sge,

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'ume
A déduire :
bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article
L 66 du Code Electoral

'941
94 l

10

1

Reste pour le nombre de suffrages exprimés ; 83
Majorité absolue 42

83 voixMonsieur Damien MESLOT a obtenu

M. Damien MESLOT ayant obtenu la majorité des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer M. Damien MESLOT, président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération et le
déclare installé.

DELBERATION N- 20-20 : COMPOSITION DU BUREAU -FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDBfTS ET
DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU

Vu te rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (M. Micnel NARDIN, M. Uérald LORIDAT, Mme Mathilde NASSAR, M.
René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Alain
FOUSSERET),

DECIDE de fixer le nombre de vice-présidents à quinze et le nombre de conseillers communautaires délégués à
huit.

Annexe du rapport n'2- Adoption du compte rendu cte la séance du Conseil communautaire du 6 juillet 2020.
.2
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DELIBERATION N" 20-21 : ELECTION DESVICE-PRESIDENTS ET DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

Election du 1"'vice-Drésident

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants

. Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
: A déduire :

bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

94
94 |

9 l

0

: Reste pour le nombre de suffrages exprimés
; Majorité absolue

85
43

; Madame Maryline MORALLET a obtenu 85 voix

Madame Maryline MORALLET, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Madame Maryline MORALLET, 1&e vice-présidente et la déclare installée.

Election du 2* vice-président

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne

' A déduire :
bulletins blancs

94
94

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue

85
43

85 voixMadame Marie-Laure FRIEZ a obtenu
^ ^^ . , . ^. _ j

Madame Marie-Laure FRIEZ, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Madame Marie-Laure FRIEZ, 2" vice-présidente et la déclare installée.

Election du 3' vice-orésident

Le dépouillement a donné les résultats suivants

; Nombre de votants
; Nombre de bulletins trouvés dans l'urne

A déduire :
bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue
Monsieur Alexandre MANÇANET a obtenu

94
94

9

3

~62_
42

82 voix

Annexe du rapport n" 2- Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 juillet 2020.
-3-
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Monsieur Alexandre MANÇANET, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Alexandre MANÇANET, 3e vice-président et le déclare installé.

Election du 4e vice-président

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne

A déduire :
bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

94
94

10

2

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue
Monsieur Rafaël RODRIGUEZ a obtenu

82
42

82 voix

Monsieur Rafaël RODRIGUEZ, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Rafaël RODRIGUEZ, 4e vice-président et le déclare installé.

Election du 5* vice-président

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants !

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
A déduire :
bulletins blancs

; Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

; Reste pour le nombre de suffrages exprimés
i Majorité absolue
: Madame Delphine MENTRÉ a obtenu

94
94

12

1

81
41

81 voix

Madame Delphine MENTRÉ, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Madame Delphine MENTRE, 5" vice-présidente et la déclare installée.

Annexe du rapport n'2- Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 juillet 2020.
. 4-
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Election du 6' vlçe-président

Le dépouillement a donné les résultats suivants

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
A déduire :
bulletins blancs

94
94

Bulletins litigieux énumérés à ['article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue

89

Monsieur Eric KÔEBERFÉ^obteniï
45

65 voix
24 voixMonsieur Gérald LORIDAT a obtenu \

Monsieur Eric KOEBERLÉ, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Nlonsieur Eric KOEBERLÉ, 6" vice-président et le déclare installé.

Election du T vice-président

Le dépouillement a donné les résultats suivants.

; Nombre de votants i 94
1 Nombre de bulletins trouvés dans l'ume
' A déduire :

bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue
Madame Florence BESANCENOT a obtenu

94

15

2

77
39

77 voix

Madame Florence BESANCENOT, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Madame Florence BESANCENOT 7e vice-présidente et la déclare installée.

Election du 8e vice-orésident

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants

Nombre de bulletins trouvés dans l'ume
A déduire :
bulletins blancs

; Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
' Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
' Majorité absolue

Monsieur Jacques BONIN a obtenu

94
94

7

1

86
44

86 voix

Annexe du rapport n'2- Adoption au compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 juillet 2020.
-5-
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Monsieur Jacques BONIN, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Jacques BONIN, 8e vice-président et le déclare installé.

Election du 9* vice-président

Le dépouillement a donne les résultats suivants.

Nombre de votants

Nombre de bulletins trouvés dans i'ume
A déduire :
bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'articte L^6-dïïCode
Electoral

94
94

13 j
1 l

Reste pour le nombre de suffrages exprimés"
Majorité absolue
Madame Loubna CHEKOUAT a obtenu

80
41

80 voix

Madame Loubna CHEKOUAT, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Madame Loubna CHEKOUAT, 9e vice-présidente et la déclare installée.

Election du 10" vice-président

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants

Nombre de bulletins trouvés dansTiïme
A déduire :
bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'arUciëL66du Code
Electoral

Reste pour lenombre de suffrages exprimés"
Majorité absolue
Monsieur Philippe CHALLANT a obtenu

94
94

11

0

83
42

83 voix

Monsieur Philippe CHALLANT, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Philippe CHALLANT, 10e vice-président et le déclare installé.

Annexe du rapport n'2- Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautalm du S juillet 2020.
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Election du 11evice-président

Le dépouillement a donné les résultats suivants

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne

A déduire :
bulletins blancs

Builetins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue
Monsieur Alain PICARD a obtenu

__^4_!
94 !

-1
15

2 l

77 l
39~|

77 voix l

Monsieur Alain PICARD, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Alain PICARD, 11e vice-président et le déclare installé.

Election du 12evice-présldent

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'ume

: A déduire :
bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue
Madame Marie-France CEFIS a obtenu

94
94

16

6

72

;;^
72 voix l

Madame Marie-France CEFIS, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Madame Marie-France CEFIS, 12e vice-présidente et la déclare insialiée.

Election du 13evice-président

Le dépouillement a donné les résultats suivants.

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne

A déduire :
bulletins blancs

rBulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
i Electoral

94 1
94

11

0

83 l
42-1

83 voix

' Reste pour le nombre de suffrages exprimés
^ Majorité absolue
. Monsieur Stéphane GUYOD a obtenu

Monsieur Stéphane GUYOD, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,
Annexe du rapport n'2- Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 Juillet 2020.
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Stéphane GUYOD, 13° vice-président et le déclare installé.

Election du 14e vice-présldent

Le dépouillement a donné les résultats suivants

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
A déduire :
bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue

94
94

13

81
41

81 voixMonsieur Samuel DEHMECHE a obtenu

Monsieur Samuel DEHMECHE, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Samuel DEHMECHE, 14e vice-président et le déclare installé.

Election du 15* vice-orésident

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
A déduire :
bulletins blancs

i4_l
94

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

i Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue
Monsieur Pierre CARLES a obtenu

! M. Dominique RETAILLEAU a obtenu

6

0

88
45

70 voix
18 voix

Monsieur Pierre CARLES, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Pierre CARLES, 15" vice-président et le déclare Installé.

Annexe du rapport n* 2 - Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 juillet 2020.
-8-
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ELECTION DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU

Election d'un conseiller communautaire délégué

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'ume

A déduire :
bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue
Monsieur Thierry BESANÇON a obtenu

94
94

11

0

83
42

83 voix

Monsieur Thierry BESANÇON ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Thierry BESANÇON, conseiller communautaire délégué et le déclare installé.

Election d'un conseiller communautaire délégué

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne

A déduire :
bulletins blancs

94
94

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue

20 l

~2'\

72

37
72 voix !; Monsieur Bouabdallah KIOUAS a obtenu

Monsieur Bouabdallah KIOUAS ayant obtenu la majorité'absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Bouabdallah KIOUAS, conseiller communautaire délégué et le déclare installé.

Election d'un conseiller communautaire délégué

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne

A déduire :
bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue
Madame Michèle JEANNENOT a obtenu

94
94

12

0

82
42

82 voix

Annexe du rapport n' 2 - Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 juillet 2020.
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Madame Michèle JEANNENOT ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Madame Michèle JEANNENOT, conseillère communautaire déléguée et la déclare
installée.

Election d'un conseiller communautaire déléaué

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

. Nombre de votants

; Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
A déduire :

, bulletins blancs

94

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

94

14

3

, Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue

; Madame Françoise RAVEY a obtenu

77
39 |

77VOK l

Madame Françoise RAVEY ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Madame Françoise RAVEY, conseillère communautaire déléguée et la déclare installée.

Election d'un conseiller communautaire délégué

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

, Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
A déduire :
bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

; Reste pour le nombre de suffrages exprimés
, Majorité absolue
; Monsieur Pierre FIETIER a obtenu

94
94

11

2

81
41

81 voix

Monsieur Pierre FIETIER ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Pierre FIETIER, conseiller communautaire délégué et le déclare installé.

Annexe du rapport n" 2- Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 juillet 2020.
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Election d'un conseiller communautaire délégué

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne

A déduire :
bulletins blancs

94
94

Bulletins litigieux énumérés à ['article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue
Madame Marianne DORIAN a obtenu

13

2

79
40

79 voix

Madame Marianne DORIAN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Madame Marianne DORIAN, conseillère communautaire déléguée et la déclare installée.

Election d'un conseiller communautaire délégué

Le dépouillement a donné les résultats suivants

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'ume

A déduire :
bulletins blancs

94
94

15

Bulletins litigieux énumêrês à l'article L 66 du Uode
Electoral

Majorité absolue
Reste pour le nombre de suffrages exprimés ! 78

40
78 voix; Monsieur Miltiade CONSTANTAKATOS a obtenu

Monsieur Miltiades CONSTANTAKATOS ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de oroclamer Monsieur Miltiades CONSTANTAKATOS, conseiller communautaire délégué et le
déclare installé.

Election d'un cojiselller communautaire délégué

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

l Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne

A déduire :
bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

94
94

18

n

; Reste pour le nombre de suffrages exprimés | 76
' Majorité absolue _ ;__39.
; Monsieur Joseph [LLANA a obtenu ! 76 voix

Monsieur Joseph ILLANA ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,
Annexa du rapport n'l- Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communaulalm du 6]ulllet 2020.
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de proclamer Monsieur Joseph ILLANA, conseiller communautaire délégué et le déclare installé.

DELIBERATION N" 20-22 : LECTURE DE LÀ CHARTE DE L'ELU LOCAL

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de prendre acte de la charte de l'élu local.

DELIBERATION   20-23 : DELEGATION GÉNÉRALE DONNEE AU PRESIDENT

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (M. Gérald LORIDAT, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT,
Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José FLEURY, M. Alain FOUSSERET, Mme Hafida BERREGAD -
mandataire de M. Frédéric VADOT-),
(Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser le président à prendre les décisions et à signer les actes de la délégation ainsi définie,

de confier les mêmes prérogatives aux vice-présidents et conseillers communautaires ayant reçu délégation en ce
sens, y compris en cas d'empêchement du président,

d'autoriser le président à déléguer sa signature aux agents municipaux dans les conditions suivantes

- alinéas 2 et 13 pour ce qui concerne les mesures d'exécution financière (notamment la signature des contrats de
prêt, la mobilisation des crédits des lignes de trésorerie et des fonds d'emprunt contractés, les opérations relatives
à la gestion des contrats d'emprunt, la mise en ouvre des contrats de couverture des risques des taux), cette
délégation étant expressément réservée au directeur général des services, au directeur général adjoint des
finances ainsi qu'au directeur des finances,

- alinéa 3 pour les bons de commande émis :

soit dans le cadre d'un marché, dans la limite du montant autorisé par celui-ci ;
soit pour les prestations passées hors marché formalisé :

aux directeur général des services, directeurs généraux adjoints, directeur général des services techniques,
dans la limite de 20 000   HT,
aux directeurs et chefs de service dans la limite de 4 000   HT.

DELIBERATION  20-24 :COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR M. LE PRESIDENT EN VERTU
DE LA DELEGATION QU) LUI A ETE ACCORDeEPAR DEI.IBERATION DU CONSEtL COMMUNAUTAIRE DU
19 JANVIER 2017. EN APPUCATION DEl-'ARTlCLÉ L 5211-10 DU CODEGENERAl. DES COLLECTIVITES
TERRITORIALES. . . : : '- . ' --... :. '. ' ".,..:.., -:. ."... '. -.^:1 ., ^: ,. "'. ' ^...1;. 1...^^. ^, -;". :'. '..-'".-"

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de prendre acte du compte-rendu des décisions prises sur la période du 7 janvier 2020 au 11 mars
2020.

Annexe du rapport n' 2 - Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 juillet 2020.
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DELIBERATION   20.25 : DELEGATION CONFIEE AM. LE PRESIDENT PENDANT L'ETAT D'URGENCE
SANITAIRE EN VERTU DE L'ORDONNANCE  2020-391 DU 1ERAVRIL2020

1/u le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (M. Gérald LORIDAT, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT,
Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Bastlen FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Alain FOUSSERET),
(Mme Samia JABER, M. Pascal GROSJEAN ne prennent pas part au vote),

DECIDE de se prononcer favorablement sur le maintien des délégations confiées au président en vertu de
l'Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020.

DELIBERATION   20-26 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PARM. LEPRESIDENT PENDANT
L'ETAT D'URGENCE SANITAIRE EN VERTU DEL'ORDONNANCE N'2020-391 DU rrAVRIL2020

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de prendre acte des décisions pn'ses pendant l'état d'urgence sanitaire sur la période du 12 mars 2020
au 15 juin 2020.

Annexe du rapport n' 2 - Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 juillet 2020.
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

20-100

Adoption du compte
rendu de la séance cfu

Conseil communautaire
du 24 juillet 2020

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

E^tajent présents

Etaient absents :

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 15 octobre 2020

Le 15 octobre 2020, à 19 hwres.

l;es membres du conseil de Grand Belfcrt CommunauU d'Aagtomération, dontte nombre en exercice est de 66. se sont rtunis
Salle des Assemblées -Anneo de i'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Connmunaulé d'Aggtomé7aiion7n» Frédérk
Bartholdl, sous la présidence de M. Damien MESIOT. Président. .,<. -... -. -......,

APPEL NOMINAL

Mm.eJUÏyu"e. MORALI-ET - Mme Marie-LàuiB FRIEZ - M. Alexandre MANÇANET- M. Rafaël RODRIGUEZ - Mme Delohir
MENTRE -JUI.^ Eric KOEBERLÉ - Mme Florence BESANCENOT - M. Jacques BONIN- Mme'Loubna WEKSMAT"-
M. PhnlRPeCHALU\NT^- M. Alain PICARD - Mme Marie-France CEFIS - M. Stéphane GUYOD - M. S'am'uel DEHMic'HE -
M: pie;.rB CARLES --ML Ter1?' BESANÇON - Mme Michèle JEANNENOT - Mme Françoise RÂVEY-"Mme MananneDORIAN
- M. Mlltlades CONSTANTAKATOS - M, Jossph ILLANA.

A.''dBÏa'ls:. M;. Bemard MAUFFREY - Angeot : M. Michel NARDIN . Arglésans : M. Roger LAUQUIN . Autrechine :
Mme c°rm"eAYMONIER "-Banvi"ar5 :_-BavlNtors : M. Qérald LORIDAT-Belfort:MmeEvei?ne CÀLOPRISCO-'CHÀGNOT
7. M- la" .80UC:ARD - M'. Sébastien VIVDT - Mme Mane-Hêlène IVOL - M. Tony KNEIP -'Mme RacheÏH'ORtACHER-
UL°'fc^vAll:LMmech"lè"eAUTHLER-MLJea"-Ma"eHERZOS-"me Marie" STABILE-M/Yves'VOLA^'MmeM^^
It'érès.e-RCIBEF!T-- Mmepa-""n_CERF -". Da'"d DIMEY - MT CorinneCASTALDI--M."Niltora~jEiïGIC"-^'M. "René
SCHMITr^-IUtoe2oéRUNOSTADLER-l^eMar]e-J08éFLEURY-Bermont;M/pïscalGROsÎE~AN--Ïes80ncourt';
Bethonyllllere:M. ^AIainTRITTER - Botans . - Bouregna :. Bue : Mme Edith PETEY - Charmois~:"ChStenols'Ïo'. 'Foroes :
Mme MélanleVVELKLEN-HAOATAI - M. Florian BOUQUET -Chèvremont : - Cravanche : UJuiien COÏÏLON^ CuneUèïes .:
M- He". ri O.STERMANN- Da".i°utln : : Oenney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNÔEÏELEN. Éauentaue :
M. Michel MERLET. Boie : M. Eric QILBERT - Essert : M. Frfdérfc VADOT - Mme Handa'BERREGAD~'Èïette°Salb'e'rt~ '-
Fontame : . - Fontenelto: M. jBan-Çlaude MOUGIN - Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE-Fraisa Lacoiionae "M.'Mflchel

; -^aarans^-. U. Bernard GUERRE-GENTON- Larlvlèn :M. Sylvain RONZANI - Msnoncourt :M.'MWilël,iÀGER"
t-Moval :. Mézlré : - Montreux-Chateau : M. Philippe CREPIN '- Morvlllais: - Novlllard : Mme PascïeÏÀBILLO'ÙX

-Pftem°"t. : Mme Mane-Une CABROI- - Dominique RETÀILLEAU - Pérouss : M. Jean-Plerre CNÙbbÈ"PetÏ-è7olx~':;"
Phaffans : . - Reppe : M. Olmer CHRÉTIEN - Roppe : - Sermamagny : - Sévenans : - Trévenans 7M-Piero"BARLOGis -
Un:erey:^Mme_Mane-France BONNANS-WESER - Valdou: M. 'BBIent KILICPARtAR-Mme-Mme-PauTe~MERLÊT~"
Mme Danièle SAILLEY - Vauthlermont : - Vêtrigne :M. Alain SALOMON - Vézelpls : M. Roland JACQUÊMIN"

Pouvoir à :

M. Bouabdaflah KIOUAS, Conseilfer communautaire délégué
M. Pierre FIETIER, Conseiller wmmunautsire délégué
M Th/eny P/l HE, tôu/afre de la commune de Banwlfars
Mme Josiane HAASZ-JUILtARD, lltulam de la commune da Bavilliers
M pism-Jérûme COLLARD, Huleire de la commune de Be/forf
Mme Nathalie BOUDEVM, lilulalre de la commune de Betbrt
M. Brice MICHEL, titulaire de la cowmiine de Belfort
Mme Lalifa GILLIOTTE. tllulatm de la communs de Beffort
Mme Malhilde NASSAR, Itofeire ds la commune de Be/fbrt
Mme Samiâ JABER, titulQifB c/e la commune de Belfofi
M. Bastten FAUDOT, titulaire de la commune de Belfort
M. Mien PLUMELEUR, IIMalm de le commune de Chammls
M. Jean-Paul MOUTARLIER, titvla/n de la commune de Chévmmanl
Mme Martine PAULUZZt. titulsife cte Is coinmune cfe Dsnjoufin
M. Alain FOUSSERET, lllttlalre de la communede Oan/ouffn
M. Alain FIORI. titufaire d? la comrrîune de Petit'Croix
Mme Christine BAINIER, titulaire de la commune de Phaffans
M. Jaan-Fmnçols ROUSSEAU, lllulalre (te la commune de Roppe

M. Osmian MESLOT, Pifsident
M. Fabrice JACQUES, suppléant de la commune de Fontaine

M Enc KOEBERLÊ, F Vlce-pièsident
M. Jsan-Marle HERZOS, fifulato ds la commune de Belfort
Mme Maiia-Hêlêne I.VOL, Sulalre da la commune de Bellort
M Loïc LAVAfLL ttfulQire de is commune fie Ôelfort
M. Sébastien ViVOT, titulaire de te commune de Belfort
M René SCHMITT. liluleire de la commune de Belloil

M. Alexandre MANÇANET, P Vtee-iMsident
M. Roland JACQUEMIN, litula/m de la commune de Viielais

Mme Isabelle SEBURA, suppléante de la commune de Pelll-Cm»
M. Hubert FRANÇOIS, siippléânt de là commune de Pftgffans *
M, Alain SAL.OMON. titulaffe dô te commune de Vôtrfgnô

Secrétaire de Séance : Mme Marianne DORIAN

Ordre çte passaoe des rapoorts : 1 à 65

La séance est ouverte à 19 h 00 at levée à 23 h 50.

Mme Marie-José FLEURY, titulaire de la commune de Belfori, entre en séance à ('examen du rapport n" 10 (délibération n' 20-107).
M. David DIMEY, litulairede la commune de Baltort, quitte la séance à l'examendu rapport n' 48 (délibération n' 20-1451 el donne aouvoir
Mme Corinne CASTALDI, titulaire de la commune de Belfort.

M Michel NARDIN. Stulawe ds la commune d'Angeol, qiiitte la séance à /'examen du rapport n' 48 (délibération n' 20-145) et donne somoir
à M. Roger LAUQUIN, titulaire de la commune cl'Arglésans.

tecusé de réception - Minetere de f'jntérieur

1090-200069052-20I201015-20-100-DE
Accusé certifié esxécutoire

j Récepttofi par te préfd ; 21rt0/202(
te 21 OCT.
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COE^SEIL COh<, È i;E<;AUVA!R^ du 15 octobre 2020

GRAND
BELFORT
Assemblées

Références :

Code matière :

DCïLi3ERÂTiO^ K° 20^GS

C"£ Ï. 'Û'dîf.'fS^ .K.y^ >Y.
Président

DM/MLu/MA
5.2

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil comfnunautaire du
24 juillet 2020

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-11

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 24 juillet 2020 a été affiché à la
porte de l'hôtel de ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération dans la huitaine de ladite
séance.

Lh CONSEIL COMMUNAUTAIKb,

Par 90 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
15 octobre 2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code
général des collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation/^j,^
Le Directeur G^is^alrS^^fStices,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

Jérôme

fff
ffc-,

fisi iiit. fswwst. /^

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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BELFORT

Compte rendis de la séance du Conseil communautaire
du24jui!let2020

Etaient présents

Le 24 juillet 2020, à 19 heures.
Les membres du conseil de Grand Betfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de
96, se sont réunis au gymnase le Phare, 1, rue Pauf-Koepfler, sous la préskJence de M. Damien MESLOT,
Président,

APPEL NOMINAL
Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M. Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M.
Enc KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe
CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE,
M. Pierre CARLES, M. Thieny BESANÇON, M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Michèle JEANNENOT, M. Pierre
FIETIER, M. Joseph ILLANA.Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : M. Roger LAUQUIN -
Autrechêne : Mme Corinne AYMONNIER - Banvillare : M. Thierry PATTE - Bavilliere : Mme Josiane
HAASZ-JUILLARD - Belfort : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - M. lan BOUCARD - M. Sébastien
VIVOT- Mme Marie-Hélène IVOL - Mme Charlène AUTHIER - Mme Marie STABILE - M. Yves VOLA - Mme
Nathalie BOUDEVIN - Mme Parvin CERF - M. Brice MICHEL - Mme Latifa GILLIOTTE - Mme Corinne
CASTALDI - M. Nikola JELICIC - Mme Mathllde NASSAR - M. René SCHMITT - Mme Zoé RUNDSTADLER
- Mme Samia JABER - M. Bastien FAUDOT - Mme Marie-José FLEURY - Bermont : M. Pascal GROSJEAN

- Bessoncourt : - Bethonvilliers : M. Alain TRITTER - Botans : - Bourogne : - Bue : Mme Edith PETEY -
Charmais : - Châtenols-les-Foiges ; Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI - M. Florian BOUQUET -
Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : * - Cunelières : M. Henri OSTERMANN -
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET- Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : * - Eguenigue : - Eloie : M.
Eric GILBERT - Essert : Mme Hafida BERREGAD - Evette-Salbert : - Fontaine: - Fontenelle : -
Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE - Frais : Lacollonge :M. Michel BLANC - Lagrange : M. Bernard
GUERRE-GENTON - Larivlère : M. Sylvain RONZANI - Menoncourt : M. Michaël JAGER - Meroux-Moval :
- Méziré : - Montreux-Château : M. Philippe CREP1N - Morvillare : - Novillard : Mme Pascale GABILLOUX
- Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Jean-Pierre CNUDDE - Petit-Croix : M. Alain FIORI -

Phaffans : Mme Christine BAINIER Reppe: - Roppe: M. Jean-François ROUSSEAU- Sermamagny : -
Sévenans: - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-WEBER -
Valdole : M. BUIent KILICPARLAR - Mme Marie-Paule MERLET - Mme Danièle SAILLEY - Vauthiermont :
- Vétrigne :M. Alain SALOMON - Vézelols : M. Roland JACQUEMIN.

Etaient absents :

Mme Maryline MORALLET. 1è  Vio-présidente
Mme Françoise RAVEY, Conseillère communautaire déléguée
Mme Marianne DORIAN, Conseillère communautaire déléguée
M Miltiades CONSTANTAKATOS, Conseiller communautaire délégué
M Bernard MAUFFREY, Titulaire de la commune d'Andelnans
M. Gérald LORIDAT, Titulaire de la commune de Bavilliers
M. Tony KNEIP, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Rachel HORLACHER, Titulaire de la commune de Belfort
M. Lo'fc LAVAI LL, Titulaire de la commune de Belfort
M. Jean-Mahe HERZOG, Titulaire de la commune de Belfort
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Titulaire de la commune de Beffort
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Titulaire de ta commune de Belfort
M. David D!MËY, Titulaire de la commune de Befforî
M. Julien PLUMELEUR, Titulaire de la commune de Channois

M. Julien COULON, Titulaire de la commune de Cravanche
Mme Martine PAULUZZI, Titulaire de la commune de Danjoutin
M Daniel SCHNOEBELEN, Titulaire de la commune de Dorans
M. Michel MERLET, Titulaire de la commune d'Eguenigue
M. Frédéric VADOT, Titulaire de la commune d'Essert
M Jean-Claude MOUGIN, TitulQire de la commune de Fontenelle
M Dominique RETAILLEAU. Titulaire de ta commune d'Offemont
M Olivier CHRETIEN, Titulaire de la commune de Reppe

Pouvoir à :

M. Damien MESLOT, Président
M. Main PICARD, 11' Vice-président
Mme Naffialie BOUDEVIN, Jttulsire de la commune de Belfort

M. Pierre FIETIER, Conseiller communautaire délégué
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Mathilde NASSAR, Titulaire de Sa commune de Belfort
M. fan BOUCARD, Titulaire de la commune de Belfort
M. Nikola JELICIC, Titulaire de la commune de Belfôrt
Mme Maiie-Hélène IVOL, Titulaire de la commune de Belfort
M. Yves VOLA, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Marie-STABILE, Titulaire de la commune de Belforî
Mme Parvin CERF, Titulaire de la commune de Beffort
Mme Charlène AUTHIER, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, TMaire de la commune d
Belfort
Mme Anne-Claude TRUONG, Suppléante de la commune de Cravancht
M. Alain FOUSSERET, Titulaire de la commune de Danjoutin
Mme Nelly WISS, Suppléante de la commune de Dorans *
M. Michel BLANC, Titulaire de la commune de Lacollonge
Mme Hafida BERREGAD, Titutaiiv de la commune d'Essert

M. Alexandre MANÇANET, 3e Vice-président

Secrétaire de Séance : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD

Ordre cfe passage des rapports : 1 à 12- suspension de séance - 13 à 23-28-29-24-25-26-27-30 à 70.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 23 h 17.

M. Basîien FAUDOT, Tituiaire de la commune de Beifort, entre en séance à /'examen du rapport n" 2 (délibération n° 20-28).
Mme Latifa GILLIOTTE, Titulaire de la commune de Belfort, quitte la séance à l'examen du rapport n° 68 (délibération na 20-
95) et donne pouvoir à M. Samuel DEHMECHE, 14e Vice-président.

DELIBERATION   20-27 : ̂ OitfllhiATIOW DU SECRETAIRE DE SEANCE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 94 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE de désigner Bflme Josiane KASASZ-JUILLARD pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

DELIBERATION N- 20-28 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL
CQWIIiiiUNAUÏAIRE DU 30 JANVIER 2020

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 0 contre, 3 abstentions (M. Bernard GUERRE-GENTON, Mme Mathllde NASSAR -mandataire
de M. Gérald LORIDAT-),
(Mme Hafida BERREGAD -mandataire de M. Frédéric VADOT-, Mme Marie-José FLEURY, M Roland
JACQUEMIN, Mme Danièle SAILLEY, M. Jean-Paul MOUTARLIER, Mme Zoé RUNDSTADLER ne prennent
pas part au vote),

DECIDE d'adopter le présent compte rendu.

DELIBERATiOM   20-29 : FIXATION OES CONDITIONS DE DEPOTl S DES LISTES DE CANDIDATURE A L^i
COMWIISSION D'APPEL D'OFFRES ET A LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

1/u le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 90 voix pour, 0 contre, et 0 abstention,

(Mme Marie-José FLEURY, Mme Evelyne VALUHKlSCO-CHAGNOT-mandataire de M. Julien PLUMELEUR-,
Mme Zoé RUNDSTADLER ne prennent pas part au vote),

DECIDE d'autoriser le dépôt des listes de candidatures, après lecture du rapport de création de ces
commissions et avant qu'il ne soit procédé à l'élection de leurs membres.

DELIBERATION  20-30: CREATION ET ELECTiCN DES MSîMBRES DELACOa'IIWISSlCM D'APPEL
D'OFFRES (CAO)

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voix pour, 0 contre, 1 abstention (M. Michel NARDIN),

(Mme Marie-José FLEURY, M. Thierry PATTE, M. Florian BOUQUET, Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT
-pouvoir de M. Julien PLUMELEUR-, Mme Zoô RUNDSTADLER ne prennent pas part au vote)
DECIDE
de créer une commission d'appel d'offres à titre permanent, pour la durée du mandat,
de fixer la composition de cette commission comme suit : 5 membres titulaires et 5 membres suppléants,
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de procéder à l'élection de ses membres titulaires et suppléants suivants

Titulaires Suppléants

Maryline MORALLET Jean-François ROUSSEAU

Philippe CHALLANT Roger LAUQUIN

Bernard MAUFFREY Marie-Laure FRIEZ

Arnaud MIOTTE Joseph ILLANA

Marianne DORIAN Pascal GROSJEAN

DELIBERATION   20-3-î : CREAriON ET ELECTION DES MEMBRES DE LA COMBDISSÎOK DE
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP)

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 91 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Alain FOUSSERET -pouvoir de Mme Martine PAULUZZI-
M. Michel NARDIN),

DECIDE
de créer une commission de délégation de service public, à titre permanent, pour la durée du mandat,
de fixer sa composition comme suit : 5 membres titulaires et 5 membres suppléants,
de procéder à l'élection de ses membres titulaires et suppléants suivants :

Titulaires Suppléants

Maryline MORALLET Henri OSTERMANN

Philippe CHALLANT Michael JAGER

Miltiades CONSTANTAKATOS Pierre CARLES

Marianne DORIAN Julien COULON

Christine BAINIER Philippe CREPIN

DELIBERATION  20-32 : LEVEE DU VOTE SECRET

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et 0 abstention,
CM. Philippe CREPIN, M. Bûlent KILICPARLAR, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-.
Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Nelly WISS -suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN- ne prennent pas part
au vote),

DECIDE de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations pour les désignations
proposées dans ce conseil, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de
scrutin.
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DELISERATiO?^ W° 20-33 : DESiS[«!ATIOW DE REPRESENTANTS DAMS LES SYNDICATS MiXTES FERB.1ES
ET SYNDICATS ÎJ>IïEEîGQitl|iifiUNAUX

1/u te rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 90 voix pour, 2 contre (Mme Hafida BERREGAD -mandataire de M. Frédéric VADOT-), 1 abstention (Mme
Marie-José FLEURY),

(Mme Nelly WISS -suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN- ne prend pas part au vote),

DECIDE de désigner

Syndicat intercommunal d'ESsainissement Bue - Echenans- Mandrevillars iSIABEIVi)

Titulaire Suppléant

Philippe CHALLANT

Edith PETEY

Pascal GROSJEAN

Seuls candidats.

Syndicat mixte d'études et de réalisation pour le traitement intercommunal des déchets (SERTRID)

Titulaires Suppléants

Jacques BONIN Michèle JEANNfcNÛ"

Roger LAUQUIN Philippe CHALLANT

Marie-Laure FRIEZ Stéphane GUYOT

Damien MESLOT Thierry BESANÇON

Tony KNEIP Jean-Marie HERZOG

Pierre-Jérome COLLARD Yves VOLA

Miltiades CONSTANTAKATOS Pierre FIETIER

Thierry PATTE Nikola JELICIC

Julien PLUMELEUR Marie-Hélène IVOL

Seuls candidats.

Syndicat mixte territoire d'énerRie 90

Titulaire Suppléant

Alain TRITTER Daniel SCHNOEBELEN

Seuls candidats.
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Syndicat mixte chargé du schéma de cohérence territoriale (SCOTt

Titulaires Suppléants

Bernard GUERRE-GENTON Sébastien VIVOT

Jean-Marie HER20G Jean-Paul MORGEN

Jean-Claude MOUGIN Pierre-Jérôme COLLARD

Jean-Pierre CNUDDE Eric KOEBERLE

Christine BAINIER Tony KNEIP

Thierry BESANÇON Alain SALOMON

Michèle JEANNENOT Alexandre MANÇANET

Thierry PATTE Marie-Paule MERLET

Roger LAUQUIN Marie-France BONNANS-WEBER

Alain SALOMON Jacques BON l N

Mélanie WELKLEN-HAOATAI Pierre CARLES

Françoise RAVEY Sylvain RONZANI
Zoé RUNDSTADLER Alain FOUSSERET

Bastien FAUDOT Jean-François ROUSSEAU

Seuls candidats.

DELIBERATION N" 20-34 : CREATION ET DESIGNATION DES MEIBIBRES DE LA COMMISSION
INTERCOMMUNALES DES INIPOTS DIRECTS (CIID)

l/u te rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 91 voix pour, 0 contre, 1 abstention (Mme Marie-José FLEURY)
(M. Florian BOUQUET, Mme Zoé RUNDSTADLER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de créer une commission intercommunale des impôts directs, pour la durée du mandat, composée de
20 commissaires titulaires et de 20 commissaires suppléants,

d'autoriser M. le Président à proposer au directeur départemental des finances publiques une liste de
20 membres titulaires et 20 membres suppléants,
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de désioner :

Titulaires Suppléants
Alexandre MANÇANET Miltiades CONSTANTAKATOS
Marie-Laure FRIEZ Marianne DORIAN

Jean-François ROUSSEAU Marie STABILE

Thierry BESANÇON Marie-France CEFIS

Alain TRITTER Rachel HORLACHER
Pascal GROS JEAN Delphine MENTRÉ
Julien COULON Jacques BONIN
Michel NARDIN Corinne CASTALDI

Christine BAINIER Damien MESLOT
Rafael RODRIGUEZ Marie-Line CABROL
Arnaud MIOTTE TonyKNEIP
Henri OSTERMANN Loubna CHEKOUAT
Marc BLONDE Zoé RUNSTADLER
Sébastien VIVOT Florence BESANCENOT

Stéphane GUYOT Yves VOLA
Bernard GUERRE-GENTON Maryline MORALLET
Olivier CHRETIEN Alain PICARD
Joseph ILLANA Josiane HAASZ-JUILLIARD
Michèle JEANNENOT Pascale GABILLOUX
Samia JABER DanièleSAILLEY

Seuls candidats.

DELIBERATION   20-35 : CREATION, FIXATION DE LA GOIViPOSITIQN ET DESIGNATION DES
REPRESENTANTS DU GRAND BE1. FORT A LA GONIMISSlOfi! 1.0CALE D'EVALUATION DES CHARGES
TRANSFEREES(GLECï)

Vu le rapport de M. uamien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre, 5 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, M. Michel NARDIN, Mme Mathilde NASSAR
-mandataire de M. Gérald LORIDAT-, M. René SCHMITT)
(M. Thierry PATTE, M. Sébastien VIVOT-mandataire de M. Bernard MAUFFREY-, Mme Zoé RUNDSTADLER,
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de créer une commission locale d'évaluation des charges transférées entre le Grand Belfort Communauté
d'Agglomêration et ses communes membres ;

rie fixer, pour la durée du mandat, la composition de cette commission comme suit : quatre représentants
titulaires du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, et un représentant titulaire ainsi qu'un représentant
suppléant de chaque commune membre ;

de procéder à la nomination de quatre délégués représentant le Grand Belfort Communauté d'Agglomération au
sein de cette commission en désignant :

Maryline MORALLET
lan BOUCARD
Bernard MAUFFREY
Miltiades CONSTANTAKATOS

seuls candidats.

d'autoriser M. le Président à solliciter les maires des communes pour procéder à la désignation d'un membre
titulaire et un membre suppléant au sein de leur conseil municipal.
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DELIBERATION N" 20-36 : CREATION ET COiHPOSITION DES iiiiEIHBRES DE LA COWiMISSION
.NTERCOMWiUMAI.E POUR L'AGCESSIBILITE (CIÂ)

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, M. René SCHMITT),

(M. Thierry PATTE, M. Eric GILBERT, Mme Michèle JEANNENOT, M. Michel BLANC -mandataire de M. Michel
MERLET-, Mme Zoé RUNDSTADLER, ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de créer une commission intercommunale pour l'accessibilité (CIA), à titre permanent, pour la durée du mandat

de fixer la composition comme suit: le président, membre de droit, 7 élus titulaires, 11 représentants
d'associations intervenant dans le domaine du handicap et de la dépendance, 5 usagers désignés par les
associations membres de la commission et 5 personnalités qualifiées,

d'autoriser M. le Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération à arrêter la liste des personnalités et
des membres du conseil communautaire siégeant au sein de la commission en désignant

Alexandre MANÇANET
Samuel DEHMECHE
Stéphane GUYOD
Pierre CARLES
Alain PICARD
Pierre FIETIER
Rafael RODRIGUEZ

Seuls candidats.

DELIBERATION W° 20-37 : CREATION, FIXATION DE LA COMPOSITION ET DESIGNATION DES MENIBRES
DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX(CCSPL)

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre, et 1 abstention (Mme Marie-José FLEURY),

(M. Thierry PAFTE, Mme Parvin CERF-mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-, M. Sébastien VIVOT-
mandataire de M. Bernard MAUFFREY-, M. Michel BLANC - mandataire de M. Michel MERLET-.
Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-, Mme Zoé RUNDSTADLER, ne prennent pas
part au vote),

DECIDE

de créer une commission consultative des services publics locaux à titre permanent, pour la durée du mandat

de fiaer la composition de cette commission comme suit : 5 membres titulaires et 5 membres suppléants issus
du onseil communautaire et 3 membres proposés par les associations de consommateurs, qui seront sollicitées
pour proposer un membre au sein de ladite commission : la Confédération syndicale des familles (CSF), l'Union
fédérale des consommateurs du Territoire de Belfort (UFC) et l'Association force ouvrière consommateurs du
Territoire de Belfort (AFOC) ;
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de désigner ses membres titulaires et suppléants, issus du conseil communautaire :

Titulaires Suppléants
Samuel DEHMECHE Marie-Laure FRIEZ

Alexandre MANÇANET Pascale GABILLOUX
Miltiades CONSTANTAKATOS Zoé RUNDSTADLER
Marianne DORIAN Danièle SAILLEY
Florence BESANCENOT Marie-Paule MERLET

Seuls candidats.

d'autoriser M. le Président à solliciter les associations précitées pour désignations des membres les
représentant.

DELIBERATION   20-38 : CREATION, COMPOSmON ET DESIGNATION DES MEMBRES DES
COMNilSSIONS INTERNES ETGROUPES DE TRAVAIL - DOMAINES :INTERCOMMUNAUTÈ, HABITAT,
ENVIRONNEMENT ETNUiWERIQUE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voix pour, 1 contre (Mme Samia JABER) et 1 abstention (Mme Marie-José FLEURY),

(Mme Parvin CERF-mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-, M. Michel BLANC -mandataire de
M. Michel MERLET-, Mme Zoé RUNDSTADLER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

ynfe^mnwnanteis^SfS^^''!'ii^y ".SV^^-iï^
.:'Sfi! ̂ . ïï^?. ^?^ïî>ÏK-l. ^£^^ :1^ï^';S'ïï -' ï^

de créer une commission de mutualisation des services Ville de Belfort - Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,

de fixer la composition de cette commission comme suit : 4 élus au titre de la Ville de Belfort, 3 élus des
communes de moins de 1 000 habitants, 3 élus des communes de 1 001 à 3 000 habitants et 2 élus des
communes de 3 001 à 6 000 habitants.

de désigner :

Ville de Belfort :
Sébastien VIVOT
Loubna CHEKOUAT
Delphine MENTRÉ
Jean-Marie HERZOG

Communes de moins de 1000 habitants
Roland JACQUEMIN
Eric GILBERT
Alain SALOMON

Communes de 1001 à 3000 habitants
Jean-Paul MOUTARLIER
Michèle JEANNENOT
Rafael RODRIGUEZ

Communes de 3001 à 6000 habitants
Marie-France CEFIS
Marie-Line CABROL

Seuls candidats.
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de créer un groupe de travail définition de l'iatérêt comraiinautaire,

de procéder à la désignation des 14 représentants élus du Grand Belfort suivants

Michel MERLET
Corinne AYMONIER
Roger LAUQUIN
Thierry BESANÇON
Alain TRITTER
Christine BAINIER
Alexandre MANÇANET
Pascale GABILLOUX
Philippe CREPI N
Marie-Laure FRIEZ
Pascal GROSJEAN
Philippe CHALLANT
Jacques BONIN
Michèle JEANNENOT

Seuls candidats.

DECIDE

de créer un comité de pilotage éiargi du programme local de l'habitat (PLH),

de fixer la composition comme suit : le président du Grand Belfort ou son représentant, le vice-président délégué
à l'habitat et à la politique de la ville, les vice-présidents concernés par le domaine, les maires ou adjoints à
l'urbanisme des communes membres.

de créer un comiîé de pilotage politique de la ville,

de fixer la composition comme suit : le président du Grand Belfort ou son représentant, le vice-président délégué
à l'habitat et à la politique de la ville.

DECIDE

de créer un groupe de travail plan paysage,

de fixer la composition comme suit : le président du Grand Belfort ou son représentant, le vice-président en
charge de la défense et de la valorisation du territoire et un représentant élu du Grand Belfort,

de désigner un représentant élu du Grand Belfort .
Alain FIORI

Seul candidat.

de créer un groupe de travail trame verte et bleue et biodiversité,

de fixer la composition comme suit : le vice-président chargé de la défense et de la valorisation du territoire, trois
représentants élus du Grand Belfort,

de désigner les 3 représentants élus du Grand Belfort suivants

Marie-Laure FRIEZ
René SCHMITT
Thierry BESANÇON

Seuls candidats.
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de créer une comiîîission de suivi d'zctivité des gardes champâtres,

de fixe? la composition omme suit ; le président du Grand Belfort et 12 représentants élus du Grand Belfort,

de désigner les 12 représentants élus du Grand Belfort suivants

Thierry BESANÇON
Daniel SCHNOEBELEN
Henri OSTERMANN
Alain SALOMON
Alain FIORI
Alain TRITTER
Michèle JEANNENOT
Pascal GROSJEAN
Christine BAINIER
Sylvain RONZANI
Michael JAGER
Thierry PATTE

Seuls candidats.

DECIDE

de créer un comité de pilotage des écoles numériques,

de fixer la composition comme suit : le président du Grand Belfort, l'adjoint au maire de Belfort chargé de
l'éducation et 6 représentants élus du Grand Belfort,

de désigner les 6 représentants élus du Grand Belfort suivants

Julien COULON
Samuel DEHMECHE
Bouabdallah KIOUAS
Michael JAGER
Sylvain RONZANI
Alain TRITTER

Seuls candidats.

DELIBERATION N" 20-39 ; DESIGNATIONDE REPRESENTANTS DANS LES QRGANISMES EXTERIEURS
DANS LES DOMAINES DE L'Art'iENAGEMENT ET DU DEVELOPPEBIENT ECONOMIQUE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, M. René SCHMITT),

(M. Thierry PATTE, Mme Parvin CERF-mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-, M. Michel BLANC
mandataire de M. Michel MERLET- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de désigner :

Comité de pilotaae orodramme Action Cour de^jile
Samuel DEHMECHE

Seul candidat.
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Label Empl'itude

Comité de pilotage et comité de labellisation des entreprises :
Rafael RODRIGUEZ

Seul candidat.

Société d'écjuîpement du Territoire de Belfort (SODEB)

Conseil d'administration Rafael RODRIGUEZ
Assemblée Générale Brice MICHEL

Seuls candidats.

TANDEN!

Conseil d'administration
Damien MESLOT
Maryline MORALLET
Brice MICHEL
Rafael RODRIGUEZ
Sébastien VIVOT
Michèle JEANNENOT

Assemblée générale :
Brice MICHEL

Seuls candidats.

Agence d'urbanjsme^iy Territoire de Belfort (AUTBl

Conseil d'administration et assemblée générale :
Nikola JELICIC
Corinne AYMONIER
Françoise RAVEY
Daniel SCHNOEBELEN

Seuls candidats.

Agence économique réfiionale de Bouraoane Franche-Comté

Assemblée spéciale :
Rafael RODRIGUEZ

Seul candidat.

Agence de déveloBBSment économique Nord Franche-Comté (ADNFC)
Rafael RODRiGUEZ
Frédéric VADOT
Arnaud MIOTTE
CharlèneAUTHIER

Seuls candidats.

Iniiiative Doubs-Territoire de Belfort
Conseil d'administration du Collège des collectivités

Rafael RODRIGUEZ

Seul candidat.

Commission départementaie d'aménanement commercial (CDAC)
Rafael RODRIGUEZ

Seul candidat.
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Pôle métropolitain Nord Franche-Comté

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 2 contre (Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-) et 3 abstentions (Mme
Marie-José FLEURY, M. Alain FOUSSERET-mandataire de Mme Martine PAULUZZI-),

(M. Thierry PATTE, Mme Parvin CERF- mandataire de Mme Marle-Thérèse ROBERT. M. Eric KOEBERLE
ne prennent pas part au vote),

DECIDE de procéder à la désignation des représentants suivants au Pôle métropolitain Nord Franche-Comté :

Titulaires Suppléants
Stéphane GUYOD Michèle JEANNENOT
Rafael RODRIGUEZ Pierre-Jérôme COLLARD
lan BOUCARD Michel NARDIN
Alain PICARD Thierry BESANÇON
Maryline MORALLET Delphine MENTRÉ
Jean-Marie HER20G Philippe CHALLANT
Florian BOUQUET Jean-Paul MOUTARLIER
Eric KOEBERLE Pierre FIETIER
Damien MESLOT Pierre BARLOGIS
Jacques BONIN Roland JACQUEMIN
Samia JABER* Mathilde NASSAR

Seuls candidats.

.La séance a été Interrompue pour décider une représentation de Mme JABER en qualité de titulaire et
Mme NASSAR en qualité de suppléante pour les trois premières années et à l'issue de 3 ans : Mme
NASSAR sera titulaire et Mme JABER sera suppléante.

DELIBERATION   20-40 : DESIGNATION DE REPRESENTANTS DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS
DANS LES DOMAINES DU TRANSPORT ET DE LA SECURITE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour, 1 contre (M. Jean-Paul MORGEN) et 3 abstentions (M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José
FLEURY, M. René SCHMITT),

(M. Thierry PAFTE, Mme Parvin CERF-mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-, M. Pascal GROSJEAN
ne prennent pas part au vote),

DECIDE de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants

Syndicat mixte des transports en commun (SMTC)

Comité syndical :
Titulaires Suppléants
Roland JACQUEMIN Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT
Jean-Paul MOUTARLIER Alexandre MANÇANET
Stéphane GUYOD Marie-Line CABROL
lan BOUCARD Damien MESLOT
Eric GILBERT Marie-Hélène IVOL
Marie-France BONNANS-WEBER Eric KOEBERLE
Jacques BONIN Claude JOLY
Tony KNEIP Thierry BESANÇON
Michel MERLET Philippe CREPI N
Miltiades CONSTANTAKATOS Martine PAULU2ZI
Loubna CHEKOUAT Olivier CHRETIEN
Corinne AYMONIER Mathilde NASSAR
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Jean-François ROUSSEAU Jean-Pierre CNUDDE
Michael JAGER Pascale GABILLOUX

Seuls candidats.

Syndicat mixte de gestion de parcs automobiles publies (SMGPAP1

Comité syndical :

Titulaires Suppléants
Jacques BONIN JVIljtiades CONSTANTAKATOS
Philippe CHALLAN" Pierre FIETIER
Julien COULON Samuel DEHMECHE

Seuls candidats.

Consei! départemental de sécurité civile

Titulaire Suppléant
Pierre CARLES Pascal GROSJEAN

Seuls candidats.

DELIBERAT!ONN'>2_0-4''_:DESIGNATION DE REPRESENTANTS DANS LES ORGANISBfiES EXTERIEURS
DANS LES DOMAINES DE LA SANTE, L'ACTION SOCIALE ET L'INSERTION -- -

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, M. René SCHMITT),

(Mme Marie-STABILE-mandataire de M. Pierre-JérOme COLLARD-, Mme Parvin CERF-mandataire de
Mme Marie-Thérèse ROBERT-, M. Jean-Pierre CNUDDE, Mme Samia JABER ne prennent'pa's part au vote;,
DECIDE de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants .

Conseil de surveillance de l'hôoital Nord Franche-Comté
Alain PICARD

Seul candidat.

Conseil de surveillance du centre hospitalier de soins longue durée Le Chênois à Bavilliers (CHSLD)
Alain PICARD
Pascale GABILLOUX

Seuls candidats.

Comité des ouvres sociales (COSt
Loubna CHEKOUAT

Seule candidate.

Plan local pour ['insertion et l'emploi (PLIE1
Joseph ILLANA

Seul candidat.

Rénie des quartiers de Belfort

Conseil d'administration
Joseph ILLANA

Seul candidat.
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W. ission locele

Le président ou son représentant
Un représentant du Grand Belfort :

Loubna CHEKOUAT

Seule candidate.

ÉELIBERATICN M° 20-4? : DESIGNATION DE REPRESENTAWTS DAMS LES ORGANISMES EXTERiEURS
DAMS LE DOMAINE DE L'ENSEIGNEWIENT

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Marie-José FLEURY),
(M. Michel BLANC -mandataire de M. Michel MERLET-, Mme Parvin CERF-mandataire de Mme Marie-Thérèse
ROBERT-, M. Philippe CREPIN, M. Bastien FAUDOT, Mme Pascale GABILLOUX, Mme Josiane HAASZ-
JUILLIARD, Mme Michèle JEANNENOT, Mme Delphine MENTRE ne prennent pas part au vote),

DECIDE de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants

Eco!e supérieure des technologies et des affaires (ESTA)

Conseil d'administration :
Eric KOEBERLE

Seul candidat.

Conseil de gestion de la fondation de l'université de technologie de Belfort-Wiontbéliard (UTBIffi)

Collège des fondateurs :
Olivier CHRETIEN

Seul candidat.

Unité de formation et de recherche en sciences et techniques et gestion de l'Industrie (UFR-STGI).

Conseil de gestion :

Titulaires Suppléants
Samuel DEHMECHE Danièle SAILLEY
Mathilde NASSAR Zoé RUNSTADLER

Seuls candidats.

Conseils d'administratioiLdes lycées ciu Grand Belfort

Lycée général et technologique Raoul Follereau à Belfort (voix délibérative)

Titulaire Suppléant
Alexandre MANÇANET Bernard GUERRE-GENTON

Seuls candidats.

Lycée professionnel Raoul Follereau à Belfort (voix délibérative)

Titulaire Suppléante
Tony KNEIP Danièle SAILLEY

Seuls candidats.
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Lycée général et technologique Condorcet à Belfort (voix délibérative)

Titulaire Suppléante
Bastien FAUDOT Marianne DORIAN

Seuls candidats.

Lycée général et technologique Gustave Courbet à Belfort (voix délibérative)

Titulaire Suppléant
Pierre-Jérôme COLLARD Sylvain RONZANI

Seuls candidats.

Lycée professionnel Denis Diderot à Bavilliers (voix délibérative) :

Titulaire Suppléante
Josiane HAASZ-JUILLIARD Marie-Paule MERLET

Seuls candidats.

Consens d'adminisîration des collèges du Grand Belfort

Collège Vauban à Belfort (voix délibérative) :

'itulaire Suppléant
lan BOUCARD Nikola JELICIC

Seuls candidats.

Collège Léonard de Vinci à Belfort (voix consultative)

Titulaire Suppléante
Marie STABILE Josiane HAASZ-JUILLIARD

Seules candidates.

Collège Arthur Rimbaud à Belfort (voix consultative) :

Itulaire Suppléant
Marianne DORIAN lan BOUCARD

Seuls candidats.

Collège Simone Signoret à Belfort (voix consultative)

Itulaire Suppléante
Bouabdallah KIOUAS Danièle SAILLEY

Seuls candidats.

Collège Châteaudun à Belfort (voix consultative)

Titulaire Suppléante
Rachel HORLACHER Marie-Hélène IVOL

Seules candidates.
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Collège Mozart à Danjoutin (voix consultative)

Titulaire Suppléante
Alain FOUSSERET Mélanie WELKLEN-HAOATAI

Seuls candidats.

Collège Camille Claudel à Montreux-Château (voix consultative)

Titulaire Suppléante
Miltiades CONSTANTAKATOS Pascale GABILLOUX

Seuls candidats.

Collège Lucie Aubrac à Morvillars (voix consultative) :

Titulaire Suppléant

Françoise RAVEY Rafael RODRIGUEZ

Seuls candidats.

Collège René Goscinny à Valdoie (voix consultative)

Titulaire Suppléant
Marie-Paule MERLET Eric GILBERT

Seuls candidats.

DELIBERATION   20-43 : DESIGNATION DE REPRESENTANTS DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS
DANS LES DONiAINES DU TOURISME ET DE LACULTURE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 90 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, M. René SCHMITT),
(Mme Corinne CASTALDI, M. Jean-François ROUSSEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants :

Association Belfort Tourisme (ABT)
Conseil d'administration ;

Marianne DORIAN
Julien COULON
Philippe CREPIN
Alain FOUSSERET

Seuls candidats.

Association touristiaue des ouvrafies militaiî'es et de l'environnement ciu Salbert (ATOIVIES)

Conseil d'administration :
Marie-France CEFIS
Julien COULON

Seuls candidats.

Le Granit, scène nationale

Conseil d'administration :

Delphine MENTRÉ
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Alain PICARD
Mélanie WELKLEN-HAOATAI

Seuls candidats.

Association Territoire de Musiaues

Assemblée générale :
lan BOUCARD

Seul candidat,

OELi3ERAT!ON M° 20-44 : DESEGNATSON DE REPRESEh'TANTS DANS LES ORGAMESMES EXTERiEURS
DANS LES DOMAINES DE L'ENVIRONNEMENT, L'EAU ETLES DECHETS

Vu te rapport de M. Damien MESLOT, Président,

Par 88 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. René
SCHMITT),
(Mme Corinne CASTALDI, Mme Parvin CERF-mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT- ne prennent pas
part au vote),

DECIDE de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants

Commission de pilotaoe NATURA 2000

Titulaire Suppléant

Alain FIORI Marie-Laure FRIEZ

Seuls candidats.

Parc naturel régional des Ballons des Vosges

Titulaire Suppléant

Marie-Laure FRIEZ Alain FIORI

Seuls candidats.

Etablissement pubiic territorial de bassin (EPTB) Saône-Doubs

Titulaire Suppléant

Olivier CHRETIEN

Seuls candidats.

Conférence transjurassienne

Titulaire Suppléant

Marie-France CEFIS Alain PICARD

Seuls candidats.

Commission départementale de la nature. des paysages et des sites du Territoire de Belfort
o Florence BESANCENOT

Seule candidate.

Association ATMO (surveillance de la aualité de l'air)
e Marie-Laure FRIEZ

Seule candidate.
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Commission locale de "eau (CLE)

e- Miltiades CONSTANTAKATOS

Seul candidat.

Association des co'Eectivites ccmtcises iour la maîtrise îies déchets et ds l'snvrcnnemenî (ASGCitliADE!

Titulaire Suppléant

Jacques BONIN Marie-France BONNANS-WEBER

Seuls candidats.

Chamois environnement et recvçjags
° Joseph ILLANA

Seul candidat.

DELIBERATION   23-45 :INDEn.l|NiïES DE FONCTIONS ET FRAIS DE GARDE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 79 voix pour, 6 contre (M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, Mme Samia JABER, Mme Mathilde
NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-, M. René SCHMITT) et 2 abstentions (M. Alain FOUSSERET
mandataire de Mme Martine PAULUZZI-),
(Mme Hafida BERREGAD -mandataire de M. Frédéric VADOT-, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Jean-Paul
MOUTARLIER, M. Thierry PATTE, Mme Danièle SAILLEY, M. Alain TRIFTER ne prennent pas part au vote),

DEC'DE de fixer ie montant des indemnités qui seront versées comme suit :

Taux par rapport à l'indice brut
terminal de l'échelle indiciaire

de la fonction publique

Montant indicatif mensuel brut
au 17 juillet 2020

Président 142, 57% 5545, 00 
Vice-Président 39. 18% 1524, 00 
Conseiller communautaire
délégué

20. 57% 800, 00 

Le montant total consommé sera ainsi de 417 660   (quatre cent dix sept mille six cent soixante euros) brut
annuel, pour un montant total autorisé de 529 735, 56   (cinq cent vingt neuf mille sept cent trente cinq euros et
cinquante six centimes), soit 78,9 % de l'enveloppe.

Ces indemnités seront indexées à la valeur du point d'indice

de îixer la date de début de versement des indemnités comme suit :

à compter du 6 juillet pour le président et ses vice-présidents,
[i à réception de la délégation du président par arrêté pour les conseillers communautaires.

d'autoriser le remboursement des frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées
ou ayant besoin d'une aide personnelle à leur domicile, en raison de la participation des conseillers
communautaires à des réunions intercommunales. Ce remboursement est soumis à la présentation par l'élu d'un
état de frais daté et signé indiquant le nom, le prénom, l'âge de l'enfant ou de la personne pour lequel/laquelle le
remboursement des frais de garde est demandé, ainsi que la date et l'objet de la réunion. Le remboursement
sera égal pour chaque heure au montant horaire du salaire minimum de croissance en vigueur à la date du fait
générateur,

de prélever ces dépenses sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal du Grand Belfort pour les
exercices 2020 à 2026.
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DEL13ERAT!OW W 20-46 : RAPPORT SUR LE DROIÏA LA FORIifiATION DES ELUS

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE prendre acte du présent rapport sur le droit à la formation des élus.

DELIBERATIOil   20-47 : DELEGATION DU CONSEIL COniiMUNAUÏAIRE DONNEE AU BUREAU EK
VERTEU DE I-'ARTICLE L.521-1-10 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERR!ÏORIALES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de
M. Gérald LORIDAT-, MmeZoé RUNDSTADLER, M. René SCHMITT)
(M. Florian BOUQUET, Mme Parvin CERF-mandataire de Mme Marie-Théràse ROBERT-, M. Rafaël
RODRIGUEZ ne prennent pas part au vote),

DECIDE d'autoriser la délégation au bureau des opérations précitées.

DELIBERATION   20-48: DEBAT SUR L'ELABORATION D'UN PACTE DE GOUVERNANCE ENTRE LES
COMUNUNESËT L'EPCI

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
Par 88 voix pour, 2 contre (Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-), 3 abstentions
(Mme Marie-José FLEURY, Mme Samia JABER, M. René SCHMITT)
(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE de surseoir à l'élaboration d'un pacte de gouvemance.

DELIBERATION M° 20-48 : RESILIENCEEGNONOMIQUE POST CRISE SANITAIRE COVID-18 - MISE EN
OUVRE DU « PACTE REGIONAL POUR L'EGONOMIE DE PROXIMITE »AU SEIN DU GRAND BELFORÏ

Vu te rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Jean-Pierre CNUDDE, M. Brice MICHEL, Mme Zoé
RUNDSTADLER)
(Mme Corinne CASTALDI, M. Bastien FAUDOT, Mme Danièle SAILLEY ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de prononcer l'adhésion du Grand Belfort au Pacte régional pour l'économie de proximité et d'autoriser le
Président à le signer,

d'autoriser M. le Président à signer la convention de partenariat avec la Région Bourgogne Franche-Comté pour
le fonds régional d'avances remboursables, de prévoir au budget les crédits nécessaires dans la limite d'un euro
par habitant du Grand Belfort et d'autoriser ce versement à la Région,

d'autoriser M le Président à signer la convention de délégation d'octroi des aides et d'autorisation d'intervention
avec la région Bourgogne Franche-Comté pour le fonds régional des territoires délégués, de prévoir au budget
[es crédits nécessaires dans la limite d'un euro par habitant du Grand Belfort,
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de donner mandat à M. le Président pour rédiger un règlement d'octroi pour le volet collectivité et un pour le volet
entreprise à partir des dispositions exposées,

de donner mandat à M. le Président ou à son représentant pour instruire, contracter avec les bénéficiaires et
procéder au mandatement des aides selon les conditions et modalités exposées.

DELIBEiîATlON  20-30 : RAPPORT SUR LASITUAriON EN WIATiERE D'EGALITE ENTRE LES FEMiïiES
ET LES HOMMES

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de prentEre acte du rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les
hommes pour l'année 2020.

DELIBERAÏiON   20-51 : SITUATION SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE

Vu le rapport de Mme Marie-Laure PRIEZ, Vice-présidente,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de prendre acte de la situation sur le développement durable.

DELIBERATION   20-52 : APPROBATION DUCOMPTE DE GESTION 2019 DU BUDGET PRINCIPAL, DU
BUDGET EAU, DU BUDGET ASSANISSEMENT ET DES BUDGETS DES ZONES ARTISANALES
SENARRfIONT ET DES ERRUES

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 16"' Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
Par 91 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. René SCHMITT),
(M. Brice MICHEL, Mme Zoé RUNDSTADLER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le compte de gestion 2019 du budget principal et des budgets annexes de l'eau, de
l'Assainissement, et des deux lotissements artisanaux de Senarmont et des Errues,

d'autoriser Monsieur le président, ou son représentant à signer les comptes de gestions 2019.

DELIBERATIONN' 20-53: COMPTE ADNIINISTRATIF 201S DUGRAND BELFORT : BUDOET PRINCIPAL,
BUDGETS ANNEXES EAU, ASSAINISSEMENT, LOÏISSEMENT ARTISANAL SENARMONT Eï
LOTISSEMENT ARTISANAL LES ERRUES

Vu te rapport de Mme Maryline MORALLET, 1i" Vice-présidente, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

sous la présidence de M. Alexandre MANÇANET, 3èm« Vice-président,

En dehors de la présence de M. Damien MESLOT, président, et après débat,

Par 78 voix pour, 1 contre (Mme Marie-José FLEURY) et 6 abstentions (Mme Hafida BERREGAD -mandataire
de M. Frédéric VADOT-, M. Bastien FAUDOT, Mme Samia JABER, Mme Danièle SAILLEY, M. René SCHMITT),
CM Alain FIORI, M. Nikola JELICIC -mandataire de Mme Rachel HORLACHER-. M. Damien MESLOT
mandataire de Mme Maryline MORALLET-, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-.
Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Anne-Claude TRUONG -suppléante de M. Julien COULON- ne prennent pas

part au i/o(e^,

DECIDE d'approuver le compte administratif 2019.
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ÛELiBERATION K° 20-54 : RAPPORT D'ORIENTAYION BUDGETAIRE 2020

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1^ Vice-présidente, présenté par M. Damien MESLOT. Président.
LE CONSEIL COMMUNAUATAIRE,
par82.voix pour' 5 confrs (M- Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, Mme Samia JABER, Mme Mathilde
NASSAR :mandE'tairedeM' Gérald LORIDAT-), et 4 abstentions (Mme Hafida BERREGAD^mandataTre"de'"M'
Frédéric VADOT-, M. Michel NARDIN, M. René SCHMITT),

(M. Alain FIORI, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Danièle SAILLEY ne prennent pas part au vote),
DECIDE de prendre acte par un vote du Rapport d'Orientation Budgétaire.

!OEUBERATIOMN'>2C:S^:.AFF!CTAÏ^I)ES RESULTATS DE L-EXERCICE 2019 -BUDGEÏ PRINCIPAL.
BUQGEZANÏEXEEAU- BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENI^BUDGETZONisÉNÂRMOiÏT EÎBUE^Ï

vute, rapportde Mme MaiYline MORALLET, 1" Vice-présidente, présenté par M. Damien MESLOT.
Président, ----r--". --... -. "--.-^.,

LE CONSE'L COF/MUNAUTAIRE,
p.ar83.v°LX, pou'';.o.mnt.re et 6 abstentions ^(M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, Mme Samia JABER.
M',no.Ma "de,NA;ss-AR. -J"andataire de M: Gérald LORIDAT-, M. René SCHMFfT)""' 

"""""' """"° """""'

<Mme, HaM^BERREGAD.~mandataiode M- Frédéric VADO'T-, M'. 'Phillppe"CREPIN, Mme Michèle
JEANNENOT, Mme Zoé RUNDSTADLER ne prennent pas paît au vote),

DECIDE d'adoPte!'tes affectations des résultats 2019 du budget principal de Grand Belfort, du budget annexe
j, du budget annexe de l'assainissement, et des budgets annexes des lotissements artisanaux"

et les Errues telles que proposées en annexes.

D^IBERATioN-N-°-2°-56. : ADOPT"3N DES BUDGETS PRINIITIFS 2020 DE GRAND BELFORT - BUDGET
^5^^^^^^^^NIS^T^GE^A^
Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1"o Vio-présidente, présenté par M. Damien MESLOT. Président.
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

par81mw, pour, 'r6. ont!e (M,BasUenFAUDOT, _MmeSamia JABER, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de
^FG^IdMWJ,D^uM^â^RUNDS.TADLER_M. _Ren^scHM^^^^^^

''^' AlainfPjJSSERET -mandataire de Mme Martine PAULUZZI^),
(MmeHafid^ BERREGAD -mandataire de M. Frédéric VADOT-, M. Thierry'PArTE, Mme Danièle SAILLEY ne
prennent pas part au vote), ' --.... -.

DECIDE

tfad°pter-'e_Budget.. p"mitif 2°20 du. Budget Principal de Grand Belfort et des budgets annexes de l'Eau. de
t, du Lotissement Artisanal Sénarmont et du Lotissement Artisanal Les Errues^""" '""""' "" '""'

de-v°ter-'esc. reditspar nature et Pour',chaque section au niveau du chapitre et en section d'investissement. sans
chapitre opération retraçant les opérations d'équipement, ' ~ "-" *~~"~" ~ ... -----"-..,

d'adopter le régime des provisions semi-budgétaire (pas d'inscriptions en recettes d'investissement),
d'approuver les ouvertures de crédits de paiement pour les AP-CP,

dlapprouYer la. rég-ularisatlon du comPte 1069 d'"" monta"t de S6 429, 69   (soixante six mille quatre cent vir
et soixante neuf centimes) sur le Budget Principal de Grand Belfort,
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("approuver la répartition aes crédits de subventions dont la liste est annexée au document budgétaire et
cl'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions d'objectif et de moyen avec les
associations et organismes, en fonction des seuils réglementaires et / ou des modalités de versement,

d'a-j'îorise;- le versement des cotisations aux organismes auxquels la Grand Belfort est adhérent, selon les
montants arrêtés par leurs organes délibérants, ..... . ., ..,, _,. _ _, _":__, _"., ;.
ci'adopter les propositions de durée d'amortissement des frais de documents d'urbanisme et d'j
générales, d'ag'encement et d'aménagements de bâtiment pour les instructions comptables M 14 et M 49,

de procéser à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du conseil communautaire, soit au
sein de leur conseil d'administration, soit en qualité de salarié.

DELIBERATiOM   7.0-57 : VOTEDESTAU%0'IIUiPOSITIOW202C

1/u te rappoff de Mme Maryline MORALLET, 1èra Vio-présidente, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 77 voix pour, 12 contre (Mme Corinne AYMONNIER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY,^
M. Alain FOUSSERET -mandataire de Mme Martine PAULUZZI-, Mme Samia JABER, Mme Mathilde NASSAR
mandataire de M. Gérald LORIDAT-, M. Thierry PATTE, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Danièle SAILLEY
M. René SCHMITT), et 2 abstentions (Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Michel NARDIN),
(Mme Hafida BERREGAD -mandataire de M. Frédéric VADOT-, M. Brice MICHEL ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'approuver les taux suivants pour 2020,

de reconduire le taux de la cotisation foncière des entreprises à 29. 56%,

de reconduire le taux de la taxe d'habitation à 10. 41 %,

de poner le taux de la taxe sur le foncier bâti à 3 %,

de reconduire le taux de la taxe sur le foncier non bâti à 5. 17 %,

de reconduire le taux de la TEOM à 9. 80 % sur l'ensemble du territoire du Grand Belfort en 2020.

DELIBERATION   2C-58 : PARTICIPATION FINANCIERE DU GRAMDBELFORT AU FONCTIONMEMEKIT
DE L'AGENCED'URBAWISKiE DU TERRITOIRE DEBELFORT .

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1"' Vice-prôsidente, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 90 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY),
CM. Thierry PATTE, Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote),

DECIDE d'a-jtoriser le versement par le Grand Belfort d'un montant de 625 000 euros (six cent vingt cinq mille
euros) à l'Agence d'urbanisme du Territoire de Belfort ; les crédits correspondants étant inscrits au budget
principal 2020.

CELIBERATIOE»!   70-S9 : EXOMïfîA'l-ION DIVERSES COUVfV. MT LA PERIODE DE CRISE SANITAIRE

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1èr» Vice-présidente, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Jean-Pierre CNUDDE, Mme Zoé RUNDSTADLER),

Annexe du rapport n" 3 - Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 24 juillet 2020.

-46-

-22-



(M. Florian BOUQUET, M. Bastien FAUDOT, M. Sylvain RONZANI, Mme Danièle SAILLEY ne prennent pas
part au vote),

DECIDE d'approuver les exonérations présentées dans la délibération et d'autoriser M. le Président, ou son
représentant, à signer tout document concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION  20-60: REPARTITION 2020 DU FONDS DE PERÈQUATiOSd DES RESSOURCES
[MTERCOBiMUNALES ET COMiUUNALES (FPIC)(PRELEVEMENT ET VERSEMENT) ENTRE LE GRAND
BELFORTCOKSBSUNAUTE D'AGGLOMERATION ET SES COBSiWUNESWiEMBRES

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1èra Vice-présidente, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Hafida BERREGAD -mandataire de M. Frédéric VADOT-),
(Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Bastien
FAUDOT, Mme Michèle JEANNENOT, Mme Danièle SAILLEY ne prennent pas part au vote),

DECIDE
de retenir l'option dérogatoire n° 2 pour la contribution au FPIC, correspondant à sa prise en charge totale par le
Grand Belfort, sous condition de son acception par vote à l'unanimité du conseil communautaire ou que les
onseils municipaux des communes délibèrent favorablement à cette prise en charge,

de retenir l'option de droit commun pour l'attribution du FPIC et sa répartition aux communes et à l'EPCI.

DELIBERATION   20-61 : PACTE FINANCIER ET FISCAL DE SOLIDARITE - CONSTITUTION D'UN
GROUPE DE TRAVAIL

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1èo Vice-présidente, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 91 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Marie-José FLEURY),
(Mme Samia JABER, M. Jean-Paul MORGEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE de constituer un groupe de travail en charge de la construction d'une proposition de pacte financier et
fiscal de solidarité, selon les conditions de représentativité définies.

DELIBERATION W° 20-82 : TAXE GEIWAPI 2021

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1" Vice-présidente, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 3 contre (M. Alain FIORI, Mme Marie-José FLEURY, M. Jean-Paul MOUTARLIER) et
abstention (M. Bastien FAUDOT),
(M. Thierry PATTE ne prend pas part au vote),

DECIDE d'approuver le montant de la taxe GEMAPI à percevoir en 2021 à 900 000   (neuf cent mille euros)
et de solliciter la Direction Générale des Finances Publiques pour le recouvrement de cette taxe.

DELIBERATION N" 20-63: ACQUISITION EN VEFA DE 8 LOGEMENTS - LESCARRES DU TRAM - RUE
DU TRAMWAY A ARGIESANS - GARANTIE D'ENIPRUNT DE 50 % SUR PRETS CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS (CDC) PARTAGEE AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu fe rapport de Mme Maryline MORALLET, 1ers Vice-présidente, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (M. Bastien FAUDOT, Mme Marje-José FLEURY, Mme Mathilde
NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. René SCHMITT),
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(M. Alexandre MANÇANET -mandataire de M. Olivier CHRETIEN-, M. Eric KOEBERLÉ, M. Roger LAUQUIN,
ne prennent pas part au vote),

DEC'DE d'accor&e. ' sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 941
846   (neuf cent quarante et un mille huit cent quarante six euros) souscrit par Territoire habitat auprès de la
Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
contrat de prêt n° 105548 constitué de 4 lignes du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par Territoire Habitat et dont il ne se serait
pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s'engage
dans les meilleurs délais à se substituer à Territoire Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de la
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
couvrir les charges du prêt.

DELIBERATION  20-64: ACQUISITION EN VEFA DE 8 LOGEMENTS-LES CARRESD'HORTENSE
RUE DE LA GAREACHATENOIS-LES-FORGES - GARANTIE D'EnfiPRUNT DE 50 % SUR PRETS CAISSE
DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS (CDC) PARTAGEE AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1e" Vice-présidente, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Mane-josé FLEURY, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de
M. Gérald LORIDAT-, MmeZoéRUNDSTADLER, M. René SCHMITT),
(M. Pierre FIETIER -mandataire de M. Miltiades CONSTANTAKATOS-, M. Bastien FAUDOT, M. Alain FIORI,
M. Eric KOEBERLË ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d' accorder sa garantie a hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt a un montant total de 814 846  
(huit cent quatorze mille huit cent quarante six euros) souscrit par Territoire Habitat auprès de la caisse des
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°
105550 constitué de 4 lignes du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par Territoire habitat et dont il ne se serait
pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, la collectivité s'engage
dans les meilleurs délais à se substituer à Territoire Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de la
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
couvrir les charges du prêt.

DELIBERATION M° 20-65 : FONDS D'A'DE AUX COIViMUNES - ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS

Vu te rapport de M. Alexandre MANCANET, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Hafida BERREGAD -mandataire de M. Frédéric VADOT-,
M. Bastien FAUDOT. Mme Samia JABER, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-,

M. René SCHMITT),
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(Mme Pan/in CERF -mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-, Mme Marie-José FLEURYne prennent pas
part au vote),

DECIDE d'attribuer les subventions communautaires sollicitées, telles qu'elles figurent dans le tableau ci-
dessus, étant rappelé que les crédits nécessaires seront prélevés sur les crédits disponibles sur le
2041412-chapitre204;

DECIDE (i'autoriser M. le président, ou son représentant, à signer, avec chaque commune bénéficiaire, la
convention attributive correspondante, selon le modèle type approuvé le 23 septembre 2019.

DELIBERATION   20-66: PARTICIPATION DE LASODEB AU PROJETD'AUGMENTATION DU CAPITAL
DE LA SEMSUD DEVELOPPEWIENT

1/u te rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vio-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Marie-José FLEURY),
(M. Jean-Pierre CNUDDE, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. René SCHMITT, Mme Hafida BERREGAD
mandataire de M. Frédéric VADOT-, M. Florian BOUQUET, Mme Marie-Frano CEFIS, M. Philippe CREPIN ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la participation de la SODEB au projet d'augmentation du capital de la SEM Sud Développement
par la souscription de 125 nouvelles actions,

d'autoriser nos représentants au conseil d'administration de SODEB à voter en faveur de ce projet.

DELIBERATION K° 20-67 : ACQUISITION PAR TANDEIW DES ACTIONS DE LA SAS CENTRE D'AFFAIRES
DELAJONXION

Vu le rapport de M. Rafaôl RODRIGUEZ, Vio-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par_83_voix pour, 2 contre (M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY) et 5 abstentions (Mme Hafida
BERREGAD -mandataire de M. Frédéric VADOT-, M. Alain FIORI, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M.
Gérald LORIDAT-),
(Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Michel BLANC -mandataire de M. Michel MERLET-, Mme Samia JABER ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la prise de participation de la SAEM TANDEM dans le capital de la SAS centre d'affaires par le
rachat des 563 actions,

d'autoriser nos représentants au conseil d'administration de TANDEM à voter en faveur de ce projet.

DELIBERATION   20-68: AVENANT  2A LA GONVENTÎONPLURIANNUELLED'OBJECTIFS ET DE
BSOYENS DU 17 MAI 2018 DE L'AGENGEDE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE NORD FRANCHE-COiillTE
(ADN-FC)

Vu le rapport de M. Rafael RODRIGUEZ, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 voix pour, 1 contre (Mme Marie-José FLEURY) et 7 abstentions (Mme Hafida BERREGAD -mandataire
de M. Frédéric VADOT-, M. Alain FOUSSERET -mandataire de Mme Martine PAULUZZI-, Mme Samia JABER.
Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-),
(MmeZoé RUNDSTADLER, Mme Parvin CERF-mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-, M. Bastien
FAUDOT, M. Brice MICHEL ne prennent pas part au vote),
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DECIDE ci'autoriser la signature de l'avenant n° 2 à la convention du 17 mai 2018 qui prévoit le versement
d'une subvention annuelle d'un montant de 475 000   (quatre cent soixante quinze mille euros) pour l'exerdce
2020 à l'ADN-FC, les crédits correspondants étant inscrits au budget principal 2020.

DELIBERATION   20-6S : TERRITOIRES D'INNOVAÏION
CONTINUITE DU PROJET

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUATIRE,

DECIDE de prendre acte du présent rapport d'information.

R.'-.Ï3SORÏ D'SMFORBSAÏiQK SU;Î LA

DELIBERATION   20-70 : BILAN D'ACTiVITE DE LA PEPINIERE D'ENTREPRISES « TALENTS EN
RESIDENCES » POUR L'ANNEE 2018-2019 - EXERCICE 3

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de prendre acte du bilan d'exploitation de l'année 2018-201 9 correspondant à l'exercice 3 de la
pépinière d'entreprises « Talents en Résidences ».

DELIBERATION   20-71 ; AVENANT 1 A LACONVENTIOh! D'INTERVENTION ECOMOMIQUE EM
MATIERE D'inaMOBlLIERD'ENTREPRISE - ENTREPRISEMiEÏALART-CRISE SANITAIRE COVID-19

1/u le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 90 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Jean-Pierre CNUDDE),
(Mme Corinne CASTALDI, Mme Edith PETEY, Mme Mane-José FLEURY ne prennent pas part au vote),

DECIDE d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'avenant n°1 à la convention d'intervention
économique en matière d'immobilier d'entreprise entre le Grand Belfort et la société METALART et tous
documents afférents à cette délibération.

DELIBERATEONN0 20-72: AVENANT  1 A LÀ CONVENTION D'IWTERVENTiON ECONOiifiiQUE EM

MATIERE D'IMBfiOBILiER D'ENTREPRISE - ENTREPRISE MGO LEPAUL - CRISE SANITAIRE COVID-1 S

Vu te /apport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 1 contre (M. Jean-Pierre CNUDDE) et 0 abstention,
(M. Alain FIORI, Mme Samia JABER, M. Eric KOEBERLE, Mme Zoé RUNDSTADLER ne prennent pas part au
vote),

DECIDE d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'avenant n°1 à la convention d'intervention
économique en matière d'immobilier d'entreprise entre le Grand Belfort et la société MGO LEPAUL et tous
documents afférents à cette délibération.

DELIBERATION fi" 2.0-13 : ÂVENAWÏ  -i A LACONVENTICi^ D'IKTERVENTION EGONOIl'J'QUE EN
MATIERE D"MM031LIER D'ENTREPRISE - ENTREPRISE SOBIIRAK - CRISE SANITAIRE COVID-1 S

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
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Par 83 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Michel BLANC-mandataire de M. Michel MERLET-, Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT
- mandataire M. Julien PLUMELEUR-, Mme Parvin CERF -mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-,
M. Jean-Pierre CNUDDE, M. Alain FIORI, M. Pascal GROSJEAN, M. Bernard GUERRE-GENTON,
Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote),

DECIDE: d'autoriser M. le président, ou son représentant, à signer l'avenant n°1 à la convention d'intervention
économique en matière d'immobilier d'entreprise entre le Grand Belfortet la société SOMIRAM et tous documents
afférents à cette délibération.

DELEBERATION N" 20-74 : AVENANT  1 A LA CONVENTION D'INTERVENTION EGOMOiaiQUE EM
WATIERE D'IWIB'iOBILiER D'ENTREPRISE - CABLERIE STEIN- CRISE SANITAIRE COV1D-1 S

Vu te rapport de M. Rafaôl RODRIGUEZ, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et 0 abstention,
(M. Jean-Pierre CNUDDE, M. Florian BOUQUET, Mme Parvin CERF -mandataire de Mme Marie-Thérèse
ROBERT-, M. Alain FIORI, Mme Marie-Paule MERLET ne prennent pas part au vote),

DECIDE d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'avenant n°1 à la convention d'intervention
économique en matière d'immobilier d'entreprise entre le Grand Belfort et la câblerie STEIN et tous documents
afférents à cette délibération.

DELIBERATION   20-75 : AVENANT  4 A LA CONVENÏION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE
GESTION DE LA PEPINIERE « TALENTS EN RESIDENCES » - CRISE SANITAIRE COVID-19

1/u fe rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUATAIRE,

Par 89 voix pour, 0 contre et 0 abstention,
(M. Jean-Pierre CNUDDE, M. Alain FIORI, M. BOIent KILICPARLAR, M. Thierry PATTE,
Mme Zoé RUNDSTADLER ne prennent pas part au vote),

DECIDE d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'avenant n°4 à la convention de délégation
de service public de gestion de la pépinière « Talents en Résidences » et tous documents afférents à cette
délibération.

DELiBERATIOM   20-76: TARIFS POUR LES DISCIPLINES WUSIQUE ET THEATRE DU
CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL (CRD) APPLICABLES POUR L'ANNEE
SCOLAIRE 2020/2021

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Mane-Josê FLEURY),
(Mme Marie-Frano BONNANS-WEBER, M. Florian BOUQUET, Mme Parvin CERF -mandataire de
Marie-Thérèse ROBERT-, M. Alain FIORI ne prennent pas part au vote),

Mme

DECIDE d'adopter pour l'année 2020/2021 le système de tarification joint à la présente délibération pour tous
les usagers.

DELIBERATION N" 20-77 : CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 2020-2022 VIADANSE

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et 0 abstention,
(M. Jean-Pierre CNUDDE, Mme Corinne CASTALDI, M. Alain FIORI, Mme Pascale GABILLOUX, Mme Josiane
HAASZ-JUILLIARD, M. Rafaël RODRIGUEZ ne prennent pas part au vote),

Annexe du rapport n" 3 - Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 24 juillet 2020.

-51-

-27-



DECIDE

d'approuver les termes de la convention,

de valider le projet artistique et culturel 2020-2022, les indicateurs d'évaluation ainsi que les budgets 2020-2021-
2022 de VIADANSE,

d'Eutoriser M. le Président ou son représentant à signer ladite convention.

DELIBERATION .<°20-/8 : COOPERATION BILATERALE DECEMTNALiSEE AU BURKINA FÂSO-ÂNNEE
2020 ' ,, ,. . : .... .... :.'- ' .,

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRË, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 82 voix pour, 2 contre (M. Thierry BESANÇON, M. Jean-Pierre CNUDDE) et 2 abstentions (M. Alain FIORI,
M. Thierry PATTE),
(M. Roland JACQUEMIN, Mme Marie-France BONNANS-WEBER, Mme Parvin CERF -mandataire de
Mme Marie-Théràse ROBERT-, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, Mme Samia JABER,
Mme Nelly WISS - suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN - ne prennent pas part au vote),

DECiDE

d'approuver le programme de coopération décentralisée 2020,

de valider le versement des fonds en collaboration avec le Département du Territoire de Belfort dans le cadre
des programmes agro-écologie et assistance technique,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer pour le Grand Belfort Communauté d'Agglomération
les conventions qui sont conclues dans ce cadre et tout document s'y raooortant.

DELIBERATION   20-79 : SOUTIEN FINANCIER A L'UNIVËRSITE DE FRANCKE-COMTE (UFC-UFR STGi)
- ANNEE 2020

Vu le rapport de M. Eric KOEBERLE, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et 0 abstention,
(Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT-mandataire de M. Julien PLUMELEUR-, M. Pierre FIETIER-
mandataire de M. Miltiades CONSTANTAKATOS-, M. Alain FOUSSERET-mandataire de
Mme Martine PAULUZZI- ne prennent pas part au vote),

DECIDE d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir et dont le projet
est annexé à la présente délibération.

EEL;EERATION   20-80 : SOUTIEN FIMANCiER DU GRAMD BELFORT A L'UTBit'i POUR LE PRO J ET
CRUNCH LAB -ANNEE 2020

Vu le rapport de M. Eric KOEBERLE, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Jean-Pierre CNUDDE, Mme Nathalie BOUDEVIN -mandataire de Mme Mahanne DORIAN-. Mme Parvin
CERF-mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-, M. Alain FIORI, Mme Marie-Laure PRIEZ, M. Roger
LAUQUIN, Mme Delphine MENTRE ne prennent pas part au vote),
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DECSDE d'autoriser M. le président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir et dont le projet
est annexé à la présente délibération.

DELIBERATION N- 20-8'i : CONSTRUCTION D'UN EQUIPEIi. lËNT AQUATIQUE SUR LE SITE DES
RESIDENCES : PASSATION D'AVENANTS AUX LOTS 11, 12, 15 ET 16

Vu le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 77 voix pour, 0 contre et 8 abstentions, (M. Bastien FAUDOT, M. Alain FOUSSERET -mandataire de Mme
Martine PAULUZZI-, Mme Samia JABER, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-. Mme
Zoé RUNDSTADLER, M. René SCHMITT),
CM. Jean-Pierre CNUDDE, Mme Parvin CERF-mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-. M. Pierre
FIETIER -mandataire de M. Miltiades CONSTANTAKATOS-, M. Alain FIORI, Mme Mahe-José FLEURY,
M. Brice MICHEL, Mme Nelly WISS - suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN -ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'approuver les avenants aux marchés de travaux des lots n°12 et 15,

d autoriser Monsieur ie Président, ou son représentant, à ies signei.

DELIBERATION  20-82 : TARIFS 2020-2021 DE LA PATINOIREET DES PISCINES

Vu le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. René SCHMITT),
(M. Jean-Pierre CNUDDE, Mme Marie-France BONNANS-WEBER, Mme Marie-France CEFIS, M. Alain FIORI,
Mme Marie-José FLEURY, M. Pascal GROSJEAN, Mme Samia JABER. Mme Michèle JEANNENOTne
prennent pas part au vote),

DECIDE ("'adopter les tarifs 2020-2021 de la patinoire et des piscines tels qu'ils vous sont présentés.

DELIBERATION  20-83 : CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Vu te rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 79 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de
M. Gérald LORIDAT-),
(M. Jean-Pierre CNUDDE, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Hafida BERREGAD -mandataire de M. Frédéric
VADOT-, M. Florian BOUQUET, Mme Parvin CERF -mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-. M. Alain
FfOR;, Mme Marie-José FLEURY, M. Jean-Paul MOUTARLIER, M. Thierry PATTE, M. René SCHMITTne
prennent pas part au vote),

DECIDE de se prononcer favorablement sur ces créations et suppressions de postes.

DELIBERATION  20-84 : CREATION D'UN POSTE DE CHARGE DE PJIISSION ANRU SOUS LA FORME
D'UN CONTRAT DE PROJET

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Annexe du rapport n" 3- Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 24 juillet 2020.

53-

-29-



Par 81 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (M. Bastien FAUDOT, Mme Mane-Jose hLbUKY, Mme Samia JABER,
Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-, Mme Zoé RUNDSTADLER),
(Mme Parvin CERF -mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-, M. Alain FIORI, M. Bernard GUERRE-
GENTON, M. Nikola JELICIC -mandataire de Mme Rachel HORLACHER-, M. Thierry PA TTE ne prennent pas
part au vote),

DECIDE de se proricnce." favorablement sur la création d'un poste de chargé de mission ANRU.

DELIBERATIOWN0 20-8S : BlODAi-lTES D'ATTRIBUTION D'UNE FRl8iiE AUX AGENTS SOUMIS A DES

SUJEItONS EXCEPTIONNELLES POUR ASSURER LA CONTINUITE DU SERVICE PUBLIC DANS LE
CADRE DE L'ETAT D'URGENCE SANITAIRE

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 1 contre (M. Thierry BESANÇON) et 0 abstention,
(M. Jean-Pierre CNUDDE, M. Roland JACQUEMIN, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain FIORI ne prennent
pas part au vote),

DECIDE d'approuver l'attribution de la prime exceptionnelle aux agents de catégorie G et B mobilisés sur le
terrain pour assurer le maintien des services essentiels à la collectivité et aux usagers pendant la période du 17
mars 2020 au 10 mai 2020 inclus dans les conditions ci-dessus fixées.

DELIBERATION   20-86; GESTION DU RISQUE ALLOCATIOM CHOMAGE D'AIDE AU RETOUR A
L'EIVIPLOI(ARE)

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 79 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Marie-Josê FLEURY, Mme Mathllde NASSAR -mandataire de
M. Gérald LORIDAT-, M. René SCHMITT),
(M. Jean-Pierre CNUDDE, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Parvin CERF -mandataire de Mme Marie-Thérèse
ROBERT-, M. Bastien FAUDOT, M. Alain FIORI, M. Alain FOUSSERET-mandataire de Mme Martine
PAULUZZI-, Mme Samia JABER, M. Sébastien VIVOT-mandataire de M. Bernard MAUFFREY- ne prennent
pas part au vote),

DECIDE d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention d'adhésion avec
l'URSAAF pour la gestion des ARE par Pôle emploi, dont le formulaire est annexé à la présente
délibération.

DELIBER^. TÎON   20-87 : FOURNITURE DE CANALISATIOWS ET [IfiATERIELS POUR LES RESEAUX Eï
ASSAINISSEMEMT

Vu te rapport de M. Philippe CHALLANT, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 0 contre et 0 abstention,
(M. Bastien FAUDOT, M. Alain FIORI, Mme Marie-José FLEURY, M. Bernard GUERRE-GENTON, M. Roland
JACQUEMIN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les marchés à intervenir,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'ensemble des actes administratifs relatifs à ces
opérations.

Annexe du rapport n ° 3 - Adoption du compte rendu de ta séance du Conseil communautaire du 24 juillet 2020.
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DELIBERATION   20-88 : ENTRETIEN, DES ESPACES VERTS ET NATURELS, DU PATRIMO'MEARBORE,
DESOUVRAGES TECHNIQUES ET BALAYAGE BIECAMiSE DES SITES DU GRAND BELFORT
AUTORISATION DE TRAITER

Vu le rapport de Mme Marie-France CEFIS, Vice-présidente, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de
M. Gérald LORIDAT-, MmeZoé RUNDSTADLER, M. René SCHMITT),
(M. Alain FIORI ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les présentes dispositions,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant à signer les marchés à venir pour la dévolution de l'entretien
des espaces verts et des sites du Grand Belfort.

DELIBERATIONN" 20-89 : VALORISATION DU PATRIMOINE COMMUNAUTAIRE

Vu le rapport de Mme Marie-France CEFIS, Vice-présidente, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 1 contre (Mme Daniète SAILLEY) et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, M. René
SCHMITT),
(M. Jacques BONIN, Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'atlribuer les subventions aux communes de Vétrigne, sur la base de 10 874,92  , et de Montreux-Château,
sur la base de 7 260, 70   (sept mille deux cent soixante euros et soixante dix centimes),

d'autoriser M. le président, ou son représentant, à signer la convention attributive à chacune des deux
communes.

DELIBERATION   20-90 : SUITES DONNEES AUX RECOMMANDATIONS DE LA CHA111BRE REGIONALE
DES COMPTESSUR LA POLITIQUE DE L'HABtTAT

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de prendre acte de la communication de ce rapport qui sera transmis à la chambre régionale des
comptes.

DELIBERATION   20-91 : RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHANJBRE REGIONALE
DES COMPTES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE de prendre acte de la communication de ce rapport et de la tenue du débat.

Annexe du rapport n" 3 - Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 24 juillet 2020.
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DELIBERATION   20-S2 : PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLHJ20Î6-20Z1-CONVENTION DE
PARTENAFUAT AVEC TERRITOIRE HABITATPOUR LA PRISÉ EN COIBiPTE DU VIEILLISSEffiENT ET DE
LA PERTE D'AUTONOBilE

Vu le rapport de M. Samuel DEHMECHE, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Samia JABER),
(Mme Nathalie BOUDEVIN -mandataire Mme Marianne DORIAN-, M. Alain FIORI, Mme Marie-José FLEURY,
M. Nikola JELICIC -mandataire de Mme Rachel HORLACHER-, Mme Edith PETEY ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'approuver la participation de Grand Belfort Communauté d'Aggtomération au financement des travaux
permettant le maintien à domicile réalisés par Territoire habitat à hauteur de 100 000   (cent mille euros) pour
l'année 2020 et les évolutions des conditions d'éligibilité liées au logement ;

d'autoriser M. le président, ou son représentant, à signer le projet d'avenant à la convention.

DELIBERATION   20-93 :PROGRAMMATiON 2020 DES AIDES DU PROGRAMWiE LOCAL DE l "HABITAT
(PLH)

Vu le rapport de M. Samuel DEHMECHE, Vio-président,

LE CONSEIL COMMUNAUATIRE,

Par 86 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Anne-Claude TRUONG -suppléante de M. Julien COULON-,
M. Bastien FAUDOT, Mme Samia JABER, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de M. Gérald LORIDAT-),
(M. Alain FIORI, Mme Marie-José FLEUR V, M. Thierry PATTE ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver l'attribution à Territoire habitat d'une subvention de 14 000   (quatorze mille euros) au titre du
programme local de l'habitat pour la construction de 5 logements rue du Docteur Jacquot à Danjoutin,

d'approuver l'attribution à Territoire habitat d'une subvention de 8 000   (huit mille euros) au titre du programme
local de l'habitat pour la construction de 7 logements rue de Vesoul à Cravanche,

d'autoriser le président, ou son représentant, à signer les conventions entre le Grand Belfort et Territoire habitat.

DELIBERATION   PO-94 : PARTEMARIÀT AVEC GAIA ENERGIES - ANNEE 2020

Vu te rapport de M. Samuel DEHMECHE, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 1 contre (Mme Corinne AYMONIER) et 0 abstention,
(Mme Marie-France BONNANS-WEBER, M. Jean-Pierre CNUDDE, M. Alain FIORI, M. Thierry PATTE,
Mme Edith PETEY ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuvsr le projet de partenariat avec Gaïa Energies,

Annexe du rapport nc 3 - Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 24 juillet 2020.
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d'aulor;ser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention entre le Grand Belfort et Gaïa Energies,

d'aKribuer une subvention de 1 0 000   (dix mille euros) à Gaïa Energies pour l'année 2020,

d'sutorEser le versement de la subvention.

DELIBERATION M°20-9S : AIRES D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE - BOOIFICATION DU REGLEWiENT
IMTERIEUR

1/u te rapport de M. Samuel DEHMECHE, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, Mme Mathilde NASSAR -mandataire de
M. Gérald LORIDAT-, Mme Zoé RUNDSTADLER),
(Mme Parvin CERF -mandataire de Mme Marie-Thérèse ROBERT-, M. Jean-Pierre CNUDDE, M. Alain FIORI,
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le règlement intérieur des aires d'accueil des gens du voyage modifié et annexé à la présente
délibération,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le présent règlement.

DELIBERATiONN0 20-96 : CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE POUR LA GESTION DES

AIDES A LA PIERRE 2019-2024 - PROGRAMMATION 2020 \

Vu le rapport de M. Samuel DEHMECHE, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Marie-José FLEURY),
(M. Bastien FAUDOT, M. Alain FIORI, M. Pascal GROSJEAN, M. Nikola JELICIC -mandataire de Mme Rachel
HORLACHER-, M. Thierry PATTE, M. Alain PICARD -mandataire de Mme Françoise RAVEY- ne prennent pas
part au i/ote^,

DECIDE

d'autoriser le président, ou son représentant, à signer les avenants 2020,

d'autoriser le président, ou son représentant, à signer tout document relatif à l'exercice de la délégation de
compétence pour l'année 2020,

d'approuver le projet de programmation des à la pierre de 2020.

DELIBERATION   20-97 : PROTOCOLE DE PARTENARIAT POUR LE COKTRAT DE CANAL DU RHONE
AU RHIN

Vu te rapport de Mme Marianne DORIAN, Conseillère communautaire déléguée, présenté par M. Damien
MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 0 contre et 0 abstention,
(M. Jacques BONIN, Mme Marie-José FLEURY, Mme Michèle JEANNENOT, Mme Delphine MENTRË,
M. Thierry PA TTE, ne prennent pas part au vote),

DECIDE:

de valider le protocole de partenariat pour l'élaboration d'un contrat de canal du Rhône au Rhin,

Annexe du rapport n" 3- Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 24 juillet 2020.
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d' autoriser l
la démarche.

le Président à signer ledit protocole de partenariat avec ['ensemble des acteurs impliqués dans

Annexe cSu rapport n" 3 - Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 24 juillet 2020.
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

20-101

Compte rendu des
décisions prisas par M.
le Président en vertu de
la délégation qui lui a été

accordée par
déSibéraîion du conseil
communautaire du 19

Janvier 2017, en
application de t'artlcle

L 5211-10 du rode
général des collectivités
territoriales, du 16 juin

au 6 juillet 2020

Etaient présents :

Séance du 15 octobre 2020

Etaient absente :

Le 15 octobre 2020. à 19 heures.

Les membres du conseil de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont te nombre en exercice est de 96, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'HÔtel de VUte et du Grand Belfort Communauté d'AggloméraUon, rue Frédéric Auguste
Barttioldi. sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Président

APPEL NOMINAL

Mme Maryllne MORALLET - Mma Marla-Laure FRIEZ- M. Alexandre MANÇANET- M. RafaSI RODRIGUEZ - Mme Delphine
MENTRÉ - M. Eric KOEBERLÉ - Mme Flomnca BESANCENOT - M. Jactiues BONIN - Mme Loubna CHEKOUAT -
M. Philippe CHAUANT - M. Alain PICARD - Mme Marie-Francê CEF18 - M. Stéphane OUYOD - M. Samuel DEHMECHE -
M. Pierre CARLES - M. Thierry BESANÇON - Mme Michèle JEANNWOT-Mms Françoise RAVEY - Mme Marianne DORIAN
- M. Miltlades GONSTANTAKATOS - M. Joseph ILIANA.

Andelnana : M. Bernard MAUFFREY . Angeot : M. Michel NARDIN - Aralétans ; M. Roger LAUQUIN - Autrechêne :
Mme Corinne AYMONIER. Banvlllare : - Bavllltora : M. Gêrald LÔRIDAT - Belfort : Mme Evelyne CAIOPRISCO-OHAGNOT
- M. lan BOUCARD - M. Sébastien VIVOT - Mme Marié-Hélène IVOL - M. Tony KNEIP - Mme Rachel HORLACHER -
M. Lolc LAVAILL - Mme Charlène AUTHIER - M. jean-Marie HERZOO - Mme Marie 8TABILE - M. Yves VOLA - Mme Marie-
Thérèse ROBERT - Mme Pàrvin CERF - M. David DIMEY - Mme Corinne CASTALDI - M. Nlkola JELICIC - M. René
SCHMITT - Mme Zoé RUNDSTADLER - Mme Marle-José FLEURY - Bermont : M. Pascal GROSJEAN - Bessoncourt : -
Bethonvllllers : M. Alain TRITTER - Botam ; - Bourogne : - Bue : Mme Edith PETEY - Charmols : - Châtenols-les-Forgea :
Mme Mêlante WELKLEN-HAOATAI - M. Floilan BOUQUET - Chèvremont : . Cravanche : M. Julien COULON - Cunelléma ;
M. Henri OSTERMANN - Danjoutln : - Dsnney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eginnlgue :
M. Michel MERLET - Elole : M. Eric GILBERT - Essert : M. Fiédértc VADOT - Mme Haflda BERREOAD - Evette^albert : -
Fontaine : * - Fontenelie : M. Jean-Claude MOUGIN - Foussemagn® : M. Arnaud M1QTTE - Frsls : - Lacollonge :M. Michet
BLANC. Lagrang» : M. Bernard OUERRE-OENTON - Larivlère : M. Sylvain RONZANI. Menoncourt : M. Micha»! JAGER -
Meroux-Moval : - Mézlré ; - Montreux-Cliâtaau : M. Philippe CREPIN - Morvillare : - Novlllard : Mme Pascale GABILLOUX
- Offemont ; Mme Marle-Uns CABROL - Domlnkiue RETAILLEAU - Pérou»e ; M. Jeen-Pierm CNUDOE - Petlt-Croh : . -
Phaffans : * - Reppe : M. Olivier CHRÉTIEN - Roppe ; - Sermamagny : - Sévenar» : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS "
Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-WE8ER - Valdoto : M. BBIent KIUCPARtAR - Mme Made-Paule MERLET -
Mme Danlèle SAILLEY. Vauthlannont : - VétrlBne :M. Alain SALOMON - Véietols : M. Roland JACQU6MIN.

pouvoir à:

M. Sot/aôdaffaft KfOUAS, Conseiller commmautalfB délégué
M.'Pierre FIETIER, Conseiilercommunsutâi  délégué
M. Thierry PATTE, titulaire de la commune de BwvMQrs
Afftîô Josianô HAASZ-JUILLARD. tiîulaira d6 la commune de Bavifliers
M. -Pierre-Jéfôme COLLARD, tiïulaire de la commune de Belîort
Mme Nsthatie BOUDEVfN. WuSaire de la communô de Bôtfort
M. Brice MICHEL, titulaire de la commune d6 Belfort
Mme Latifa Q1LUOTTE, ffftrfa/re de /a commune de Se/tort
Mme fvfôthtldQ NASSAR, iituloir$ cte là com/nu/ïô de Ôe/fo/t
Mme Samîa ^ABËR, tituSQire de ta commune cte Be/fort
M. Bssfien FAUDOT, tltulaim de /a eommune de Bêffort
M. Julien PLUMELEUR, litiilalre de la commune ds Charmais
M-.Jean-PaulMOUTARUER. tHulaire fie la oommvm flfe Chèvwmont
MfïîQ Martine PAULUZ21, titulaifefie fa commme cfe Oenjoutin
M. Alain FOUSSERET, tiMaire de ia commune de Dànjoutin
M. Alain FIORI, iitulaiw de /a wmmwe de Petit-Civix
Mme Chn'stine BAINIER, titulaire de la commune de Phaffans

M. Jean-Franças ROUSSEAU, tituiaire de fa cwimune de /?oppe

M. Damfen MESLOT, Président
M. Fabrice JACQUES, suppléantde te eommw9 de Fontetne *'

M. EricKOEB£Rl£, V Vlce-prôsldwl
M Jean-Hane HERÎOQ, litulalrs cte te commune de Bellort
Mme Merie-Hêféne fVOL. titulûire de la commune cte Se/fort
M. Lofc LAVMiL, lllulslm de la commune deBellwl
M Sébastien VIVOT. titulQire de 16 wmmune tfe Belfsirî
M. RQIÎÔ SCHMITT, Vtuteire dô ta wmmuw de effort

M. Wexmdm MANÇANET, 3* Vice-piSsldenl
M. Rotend JACQUEMIN, lltulal» da (s commune de Vteéhls

Mme /saAe/te SEGURA, suppfôanïB de ia commune de PefSt-Cwlx
M. Hubert FHANÇOiS, suppfôantiïe le commyng c/e Phaffans *
M. Atain SALOMON, titulaire de la commune de Vétfigne

Aocusé de réoepBon - Ministère de l'Intérteur
1090-200069052-20201015-20-101-DE

Accusé certBé exécutoire

Réception par la préfet : 21rt<ffîft2t

Secrétaire de Séance ; Mme Marianna DORIAN

Ordre de passage des rapports ; l e 65

La séance est ouverte à19h00el levée à 23 h 50.

Mme Marie-José FLEURY, titulaire de la commune de Beltort, entre en séance e l'exemen du rapport n' 10 (déliùéreUon n' 20-107).

M. David DIMEY, lltulaiw de la commune de Bslfort, quitte la séance à /.examen du rapport n' 4B (dèlibfratlon n' 20-145) et donna pouvoir S
Mme Corinne CASTALDI, titulaire de la commune de Beltort.

M. Michel NARDIN, titulaire de la commune d'Angaot, quitte la séance 6 l'examen du rapport n*
à M. Roger LAUQUIN, tltulalm de la commune d'Argiésans.

 

'ion n* 20-1"t5î et donne fiouvoir

Ie 21 OCT, 2020
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CO^SE'L CCLV iJÏ! U liTAiRÏ:- du 15 octobre 2020

DÉLiBÊRATIOE»' KOW^", -t

G_RAN_D
BELFORT
Assemblées

Références :

Code matière :

:':l, '. -r ^v'.'
:1^ "[IT j'*. ! ueEs Eï. UarïiEsr; K^-

Président

DM/MLu/MD/MA
5.2

Objet: Compte rendu cêes décisions prises par M. ie ̂ réssdant en vertu o?e te cSélégaîmit
qui lui a été accordée par délibération du conseil communauSaire du 'i9jaiîviar 2017,
en applicstion <fe l'ariicle L 5?îï-î0 du code général des collectivités terriîoriales, c'r
1S juin au 6 juillet 2020

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 ;

Vu la délibération n°17-06 en date du 19 janvier 2017 portant délégation d'une partie des compétences de
l'organe délibérant à son président et ses vice-présidents ;

Vu les documents annexés au présent rapport portant sur la conclusion de marchés publics (annexe 1) et de
conventions et de louage de choses(annexe 2) ;

Considérant qu'à chacune des réunions du conse" communautaire, !e président rend compte des décisions
qu'il a prises dans le cadre de cette délégation ;

Considérant que les décisions prises en application de la délégation donnée peuvent être signées par les vice-
présidents et les conseillers communautaires ayant reçu délégation en ce sens. Cette disposition s'applique
également en cas d'empêchement du président.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECiDE

de p.'endre acte du compte-rendu des décisions prises sur la période du 16 juin au 6 juillet 2020.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
15 octobre 2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code
général des collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et parj^élégatiqn_
Le DÏ/ed{e[W^eëASMiSK. Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son. afïïchage.

Jérôm

~"<4'B
HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Comnnunauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (MA.P.A)

SoeritfAdn*-

tumpltla

W de marché Ohttt et IOB dàlartlét
JUenant détBinerlnraBtlf

Ourfe
Nambnde

mmnduttli»n(t)
évBntueltefï)

Montant total TTC
Mtintant mini

annuel TTC
Montant man Biinuel

TTC

Montant TTC da
Fwenant
faomm»

cwnpKmnntïirB)

IG/D6/20

EIFFAGE ENERGIE ALSACE FC- 9080D
BAVILLIERS

20GB001-TX-Rénovation de l'êdairage du stade
Seraian et de son installation électrique

l mois à compter du 1er
juillet 2020 179 541, 91  

16/06/20 ROGER MARTIN - 90400ANOELNANS

18GB057-TX-Travaux de terrassementmaçonnerie
et réfecUon de chaussée inhérents à des travaux

d Gntrfitieh, msi'ntenancs et réparation, construrtian
de branchements par la Direction eau et

Environnement du Grand Belfort. Loti -Travaux

d'entretien du réseau d'eau potable -AVENANT N'1

84 000, 00 ï

lE/OE/ZD ROGER MARTI N. 90400 ANDËLNANS

20GB023 - FCS - Raccordemfints réseaux eau potable
d'adductiûn et de distribution 400 et 600 rue Lacaille

et rua du Mont à BelforT

2 mois à compter de la date
fixée parl'ordre de sen/lce

178 609,10  0, 00  0,OD 0,00  

17/06/za
INSTALL POMPES France -54630 FLAVIGNV

SUR MOSELLE

20GBD10 -TX - Fourniture et mise en oeuvre d'un post
de refoulement 6t d une chambre de comptage à

Vézelois
3 mois à compter de la date
fixée par l'ordre de service

77 076, 00  o,Doe 0,00 f.

22/G6/20 SAS TAMBE - 7329D IA MOTTE SERVOLEX

20GMÏ21 - FCS - Maintenance réglementaire

préventive et corrertlve des équipements scéniques
des bâtiments du Grand Belfort

12 mois à compter de sa
notification 10 000,00 ï

25/06/20

ORAMGE CTBERDEFENSE 92983 PARIS 1A

DEFENSE

20GB01Z - TIC - Fourniture d'une solution de

sécurlsation des flux de messagerie
l mois S compter de .a

notîfication-i-3 ans

maintenance

31057, 20 E

Page l
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MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (voir annexe 1)

CONVENTIONS

- Arrêté n° 20-0079 du 03.07.2020 : 20GB037 - Direction Générale - Lutte contre la pandémie COVID 19
- convention relative à la fourniture de masques entre Grand Belfort Communauté d'Agglomération et
à la Communauté de communes des Vosges du Sud

Objet : convention pour la fourniture de masques entre Grand Belfort Communauté d'Agglomération et la
Communauté de communes des Vosges du sud

Montants : 16 774, 50   TTC

LOUAGE DE CHOSES

- Arrêté n° 20-0072 du 18.06. 2020 : DAC - acceptation de la mise à disposition à titre précaire et
provisoire des locaux situés au 3 rue des frères Bouquet à Châtenois-tes-Forges - du 1er septembre
2019 au 31 août 2020 par la commune de Châtenois-les-Forges

Objet : Mise à disposition à titre précaire et provisoire des locaux situés au 3 rue des frères Bouquet à
Châtenois les Forges par la commune de Châtenois-les-Forges

Durée : du 1er septembre 2019 au 31 août 2020 avec possibilité de prolongation jusqu'au 31 décembre 2020 à
la demande du Grand Belfort Communauté d'Agglomération par simple courrier

Montant : A titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition est évalué à 31 000   par
an.

Annexe 2 du rapport n" 3 compte-rendu des décisions prises par le président
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLQMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

20-102

Compte rendu des
décisions prises par M.
le Président en vertu de
la délégation qui lui a été

accordée par
délibération du consei!
communautaire du 6

Juillet 2020, en
application (te ('article
L5211.10ducod8

général des coilectivités
territoriales, du 7 Juillet
au 18 septembre 2020

Etaient présent» :

Etaient absents :

Séance du 15 octobre 2020

Le 15 octobre 2020. à 19 heures.

Les membres du conseil de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de ̂ , se sont réunrs
Safle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératîon, rue Frédéric Auguste
Barthofd!, sous là présidence de M. Damton MESLOT, Présfdent

APPEL NOMINAL

Mme Maryline MORALLET-Mme Marla-Laure PRIEZ-M. Alexandre MANÇANET- M. Rafaôl RODRIGUEZ-Mme Delphine
MENTRÉ - M. Eric KOEBERLÉ - Mme Florence BESANCENOT - M, Jacques BONIN - Mme Loubna CHEKOUAT -
M. Philippe CMALIANT - M. Alain PICARD - Mme Marie-Frano CEFIS - M. Stéphane OUYOD - M. Samuel DEHMECHE -
M. Pierre CARLES -M. Thierry BESANÇON - Mme Michèle JEANNENOT - Mme Françoise RAVEY- Mme Marianne DORIAN
- M. Mlltiades CONSTANTAKATOS - M. Joseph ILLANA.

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY - Angeot : M, Michel NARDIN - Arglésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne :
Mme Corinne AYKONIER - Banvlllare : - Bavllliere : M. Gérald LORIDAT - Belfort : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAQNOT
- M. lan BOUGARD - M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-HiBne IVOL - M. Tony KNEIP - Mme Rachel HORLACHER -
M. Lolc LAVAILL - Mme Charlène AUTHIER - M. Jean-Marte HERZOO - Mme Marie STABILE -M. Yves VOLA - Mme Marle-
Thérèse ROBERT - Mme Pan/in CERF - M. David DIMEY - Mme Corinne CASTALDI - M. Nlkola JELICIC - M. René
SCHMITT - Mme Zoé RUNDSTADI.ER - Mme Marie-José FLEURY - Bermont : M. Pascal GROSJEAN - Bessoncourt : -
Bethonvilliers : M, Alafn TR1TTER - Sotans :a Bourogn» ; . Byc: Mme Edith PETEY - Charmols : - Ghâtenofs-tes-Forges :
Mme Mêlante WELKLEN-HAOATAI - M. Florlan BOUQUET. Chèvremont : - Cravanche : M. Julien COULON - Cunëllères :
M. Henri OSTERMANN - Danjoutln : - Denney : M. Jeen-Paul MORGEN - Dorans : M. DanielSCHNOEBELEN - Egueniaue :
M. Michel MERLET. Eloie ; M. Erte GILBERT - Essert : M. Frédéric VADOT - Mme HaBda BERREGAD - Evette^albert : -
Fontaine : * - Fontenelle : M. Jean-ClBUde MOUGIN - Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE - Frais : . Lacoilonge :M. Michel
BLANC. Lagrange : M, Bemaid GUERRE-QEWTON. Larlvlèra ; M. Sylvain RONZANI - Menoncourt : M. MlchaW JÂOER -
Meroux-Moval : - Méïlré : - Montreux-Châtmu : M. Philippe CREPIN. Morvlllara : - Novlllard ! Mme Pascale 8ABILLOUX
- Offemont : Mme Marie-Llna CABROL - Oominique RETAILLEAU - Pérouae : M. Jean-Plem CNUDDE - Petlt-Crolx : ' -
Phaffans ; * - Reppe : M. Olh/iér CHRÉTIEN - Roppe : - Sermamagny : - Sévenans ; . Trévenans : M. Pîerre BARLOGIS -
Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-WEBER - Valdoie : M. BUIent KIUCPARLAR - Mme Marte-Paule MERLET -
Mme Danièle SAILLEY - Vauthiermont : - Vétrlgne :M. Alain SALOMON - Vézelols : M. Roland JACQUEMIN.

Pouvoir à:

M. BotielxlBllehKIOUAS, Conseiller commmeulaim délégué
M, Pierre FIETfER, Conseiller communautaiie défêguô
A^, ThienyPATTÎ, titulâiru de !a commune de Banvillws
Mme Josisnô HMSZ-JUiLLARD. tstuÎQire de la commune de Bavijliçrs
M. 'Piem-Jérôme GOLLARD, Wulwre de la wmmune cfe Belfort
Mme Nathalie BOUDEVIN. tftidaim de /a commune de Beifort
M, Bflce MfCHEi, tituiôirôde /a commune cte Se^arf
Mme Laïlfa GILLIOTTE, tftutaire de IQ co/nmune de Belfort
Mme Mathilde NASSAR, Gtulôire de IQ communQ fie Belfort
Mme Ssmia JABËR, Stufaire fie /a commune de Belfort
M Bsstien FAUDOT, titulQire de fa commune de ÔQlfort
M Julien PLUMELEUR. tltutalfB de la commune de Ctïârmots
M. Jesn-Psul MOUTARLfER. titulaife de la cwnmwô de Chévwmont
Mme Martine PAULUZZI. Ïftuiaira de Sa commuiw de Danjoutin
M. Alain FOUSSERET. titulaira delà commune de Danjovtin
M. Alain FIORf. titufaire de Ïa commune de Petit-Croix
Mme Christine BAINIER. tituîaSre de la commune de Phaffans
M. Jesn-Ffançois ROUSSEAU^ tiïufairQ de la commune de Roppe

M. Oamlen MeSLOT, PréaUent
M. Fabnca JACQUES, suppléant d9 la commune de Fontaine

M. Eric KOE8ERLÉ, 6" Vlce-prisBenf
M, Jesn'Matiô HERZOG. tituÎQirô d6 la commune cte Belfort
Mm» Merie-HtVne IVOL, llltilalrs lia la commune <fe Seltorl
M. Lotc iAVAIUL, titulaire île fa communs de Beffort
M Sôbsstfe/î VIVOT, tltulôffô de la commune àe Se off
M. René ÇCHMSrr, titulaire de la commune de Beffort

H. Maxandm MANÇANET, S* VtefrprfsUenf
M. Roland JACQUËMiN. ffïu/o//» cte /e eommune (te Véze/o/s

Mme isalwlte SEGURA, suppléante dô la commws de Petit-Croh
M. Hubert FRANÇOIS, suppiéwt dô te com/nune de Phsffans *
M. Alain SALOMON, titulsirQ de /a eommune de Vètrtgne

Sacrétaire de Séance : Mme Mananne DORIAN

Ordre de passage des rapports : 1 àS5

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 23 h 50.

Mme Maris-José FLEURY, titulaire de la commune de Belfort, entra en séance à ('examen du rapport n' 10 (déllbémllon n' 20-107).

M. Daw'd DIMEY, titulaire de la commune de Bellort, quitte la séance à ('examen du rapport n* 48 (délibération n' 20-146) et donne pouvoir à
Mme Corinne CASTALDI, titulaire de le commune de Bellort.

M. Michel NARDIN, titulaire de la commune d'Angeot, quitte la séance à l'exsmen du rapport n' 48 (délibération n'20-145) el donne pouvoir

e M. Roger LAUQUM, titulaire de la commune d'Arglésans. Aousé de léoptton. MHstèBd. nntéuur Btlt» affl8hft0e
1090-^)0069052-20201015-2D-102-DE

Accusé orSfié otfeutoire

Réc9pfionpar[aprif6t:21«OC(
le 21 OCT. 2020
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CGî^SEEL COfc^iK/\fnA;^t: du 15 octobre 2020

GRAND
BELFORT
Assemblées

"ÎSI-'^S^R/'.T;AiïR/'. ÏEGM ^°?3"<:SS

&0i^. rîarî^^^ËSt. O'"
Président

Références :

Code matière :

DM/MLu/MA
5.2

Objet : Compta rendu cSes fSécisions prises par !W. la Président en vertu de la cSélégation
qui lui a été accordée par délibération du conseil communautaire du 6 juillet 2020, en
application de S'asïicle L 5211-10 du coofe généra! des collectivités territoriales, (Sif
7 juillet au 18 septembre 2020

Vu le Code généra] des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 ;

Vu la délibération n°20-23 en date du 6 juillet 2020 portant délégation d'une partie des compétences de l'organe
délibérant à son Président et ses Vice-présidents ;

Vu les documents annexés au présent rapport portant sur la conclusion de marchés publics (annexe 1) et de
conventions (annexe 2) ;

Considérant qu'à chacune des réunions du Conseil communautaire, ie président rend compte des décisions
qu'il a prises dans le cadre de cette délégation ;

Considérant que les décisions prises en application de la délégation donnée peuvent être signées par les Vice-
présidents et les Conseillers communautaires ayant reçu délégation en ce sens. Cette disposition s'applique
également en cas d'empêchement du président.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte-rendu des décisions prises sur la période du 7 juillet au 18 septembre 2020.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
15 octobre 2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code
général des collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Dic&cteur GèQéBLdes Services,

.^MA^

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant ta juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

Jérô

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggloméra(j)n '<ffS i,- >lu>^
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr

-64



MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (M.A. P.A)

Société Adrww

enmplfete

ff d* m»fdlt, Olqet et Lato <UU(ll*t
Amiunt délHlllartomUtlf

ftncédur»
NombradB

r*n>nchictton(»)
éventuellefs}

MBinttnttrtdTTC
Mtontnnt mini

. imuelTTC

Mnnt»nt maw annuel

TTC

NtanumTTCdt
l'mwNnnt
(anmme

wmpWmwrtaim)

09/07/20 ITOP EDUCATION - 91190 SAim AUBIN

20GB038 - FCS - Offre de service pour l'Équipement
d'un E. N.T premier degré pour les êcotes du Grand

Belfort
dul/OB/Z020au31/12/Z3ZO 227 004, 30  

ZO-0003

(décision)
Z4/07/20

GrDupementTECHNlGAZON/SPORTGREEN
-5470DATTON

Direction du cadre

20GB02B - fCS . Prestations d'interventions

mécaniques sur terrains de sport engazonnéî et
stabilisés du Grand Belfort Cammunauaté

d'Aggl ornera ti on

12 mots à compter de sa
notification

6 000, 00 £ 18 QOOflO  

204004

(décision)
Z4/07/ZO CERIA -58320 HOITZWIHR

20GB025-TX-Travaux de requaljfication des pompes
de redrculatlon des boues vers les bassins biologiques

& l'UDEP de Beffort

G mois (h-anche ferme)+ 6
mois (tranche optionnelle)

64 320, 00  0, 00  0, 00  0, 00  

20-0005

(déelsion)

31/07/2020 REMEX Ressources minérales - 6710D

STRASBOURG

20GB04Z - FCS - Prise en charge, enlfevement,
transport, traitement etsuivi de déchets de voirie

contenant de HAP

25 272, 00  

20-OOOG

(déeliion)
as/os/zozo tRH INGENIEUR CONSEIL-GB0125COLMAR

Cedex

20GBOZ4 - fCS - Etude du devenir de la statiDn de

dépollution de Denney 2G 244, 00  

2tM>007

(décision)

D7/08/2020

OXYA CONSEIL - 8B400 GERARDMER

2DGB030 - FCS- Fonctionnement de l'aggtomératîon
d'assainissementde Chèvremont-Pérouse et étude

des eaux claires parasites

ina 000,00  

ZO-0008

(décision»
13/08/20

CARMINATI FARINEY -1 rue Gustave Eiffel -

70400 Hérlcourt

20GB032- FCS - Transport de bennes de déchetterles
Marché à procédure adaptée

13/OB/2D20 au 02/04/2D21 ËOOTO.ooe

20-0009

(déttelon)
n/os/îo

Lot 11 : CURTI SA . Zone industrielle - 9D800
BAVILLIERS - Lot 16 : VIVAT1CKD'- Site de
Chalembert - Rue Evariae Galfols - 86130

JAUNAYCLT

1BGB025-TX - Création d'un équipement aquatique
sur le site des Résidences (lots 11-13-16-1S-2D)

t.otll:3506, 09 
lot 16 : -16 969, 94  

20-0010

(décision)
21/OB/ZO ON VX EST - 25460 ETUPE Déchets ménagers 2DGB034 - FCS - Enfouissementde déchet 31/QB/2020au 31/1Z/ZPZ1 z2s 000,00 e

ZO-0013
(décislcin)

20-Q016

(décision)

26/OB/20

Groupement CLIMENTTP/ PARtFm SAS -
254G3 AUDINCOURT (Lot l ; Terrassements,
m açonnerie, voirie, serrurerie et éclairage)

TtilEULIN SARL - 254B1 PIREY (Lot 2

Equipement du Bassin).

2DGB02G - TX . Interconnexion des ouvrages
l'assainiîsement de Chatenois les Forges à la STEP Sud

Savoureuse ; construction du bassion d'orage

Loti: 7158Gl, 9Be
lot 2:144 722, 28  

07/09/20 ONYX EÎT- 25460 ETUPES

ZOGB03S - FCS - Prestations de transport, tri et

recydages des paplers/cartons 0, 00 e 0, 00 e GO 000, 00 £ 0, 00  

20-0017

(décision) 07/09, 20

ALSACE DECHETS INDUSTRIELSPECIAUX-

68700 CERNAY

ZOGB031-FCS-Enlèvements et traitement des

iléchets diffus spécifiques 127 200, 00 £
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MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (voir annexe 1)

CONVENTIONS

- Arrêté n° 20-0079 du 03.07.2020 : 20GB037 - Direction Générale - Lutte contre la pandémie COVID 19
- convention relative à la fourniture de masques entre Grand Belfort Communauté d'Agglomération et
à la Communauté de communes des Vosges du Sud

Objet : convention pour la fourniture de masques entre Grand Belfort Communauté d'Agglomération et la
Communauté de communes des Vosges du sud

Montants : 16 774, 50   TTC

LOUAGE DE CHOSES

- Arrêté n° 20-0072 du 18.06. 2020 : DAC - acceptation de la mise à disposition à titre précaire et
provisoire des locaux situés au 3 rue des frères Bouquet à Châtenois-les-Forges - du 1" septembre
2019 au 31 août 2020 par la commune de Châtenois-les-Forges

Objet : Mise à disposition à titre précaire et provisoire des locaux situés au 3 rue des frères Bouquet à
Châtenois les Forges par la commune de Châtenois-les-Forges

Durée : du 1er septembre 2019 au 31 août 2020 avec possibilité de prolongation jusqu'au 31 décembre 2020 à
la demande du Grand Belfort Communauté d'Agglomération par simple courrier

Montant : A titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition est évalué à 31 000   par
an.

Annexe 2 du rapport n" 3 compte-rendu des décisions prises par le président
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

20-103

Compte rendu des
dé^sions du Bureau

communautaire du 28
septembre 2020

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Etaient présents

Etaient absents :

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 15 octobre 2020

Le 15 octobre 2020. à 19 heures.

hesmeml're8 du.<:onse'1 d.e OrandBelfort Communauté d'ABglomératlon, dont le nombre en exerdce est de 96. se sont réunis
Ianede? ̂ 'emblées-A""eo.deJti6tel de_Yltoet d"Grart Belfortc°mT"autéÏAgato^^^
Bartholdl, sous la présidence d« M. Damien MESLOT. Président - - --- -..... -...-..,

APPEL NONIINAL

MTO^Map>llneMORAl.LET_-_Mffle Marle-Laure FRIEZ - M. Alexandre MANÇANET - M. Rafaei RODRIGUEZ -1
^T!iÊ-.̂M.,E.rte.roEB.ER,LA^Mm^Fi°renMBESANCÉN0^^^^
M-Tlpp;.CHA^NTr M-"ainJ'JCARD-Mm» MartfrFran<!e CEFIS-".Stépham
MM'S^^^%^^°^^^NNCTOT-"lr^^
A."deÏans-:-M-BS';''a!d. MAUFF.REY - A"8eot: ".. Michel NARDIN - Aralésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne :
MTc°ri;mwMONIER'_Ba"vl."'rei-.Bav"llere:M'Gé[auLORIDAT-BS'°-rt:'MmeEveïne^
. M.'a" .BOU,CARO-'-M.sébastto.''.WOT :.Mme Ma"e-Hé!èreTO1-. - »<, Tony_KNEip'-'Mme Rachd'HORlACHER'.
^^'l^l^Mm.ec-hÏè-mAUJHÎR-. M-Je?"-M?rto. HErcoo^Mme^^^
£trt8,^ROBlR T.--MT.,pa^l\CERF-M'Daïid "MFY--Mme^^^^
SCHMIn.7. Mm?. z°é.RUN^ADLER-Mme_Marie^°séFLEURY-ï«T°"t7Mi.'PamalRRo7E^^^^
B.e"'°"wllere.;M-,AÏ"' TR'HER- B.°t".m ; - Bo".r°?."e-i-Buc : Mm" Edith PETEY. Chamols^Châteno'Wes'^omes :
Mme-Méla"!e(VE!-.K.LE.N-HAOATAI - M- Ftoria" BOUQUET - Chèvremonï:. Cravanche':M"JuiienCoÏÏLO'N'^C'Jnei'lè"r^ :'
.M'HlmLO.SIIRWNS/-Da."J°"u"J^Demw^MiJea."f?"l^RGENiDOT^
M-Mte!'el.MERLET'EtoleJ. M;Eric-SIL8ERt^BMert;M'Fréd*ricvADOT-MmaHatida~BiRRiGAD-^

' : * - Fontenslle: M. Jeao-Claude MOUGIN - Foussemagne : M. Arnaud MIOTrÈ'-pnitel^l.icoUonnerM. 'Ml'ch'e
B.I-ANe". La8ra"o?. :. M- Per"a"f SUERRE-GENTON. Larlvlère :M. Sylvain RONZANI'. Menoncourt~M. 'MSl"JÀGEfi"

[ '. ~Mézlré : ; Montnux-Chtteau : M. Philippe CREPIN - Morvillan : - NovlllardÏMme l
~?'£m°"t. : Mme lula*-l-ine CABRpL - Dominkiue RETÀILLEAU - Pïrouse:M, 'Jeafrpierte"<Ïiu[)bE '~peUMTro[xw';;"
p!Mffal" :.*. :-Reppa ; M ol""erc.H.R.e.TLEN.iR°ppe.:.-se"n>ma8"y: - Sévenans ?^ Trtwnan!>"M-Pierre'BARL'OG'[S ^
u.reerer, "'"?. M?rie-Franc?. BONNANS-WEBER . Valdole : M. "BB'lent KIUCPÂRLAR' -"Mme'Marie'.Paute~M'ER'[ET''-
Mme Danlèle SAILLEY - Vauthlennont ; - vétrigne :M. Alain SALOMON - Vteelols : M. RolandJACQuiM IN"

Pouvoir à:

M BouabdallahKIOMS, Conseiller communaulalm délégué
M. Pierrô FIETtER. Conseiller wmmunautai  délégué
M. Thierry PATTE, lllulalw de le commune île Bamillars
Mm» Joslsne HMSZ-JUIUARD, ttlula/a de le commune d» Bevllllers
M. 'Plem-Jèrtme COLLARD, fffute/m de fe commune de Beiftiif
Mme NsthaKe BOUDEVIN, IStufaiM de /ô commune de Se/fort
M. Bnoe MICHEL, ffiulaire de fa commune de Bôlfort
Mme tad'fa QiLUOTTE, llliilan ds la communs de Bs/fort
Mme Malhllde NASSAR, lltiilalm de le commune de Ssffbrt
Mme Ssmla MBËR, lllulelv de la communs àa Belhn
M. Baslten FAUDOT, «tulsln d» te commum ite Belfort
M. Mien PLUMELEUR, lllulelre île la commune de Charmais
M. Jean-pmil MOUTARLIER, lllulaln de la wmmum de Chéummonl
Mme Martine PAULUZZI, lllulaim de la commune de Danlculln
M. Alain FOUSSEor, lilulelm de la commune de DaiVoutfn
M. AIeln FIORI, littilalre de le communs de Petlt-Ciolx
Mms Chrisline BAINIER, Vtulaln de la commune de Phellena
M. Jean-François ROUSSEAU, lifuSaire de la commune dô Roppe

M. Damlen MESLOT, F'rfsldent
M. Fabiîce JACQUES, suppléant de la commme de Fontaine

M. ErtoKOeBERLÊ, F KteB-prtSWanl
M. Jaen-tterle HefSOO, WuWmdele ebmmiim ds Beltort
MmeMarle-Héléne IVOL, lllulatmcls la communs de Beltmt
AA Loïc LAVAILL, tttulQfre cte /a commi/ne cte Se/fo/f
M Sébastien VIVOT, lllulalis de le aommwe de BaSoit
A>. Rsn< SCHMrTT, IttaWl» de /a commune cfe Belfort

M. Alexaxlm MANÇANET, y Vlo-pltsltlenl
M. Roland JACQUEMIN, llluhlm de la communa da Viztlals

Mme Isabsle SEBURA, supplémte «te la communa cfe Pelll-Cmlji
M Hubert FRANÇOIS, suppltml cto te commune de PhaVans '
M. Alain SALOMON, titulaire de la commam d» Vétr^m

Secrétaire de Séance ; Mme Marianne DORIAN

Orvïre de oassacie rfes /gpoorts : î à 65

La séance est ouverte à 19 h 00 et fevée à 23 h 50.

Mme Marie-José FLEURY, titulaire de la commune de Belfort, entre en séance 6 l'examen du rapport n* 10 (déllbéiatlon n' 20-1071.
A». David DIMEY, tttulaire de la commune île Belfort, quitte la séance e /"examen du rapport n' 48 (délibévllon n° ZO-14Si el donne Daumlr
Mme Corinne CASTALDI, titulaire de la commune de Beîfort.

M. Michel NARDIN, tltulal  de te commune d'Angeat, quitte la séance à l'examen du rapport n° 48 (dWbératlon n' 20-1451 et donne oouvolr
à M. Roger LAUQUIN, titulaire de la commune d'Argtéssns.

Accusé de Féceptlon - Ministère de l'intérieur

1090-20m69052-20201015-20-103-DE
Accusé ortfné exécufesre

t:2WOQ02(

âïitu »W«h»^9

la 2 ) OCT. 2020
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COWSEEL COK^UE<'AL"LÂ[S'F. du 15 octobre 2020

^Éî ̂ 3Ét<A'HCK ̂ "^".^S

dtë'S. R^^Eî»^ ri'LU, ^.OY
Président

GRAND
BÉLFÔRT
Direction des affaires générales
Service des assemblées

Références :

IViots-clés :

Code matière

DM/MLu/MA
Assemblées GBCA

5.2

Objet: Compte rendu des (Sécisions cfu Bureau communautaire du 28 septembre 2020

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 5211-10 ,

Vu la délibération n° 20-47 du Conseil communautaire du 24 juillet 2020 portant_délégation au Bureau
communautaire'conformément à l'artide L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu ié projet ci-annexê ;

Considérant que les décisions de la séance du Bureau communautaire du 28 septembre 2020 ont été affichées
àTa'p'ort'e'de Fh6tei~de-viNe~ de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération dans la huitaine de
ladite séance.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 28 septembre 2020.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, je
'15'octobre2020yiadited-elibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code
général des collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le DirecteurJîéllfiraLdes Services,La présente décision peut faire l'objet d'un

recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

Jérô

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbe1fort. fr
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Décisions prises par le Bureau communautaire du 28 septembre 2020

DELIBERATION N" 20-4 ; Approbation du compte rendu du Bureau communautaire du 13 janvier 2020.

yu le rapport de M. Damlen MESl-OT, Président,

Le Bureau communautaire, à l'unanimité,

DECIDE d'adopter le compte rendu.

DELIBERATION   20-5 : Accord-cadre pourla fouraiturede gaz naturel.

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLLET, Vlce-Présidente,

Le Bureau communautaire, à ['unanimité,

DECIDE d'autoriser Monsieur te Président, ou son représentant, à signer les pièces de l'accord-cadre à
intervenir, ainsi que les marchés subséquents fondés sur celui-ci et destinés à permettre l'approvisionnement
en gaz naturel des équipements gérées par Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

DECIDE d'inscrire au budget les montants relatifs au paiement de ces marchés,

DECIDE d'ajuster les sites en fonction des évolutions du patrimoine.

DELIBERATION   20-6 : Contrat d'exploitation des Installationsde génie climatique du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.

\tu le rapport de Mme Uaryline MORALLET, Vlce-Présldente,

Le Bureau communautaire, à l'unanimité,

DECIDE d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les pièces du marché à intervenir
dans le cadre de cette opération,

DECIDE de lancer la procédure de passation adéquate,

DECIDE d'inscrire au budget les montants relatifs au paiement de ce marché,

DECIDE d'ajouter ou de retirer des sites en fonction des évolutions du patrimoine.

DEUBERATIONN' 20-7 : Conventton ECOTLCffiière textile.

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Vice-Président, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

Le Bureau communautaire, à l'unanimité,

DECIDE d'autorlser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention avec ECOTLC.

DELIBERATION  20-8 : Tri des emballages recyclables.

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Vlce-Présldent, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

Le Bureau communautaire, à l'unanimité,

DECIDE d'autorlser Monsieur le Président du Grand Belfort ou son représentant à signer l'avenant à rappel
d'offre 17GB036.

Annexe 1 : Approbation du compte rendu du Bureau communautaire du 28 septembre 2020
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DELIBERATION  20-9 : Convention pour la mise en place d'une benne à déchets verts à Essert

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Vice-Président, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

Le Bureau communautaire, à l'unanimité,

DECIDE d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention avec la commune
d'Essert.

DELIBERATION   20-10 :Contrat de reprise des reeyctobtes.

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Vice-Président, présenté par M. Damlen MESLOT, Président,

Le Bureau communautaire, à l'unanimité,

DECIDE d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les nouveaux contrats de reprise des
emballages recyclables et à intégrer le système d'offres bimensuelles du SMAC pour les JRM

DELIBERATION N''20-11 ; Restauration du personnal - mpdiflcation de la convention du cereto mixte
de gendarmerie

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Présldente,

Le Bureau communautaire, à l'unanimité,

DECIDE d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention d'admission au cercle
mixte de gendarmerie modifiant notamment les conditions d'accès et fixant les montants de la subvention pour
i'année 2020.

DELIBERATION  20-12 : Assalnlssement- Accord-cadre de transport et traitement des boues des
unités de dépollution de Grand Belfort- Années 2021à2023 -Autorisatlonà traiter

Vu le rapport de M. Philippe CHALLANT, Vice-Présldent,

Le Bureau communautaire, à l'unanimité,

DECIDE d'autoriser Monsieur le Président, ou son .représentant, à signer les marchés à intervenir dans le
cadre de cette opération.

DELIBERATION  20-13 : Marché d'entretien réseau eau potable et branchements eau potable et
assairiissement

Vu le rapport de M. Philippe CHALLANT, Vice-Président,

le Bureau communautaire, à l'unanimité

DECIDE d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les marchés à Intervenir dans le
cadre de cette opération.

Annexe 1 : Approbation du compte rendu du Bureau communautaire du 28 septembre 2020

-2-

-70-



DELIBERATION N" 20-14 : Etude de faisabilité méthanisation pour la station d'épuratlon (STEP) de
Belfort

Vu le rapport de M. Philippe CHALLANT, Vice-Président,

Le Bureau communautaire, à l'unanimité,

DECIDE d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à lancer la consultation de l'étude de faisabilité
et signer les pièces du marché,

DECIDE d'inscrire au budget les montants relatifs au marché public correspondant.

DELIBERATION  20-15 : Requaliflcation de l'avenue du Maréchal Juin.

Vu le rapport de M. Stéphane GUYOD, Vlce-Président,

Le Bureau communautaire, à l'unanimité,

DECIDE d'adopter l'avant-projet détaillé d'aménagement de l'avenue du Maréchal Juin,

DECIDE d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les marchés à venir et tous
documents concourant à la mise en ouvre de cette action.

'Annexe 1 : Appmballon du compte rendu du Bureau communautaire du 28 septembre 2020
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

20-104

Désignations de
représentants -
Modifications

Séance du 15 octobre 2020

Etaient présents

Etaient absents ;

le 15 octobre 2020, à 19 heures.

Les membres du conseil de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice es,t de 96, se sont réunis
Salle des Assemblées ~ Annexe de l'HÔlel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératîon, rue Frédéric Auguste
Bartholdl, sous la présidence de M, Damien MESLOT, Pfésident.

APPEL NOMINAL

Mmejuiaiyline MORALLET - Mme Marie-Laure PRIEZ - M. Alexandre MANÇANET - M. Rafaël RODRIGUEZ - Mme Delphine
MENTRÉ- M. Eric KOEBERLÊ - Mme Florence BESANC6NOT - M. Jacques BONIN - Mme Loubna CHEkoUÀT -
M. Philippe CHALLANT - M. Alain PICARD - Mme Marie-France CEFIS - M. Stéphane SUYOD - M. Samuel DEHMECHE
M. Pierre CARLES - M. Thierry BESANÇON - ft»me Michèle JEANNENOT - MmaFrançoise RAVeY - Mme Maffanne DORIAN
- M. Mlltlades CONSTANTAKATOS - M. Joseph ILLANA.

Andelnan» ; M. Bernard MAUFFREY - Angeot : M. Michel NARDIN - Arglésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne :
Mme CortnneAYMONIER- Banvlllare : - Baullllere ; M. Oérakl LORIDAT- Belfort : Mina Evelyne CALOPRISCO-eHAQNOT
- M. lan BOUCARD - M. Sébastien VIVOT - Mme Marte-Héltne IVOL - M. Tony KNEIP - Mme Rachel HORLACHER -
M. Lolc LAVAILL - Mme Chariène AUTHER - M. Jean-Marte HERZOO. Mme Mane STABILE - M. Yves VOLA - Mme Marie-
Thértse ROBERT - Mme Parvln CERF - M, David DIMEY - Mme Corinne CASTALDI - M. Nikola JELICIC - M, René
SCHMITT - Mme Zo* RUNDSTAOLER - Mme Marle-JOSé FLEURY - Beimont : M. P»scal QROSJEAN - Bessoncourt ; -
Bethonviniere : M. Alain TRITTEFt - Bptans : -Bouroane : - Bue : Mme Edith PETEY - Chamols : - Châtenols-les-forges :
Mme Milanle WELKLEN-HAOATAI - M. Florlan BOUQUET - Chèvremont : - Cravanche : M. Julien COULON - Cunelières :
M. Henri OSTERMANN - Danjoutln : - DBnney : M. Jean-Paul WORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenlgue :
M. Michel MERLET - Boie : M. Eric GILBERT - Essert : M. Frtdérte VADOT - Mme Mafida BERREGAD - Evette-Salbert : -
Fontaine : . - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN - Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE - Frais : - Lacollonge :M. Mlch»!
BLANC - l-anrange : M. Bernard GUERRE-QENTON - LarivUre : M. Sylvain RONZANI - Menoncourt : M. Mfchael JÂGER.
Meroux-Moval ; - Méîlré : - Montreux-Chfteau : M. PWIIppe CREPIN - Mervillara : - Novillard ; Mme Pascale GABILLOUX
- Offemont : S/tms Marle-Lin» CASPiOi. - Oomlnlque RETAILLEAU - M.-ûas» : M. Jean-Plem CNUDDE - Petlt-CnDi : *
Phaffàns : * - Reppe : M. Olivier GHRÉTï£N - Roppe : - Sermamagny : - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre 8ARLOGIS -
Urcerey : Mma Marie-France BONNANS-W6B6R - Valdole : M. Baient KIUCPARLAR - Mme Marie-Paute MERLET -
Mme Danlèle SAILLEY - Vauthlemiont ; - VétriB"» M. Alain SALOMON - V6z«lols : M. Roland JACQUEMIN.

Pouvoirs:

M Bouabdafiah KIOUAS, Conseiller communautaire délégué
M Pieny FIETfER, Consôillercommunauteire détëgué
M. Thieny PA TTE, titulaitw de Is Gommwç de Banvillsrs
Mme Josianè HAASZ-JUtLLARD. t!tula!f9 cfe /a commu/iâ de Bsv!i!iers
M PieiTe-Jêfûme COLLARD, titufaire cfe te co/nmurte cte Se/forf
Aftne Nathalie BOUDEVfN, tituiairQ de la çommme de Belfort
M. Brice MICHEL, titulaire de la çomffiune de Bôlfori
Mme tslifa GflUOTTE, tttulaliv de la commune de Belfort
Mme Msttiifcfe NASSAR. titulaiiw de Se commune dô Betfort
Mme Sam/a JABÊR, Wu/a/re tfe /a wmmune ds Selfort
At. Sssiien FAUDOT, iiwisirG de /a commune de Bwfort
M. Julien PLUMELEUR. titulaire de (a commune de Channois
M. Jean-Paul MOUTARUEfî, titufairB de ta commune de Chèvremont
Mme Martine PAULUZ2!. titulaire dô la commune de DanjouîSn
M. Alain FOUSSERET. titulaire de la Cûmmme de Danjoutin
M Alain FIORi. titutei re de fa comnwne dô Petit'Croix

Mme Christine ÔAiNÎER, titulaire cte /8 commune dePhôffans
M. Jean-François ROUSSEAU, titulaire cfa /a commune dô Roppe

M. Damien MESI-OT, présklsnl
M. Fabrice JACQUES, suppléant de is cofnmune de Fonteine

M. Eric KOEBERLÉ, S' Vica-présMenl
M. Jean-Mane HERZOG, UtulôirQ cfe /a communô de Belfort
Mme Marie-Hélène /VOL, titulsife rie /a consmune cfa Betforf
M. Loî'c LA VAILL, tifulôfre de la ûommurtô cfe ôeffori
M. Sébastien VtVOT. t'ttufaire de fe cûinmune de Sefltart
M. René SWWTT, Vtulafre <cte /a commune de Se/forf

M. Alexandm MANÇANET, y Wce-prtsldenl
M. Roland JACQUEMIN. t!tuSs!  d& fa commune de Vézelois

Mme Isâbeite SEGUftA, suppléant» de /a commune de Petiî-Crofx
M. Hubert FRANÇOIS, suppléant de la co/nmwe cte Phaffans .*
M Aiain SALOMON, titulaire de /â commune de Véfrigne

Secrétalis de Séance : Mme Marianne DORIAN

Ordre de passage des rapports :1 i65

La séance est ouverte 619 h 00 et levée à 23 h 50.

Mme Marie-José FLEURY, titulaire de la commune de Belfort, entre en séance à S'examen du rapport ntt 10 (dé!ibé tion n* 20-107).

M D^vid DIMEY, tHulâfre de la commune de Belfort, quitte Is sésnce à l'examen du rapport n" 48 (cfélibêration n* 20-14S) et donne pouvoir à
Mme Corinne CASTALDI, titulaire de la commune de Beltort.

M. Michel NARDIN, tltulalie de la commune d'Angeqt, quitte la séance 6 l'examen du rapport n' 48 (délibéraVon n'20-14S) et donne pouvoir
à M. Roger LAUQUIN, titulaire àe la commune d'Argiésans.

Aa:usé de récepHon - Ministère de rintérteur

l {tôO-200069fl^-20201015-2Q-104-DE |
Accusé (^rfflié eiEfeutOtre

Réception parte pt^èt : 21/10G02C
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BELFORT
Assenrîblées

Références :

Mots-clés :

Code matière :

COMSEiL COiiS^UE^AUïAÏRîï du 15 octobre 2020

DÉLESÉRAïiON  2(i. '>C.<.

iie i(f. FJaîTTler;: Ly^SLOT
Président

DM/MLe/MLu
Assemblées GBCA

5.2

Objet : Désigns'tian de représentants - Modifications

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 2121-33, L. 5211-1, L. 5212-1 et
suivants, L. 5711-1 et suivants;

Vu les statuts des organismes et syndicats concernés ;

Vu les délibérations n° 20-33 du 24 juillet 2020 - portant désignation de représentants dans les syndicats mixtes
fermés et syndicats intercommunaux - et n° 20-40 du 24 juillet 2020 - portant désignation de représentants dans
tes organismes extérieurs dans tes domaines du transport et de la sécurité - ;

Considérant que les délibérations susvisées contenaient des erreurs matérielles

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des organismes
extérieurs.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions,

(M. Gérald LORIDAT, M. Daniel SCHNOEBELEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de procéder aux modifications suivantes :

Syndicat mixte chargé du schéma de cohérence territoriale (SCOT)

M. Alain SALOMON, suppléant et Mme Michèle JEANNENOT, titulaire, sont retirés de la liste des représentants
afin que la liste soit composée de 13 représentants et non de 14.

Syndicat mixte des transports en commun (SMTC)

Mme Claude JOLY, ne siégeant plus au Conseil communautaire, est remplacée par Mme Corinne CASTALDI
en qualité de représentante suppléante.

Syndicat Mixte Territoire d'Eneroie 90

Il est précisé que les élus désignés dans la délibération précitée (Titulaire : M. Alain TRITTER, Suppléant :
M. Daniel SCHNOEBELEN) siégeront au sein de la commission mixte paritaire de l'énergie gérée par le
syndicat.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Syndicat Mixte Dour le Sesticn des Parcs Automobiles Publics (SIViGPAPt

M. Jacques BONIN est remplacé par M. David DIMEY, en qualité de représentant titulaire.

Ainsi délibéré en l'Hôte] de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
15 octobre 2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code
général des collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le DicftcteOtfiBArt^SWes Services,

%\
La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

Jérô

Objet : Désignation de représentants - Modifications
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

20-105

Conseil communautaire-

Règlement intérieur

Séance du 15 octobre 2020

Etaient présents

Etaient absents :

Le 15 ortobre 2020, à 19 heures.

Les membres du conseil de Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, dont le nombre en exercice est de 96, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de \fllle et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

Mme Maryllne MORALLET- Mme Marte-Laure FRIEZ - M. Alexandre MANÇANET- M. Rafaël RODRIGUEZ - Nbn« DBlphine
MENTRÊ - M. Eric KOEBERLÉ - Mme Florence BESANCENOT - M. Jacques BONIN - Mme Loubna CHEKOUAT -
M. Philippe CHALLANT - M. Alain FIGARO - Mme Marle-France CEFIS - M. Stéphane SUYOD - M. Samuel DEHMECHE -
M. Pierre CARLES - M. Thleny BESANÇON -Mme Michèle JEANNENOT- Mme Française RAVEY - Mme Marlanne DORIAN
- M. Miltiades CONSTANTAKATOS - M. Joseph ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY - Angeot : M. Michel NARDIN - Arglésans : M. Roger LAUQUIN - Auttechene :
Mme Corinne AYMONIER - Banvlllars : - Bavlllters ; M. OSrald LORIDAT. Belfort : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHASNOT

M. lan BOUCARD - M. Sébastien VIVOT - Mme Maria-Héfàne IVOL - M. Tony KNEIP - Mme Rachel HORIACHER -
M. Lolc LAVAILL - Mme Charlène AUTHIER - M. Jean-Marle HERZOG - Mme Merie STABILE -M. Yves VOLA - Mme Marie-
Thérèse ROBERT - Mme Pamn CERF - M. Davki DIMEY - Mme Corinne CASTALOI - M. Nikola JELICIC - M. René
SCHMITT - Mme Zoé RUNDSTADLER - Mme Maris^iosé FLEURY - Bermont : M. Pa«cal GROSJEAN - Bessoncourt : -
Bcthonvllllers ; M. Alain TRITTER - Botans : - Bourogne ; - Bue : Mme Edith PETEY - Charmois : - ChâtenoIs-lw-Forses :
Mme Mêlante WELKLEN-HAOATAI - M. Florian BOUQUET. Chèvremont : . Cravanche : M. Julien COULON - Cunellères :
M, Henri OSTERMANN - Danjoutln ; - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenlgue :
M. Michel MERLET - Elole : M. Eric GILBERT - Essert ; M. Frédéric VADOT - Mme Haflda BEftREOAD - Entto-Salbert : -
Fontaine :*-Fontenelle; M. Jean-Oaude MOUG1N - Foussemagne : M. Arnaud MtOTTE - Frais :-Lacollonge:M. Michel
BLANC - Lagrange : M. Bernard GUERRE-G6NTON - Larlvlère : M. Sylvain RONZANI - Menoncourt : M. Mnhacl JASER.
Meroux^floval : - Mézlré : - Montreux-Château : M. Philippe CREPfN - Morvillare : . Novfllard : Mme Pascale GABILLOUX
- Offemont : Mme Marle-Llne CABROL - Domlnliiue RETAILLEAU - Pérouse : M. Jean-Pfem CNUDOE - Petlt-Croix : . -
Phaffans : * - Reppe ; M. Olivier CHRÉTIEN " Rppps : - Sermamttgny : - Sév0nans : - Trévenans : M. Pierre SARLOGIS -
Ureerey : Mme Marle-France BONNANS-WEBER . Valdoie : M. BQIenl KILICPARLAR - Mme Marie-Paule MERLET -
Mme Danlèle SAILLEY . Vauthlennont : - Vétrlgne M. Alain SALOMON - Vételols : M. Roland JACQUEMIN.

Pouvoir e:

M Bouabdallolî KiOUAS, Conseiller communautaire délégué
M Pierre FIET1ER. Consefflereommmautaire délégué
M Thierry PATTE, titulaire d6 la commune cte Banvillars
Mme Josier^ HAASZ-JUILLARD. titulaire de te commune cfe Bav/ffiera
M Pierre-Jérôme COLLARD. ïSulaire de la commwô de Bôffoit
Mme NathQlie BOUDEVIN, tftulfiire de la commwe àa Bôliwt
hî. 'Biice MICHEL, fttulâire cte fe commune de Belfott
Mme LaWa GILUOTTE, llltilalv de la commune de Beffort
Mme MQîhilde NASSAR. tltulaîpe de la commune de Beltort
Mme Samfs iMSER, Iflufafm de la commune (te Se/fbrt
M. Bastien FAUDOT. tilulsiw cte Is commune de Belfort
M Julien PLUMELEUR, tttuiaiie </e /a cwïimune îlô Charmofs
M. Jean-Paut MOUTARLIER. titulslre de la commu/je dô ChèvFemont
Mme Martine PAULUZZI, titulaire de la commum de Danlouttn
M. Alain FOUSS£RET, tftulaire de te commune de DQnjoutln
M. Alain FIORI. tftiitalrB de lu co/nmune cte Pefft-Crolx
Mme Christine BAINIER, titulQire cte /a commune cfe Phaffôns
M. Jean-François ROUSSEAU. titvlaiFe de la cûinmune <fe Roppe

M. DamlenMESWT, PiisUmt
M Fsbrice JACQUES, suppléant de le commme de Fontaine *

M. ErlcKOEBERLÉ, P Vlce-piésldent
M. Jean-Mam HERZOG. f/fu/g/re cfe /s commwe de Beffort
Mnw Morie-HélènQ IVOL, titulsire àô fa commwe de Beîfofi
M. Loïo LAVAILL, WeSre de te cwmnune dô Beffi^t
M Sébastien VSVOT. Utulai  de te commune de Seffiîrt
M. René SCHMITT. titulaîre de /a commune cte Belforî

M. Maxandn MANÇANET, y Vtes-prtsldent
M. Roland JACQUEMSN, titulaire cte te wmmuno de Véîektis

Mme Isabelle SEGURA, supptésnte de te co/nmune de Petit'CroSx
M, Hubert FRANÇOIS, suppfôônt dé la commune tfe PfïaffQns *
M. Alain SALOMON. Slulaire de /a wmmune cfô yé&^/re

Secrétaire d» Séance : Mme Marianne DORIAN

Ordre de osssaoe des raooorts : 1 à 65

La séance est ouverte à 19 hOO et levée S 23 h 50.

Mme Marie-José FLEURY, titulaire de la commune de Beltoit, entre en séance à l'exemen du rapport n ' 10 (délibêrallon n" 20-107J.

M. Oaw'd 0/MEY, fftofafre de la commune de Beyorf, gui«e la séance à l'examen du rapport n' 48 (délibéraiion n' 20-14S) el donne powolr à
Mme Corinne CASTALDI, titulalm de le commune de Beltort.

M. Michel NARDIN, titulaire de la commune d'Angeol, quitta la séance i l'examen du rapport n' 48(délibéisllon n' 20-14S) et donne pouvoir
à M. Roger LAUQUIN, titulem de la commune d'Argiésans.

Accusé de réceptton - Ministère de Flntérieur

[ 090-200tK9052-20201015-20-105-DE J
ficwsé offfflé exécutoire

RâcBffflon parjepréfri : 21/10CC>2(

êtit» »ifÏi6h8@e
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ê[l.-_. JI0'
BELFÔEÎT
Assemblées

Références :

Mots-clés :

Code matière

GONSEEL COE AnU%AU"i. "Â;îîE du 15 octobre 2020

^SL;3ÉRATiù^ ̂020..^Qô

 
s K. Dar:'s" S^S'. OT

Président

DM/MLe/MLu
Assemblées GBCA

5.2

. :G

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-8 et L. 5211-1

Vu le projet d-annexé ;

Considérant que les établissements publics de coopération intercommunale sont soumis aux règles applicables
aux communes de 1 000 habitants et plus pour l'application des règles relatives au règlement intérieur ;

Considérant que le conseil communautaire du Grand Belfort Communauté d'Agglomération a été installé le
6 juillet 2020 et que son règlement intérieur doit être adopté dans les six mois qui suivent son installation

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 3 voix contre (M. Bernard GUERRE-GENTON, M. Gérald LORIDAT, Mme Zoé
RUNSTADLER), et 3 abstentions (Mme Hafida BERREGAD, M. René SCHMITT-mandataire de Mme Mathilde
NASSAR-),

DECiSE

d'adopter le règlement intérieur du Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, ie
15 octobre 2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code
général des collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par déléj
Le Di]»ç^S^®p®Si. Services,La présente décision peut faire l'objet d'un

recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

Jérôm

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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REGLEMENT INTERIEUR

(Délibération n°... du ... 2020)

CHAPITRE l : ORGANISATION DES SEANCES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Article Ij Périodicité des séances

Le conseil communautaire se réunit au moins une fois par trimestre (Article L. 5211-11 du Code Général des

Collectivités Territoriales) dans la Salle des Assemblées « Olivier Barlllot » sise rue Frédéric Auguste Bartholdl à Belfort.

Il peut également se réunir dans un autre lieu, sur le territoire de l'agglomération, dès lors que ce lieu ne contrevient
pas au principe de neutralité, qu'il offre des conditions d'accessibilité et de sécurité nécessaires et qu'il permet
d'assurer la publicité des séances. L'information de ce changement sera communiquée expressément dans la
convocation.

Le Président peut réunir le conseil chaque fois qu'il le Juge utile.

Il est tenu de convoquer le conseil dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite
par le représentant de l'Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres du conseil communautaire en
exercice. En cas d'urgence, le représentant de l'Etat peut en abréger le délai (Article L. 2121-9 du CGCT).

Article 2 : Convocation

Toute convocation est faite par le Président. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour (Article L. 2121-10 du
CGCT par renvoi de l'Article L. 5211-1 du même Code).

La convocation est adressée aux conseillers communautaires par voie dématérialisée à l'adresse électronique de leur

choix ou, si les conseillers en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse.

Elle est accompagnée de la synthèse des affaires soumises à délibération et transmise cinq jours francs au moins avant
la tenue de la réunion aux conseillers communautaires.

En cas d'urgence, ce délai peut être abrégé par le Président, sans toutefois pouvoir être inférieur à un jour franc. Dans
ce cas, le Président en rend compte dès l'ouverture du conseil communautaire, lequel se prononce définitivement sur
l'u.rgence et peut décider de renvoyer en tout ou partie l'examen des affaires inscrites à ['ordre du jour à une séance
ultérieure.

Article 3 : Ordre du jour
Le Président fixe l'ordre du jour des séances du conseil communautaire.

L'ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public.

Article 4 : Accès aux dossiers

Tout membre du conseil communautaire a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de la

communauté qui font l'objet d'une délibération (Article L. 2121-13 du CGCT par renvoi de l'Article L. 5211-1 du même
code).

Tout conseiller communautaire désirant recevoir une information sur le fonctionnement administratif de la

communauté, notamment les données synthétiques sur la situation financière de la communauté, et consulter les
l
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projets de contrats ou de marchés prévus à l'Article L 2121-12, alinéa 2, adresse une demande écrite au Président ou
à son cabinet.

Les conseillers municipaux des communes membres qui ne siègent pas au conseil communautaire sont informés des
affaires de la communauté faisant l'objet d'une délibération dans les conditions fixées à l'article L. 5211-40-2 du CGCT

Article 5 : Questions orales, motions et voux

Questions orajes

Les conseillers communautaires ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales ayant trait aux affaires
de l'agglomération (Article L 2121-19 du CGCT sur renvoi de l'Article L 5211-1 du même code).

Les questions orales sont traitées à la fin de séance du conseil. La durée consacrée à l'ensemble des sollicitations
pourra être limitée à 30 minutes.

Le conseiller communautaire donne lecture de sa question. Le Président ou l'élu concerné y répond directement, il n'y
a pas de débat.

Le dépôt de la question doit être effectué au Secrétariat de la Direction Générale des Services, au plus tard la veille de
la séance à 18 heures.

Motions-_Voux

Chaque élu peut déposer, au plus tard la veille du conseil, à 18 heures, un vou, une motion. Ils doivent porter sur des
sujets d'intérêt local. Le dépôt doit être effectué au secrétariat de la Direction Générale des Services.

CHAPITRE 2: TENUE DES SEANCES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Article 6 : Accès et tenue du public
Les séances du conseil communautaire sont publiques (article L. 2121-18 du CGCT sur renvoi de l'article L. 5211-1 du

même code). Sans préjudice des pouvoirs que le Président tient de ['article L. 2121-16 du CGCT (par renvoi de l'article
L. 5211-1 du même code), ces séances peuvent être retransmises par les moyens de communication audiovisuelle.

L'acos au public est autorisé dans la limite des places disponibles et dans le respect des règles de sécurité. Il doit
observer le silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d'approbation ou de désapprobation sont
interdites. Toute personne qui trouble le bon déroulement de la séance peut être expulsée de l'auditoire par le
Président.

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse.

Le Président peut, avant l'ouverture de la séance ou à tout autre moment à l'occasion d'une suspension de séance,
peut donner la parole à des citoyens qui le demandent, sur des questions relevant de la gestfon communautaire. Il ne
peut s'instaurer de débat entre l'intervenant et les membres du conseil communautaire.

Article^7^ Séance à huis clos

Sur demande de cinq membres ou du Président de la communauté, le conseil communautaire peut décider, sans
débat, à la majorité absolue des membres présents, ou représentés, de se réunir à huis clos (Article L. 5211-11 du
CGCT).

La décision de se réunir à huis clos est prise par un vote public du conseil communautaire.
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Lorsqu il est décidé que le conseil communautaire se réunit à huis clos, le public ainsi que les représentants de la
presse doivent se retirer.

Le conseil reprend normalement après accord de rassemblée, sans qu'un vote formel ne soit nécessaire.

Article 8 : Présidence

Le conseil communautaire est présidé par le Président de la communauté et, à défaut, par son remplaçant (Article
L. 2121-14 du CGCT par renvoi de l'Article L. 5211-1 du même code).

Dans les séances où le Compte Administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son Président de

séance. Dans ce cas, le Président peut assister à la discussion, mais il doit se retirer au moment du vote.

Le Président a seul la police des séances du conseil communautaire. Il dirige les débats, accorde la parole, ouvre et
lève la séance, met aux voix les délibérations, et maintient l'ordre.

Articje^: Secrétariat de séance

Au début de chaque séance, le conseil nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire
(Article L. 2121-15 du CGCT par renvoi de l'Article L. 5211-1 du même code).

Article 10 : Quorum

Le conseil communautaire ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est présente
(Article L. 2121-17 du CGCT par renvoi de l'Article L. 5211-1 du même code).

Les pouvoirs donnés par les membres absents à leurs collègues n'entrent pas dans le calcul du quorum.

Si, après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, le conseil communautaire est à nouveau convoqué
à trois Jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum.

Le quorum doit être constaté à chaque délibération. Si le quorum n'est pas atteint, le président lève la séance et
renvoie la suite des affaires à une date ultérieure.

En début de séance, une feuille de présence est mise à la disposition des membres du conseil communautaire. Un

membre du conseil communautaire ne sera réputé présent qu'après avoir signé cette feuille de présence.

Article 11 ; Suppléante - mandat

Un conseiller communautaire titulaire empêché peut, soit se faire représenter par son suppléant qu'il aura
préalablement informé, soit donner pouvoir de voter en son nom à un autre conseiller communautaire titulaire. Dans

ce cas, le pouvoir doit être écrit, daté, signé et remis, au plus tard, au Secrétariat en début de séance.

Chaque conseiller communautaire titulaire ne peut détenir qu'un seul pouvoir.

Un conseiller communautaire pourra établir un pouvoir s'il souhaite quitter définitivement la séance. Pour que ce
pouvoir soit pris en compte, il devra informer le secrétariat de séance avant de partir.

Le pouvoir est toujours révocable. Sauf en cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de
trois séances consécutives.

CHAPITRE 3 : ORGANISATION DES DEBATS
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Article 12 : Déroulement de la séance

A l'ouverture de la séance, le Président constate le quorum, proclame la validité de la séance, cite les pouvoirs reçus
et fait désigner un secrétaire de séance.

Ensuite, les affaires inscrites à ['ordre du jour sont soumises au conseil communautaire.

Chaque rapport peut faire l'objet d'un débat.

Lorsqu'un membre du conseil communautaire souhaite intervenir, il demande la parole au Président. En cas de
pluralité des demandes de prise de parole, les conseillers communautaires qui demandent la parole sont inscrits dans
l'ordre des demandes. L'intervenant parle de sa place. Le temps d'intervention est limité à cinq (5) minutes parorateur
sauf pour les rapports budgétaires (ROB... ).

Police de ['assemblée :

Le Président a seul la police de rassemblée.

Le Président met un terme aux interruptions, de même qu'aux attaques personnelles. Il rappelle à l'ordre le conseiller
qui tiendrait des propos contraires à la loi, aux règlements, aux convenances.

Lorsqu'un conseillera été rappelé deux fois à l'ordre, le Président peut lui interdire de prendre la parole pour le reste
de la séance.

Toute personne dont le comportement traduit l'intention de manifester et de perturber les travaux de rassemblée
communautaire pourra s'en voir interdire l'accès par la Police Municipale.

A.rt'dp_13-: Suspension de séance
La-suspension de séance est décidée à tout moment par le Président. Il revient au Président de fixer la durée des
suspensions de séance.

Article 14 : Modalités de vote

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés (Article 2121-20 du CGCT par renvoi de
l'Article L. 5211-1 du même code), sauf dispositions contraires prévues par la loi ou les règlements.

Le. procédé de vote de droit commun est électronique.

Le conseil communautaire peut utiliser trois modes de vote :
- scrutin ordinaire ;

- scrutin public par appel nominal à la demande du quart des membres présents ;
- scrutin secret si un tiers des membres présents le réclame ou s'il y a lieu de procéder à une nomination
ou à une présentation.

Le conseil communautaire peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour les nominations et
représentations. Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions
municipales ou dans les organismes extérieurs, les nominations prennent effet immédiatement.

Tout conseiller communautaire atteint d'infirmité certaine et le mettant dans l'impossibilité d'introduire son bulletin
dans l'enveloppe est autorisé à se faire assister par une personne de son choix.

Les bulletins ou votes nuls et blancs ainsi que les abstentions ne sont pas comptabilisés dans les suffrages exprimés.
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Lorsqu'il y a partage égal des voix et à condition que le scrutin ne soit pas secret, la voix du Président est
prépondérante.

Article 15 : Vote électronique

Chaque conseiller communautaire titulaire dispose d'une console de vote destinée au vote électronique.

Au début de la séance comme en cours de séance, la console du détenteur d'un pouvoir dûment établi dans les
conditions définies à l'article 11 du présent règlement, est paramétrée par la règle technique.

A l'issue des débats, le Président annonce le lancement du vote électronique, puis il clôt le vote et annonce les résultats
affichés sur les écrans de la salle du conseil.

En cas d'erreur dans un vote électronique, le conseiller communautaire pourra le signaler au secrétariat lors de la
séance pour prise en compte. Aucune demande de rectification postérieure à la séance ne sera prise en compte.

Article 16 : Rapport d'Orientation Budgétaire
Un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la
gestion de la dette est présenté dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget. Ce rapport présente
également la structure et révolution des dépenses et des effectifs. Il précise notamment révolution prévisionnelle et
l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.

Il donne lieu à un débat dont il est pris acte par une délibération spécifique qui doit obligatoirement faire l'objet d'un
vote.

Article 17 : Comptes rendus et enregistrement
Les séances du conseil communautaire donnent lieu à rétablissement d'un compte rendu sommaire de chaque séance.

Au début de chaque séance, le Président soumet à l'approbation de rassemblée le compte rendu de la séance
précédente.

Le compte rendu de la séance est affiché dans la huitaine au siège de la communauté.

Les séances publiques du conseil communautaire sont enregistrées. L'enregistrement de la séance peut être consulté
sur le site Internet du Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Article 18^ Indication du sens du vote dans le registre des délibérations

Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote.

Cette disposition ne s'applique pas lorsque les rapports ont fait l'objet d'un vote à bulletin secret.

CHAPITRE 4 : ORGANISATION DES COMMISSIONS INTERCOMMUHALES ET DELA MISSION D'MFORMATION ET

D'EVALUATION

Article 19 : Commissions intercommunales

Le conseil communautaire peut décider de créer des commissions intercommunales temporaires afin d'examiner des
affaires spécifiques.

Chaque commission est composée d'un nombre de conseillers communautaires défini au moment de sa création et
des Vice-Présidents et conseillers communautaires délégués dont la nature de la délégation relève des compétences
de la commission.
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Le Président a accès à toutes les commissions qu'il préside de droit. Il peut choisir de s'y faire représenter par un élu
de son choix.

L'ordre du jour doit être adressé aux membres des commissions au moins trois jours ouvrés avant la séance.

La commission émet son avis sur le dossier pour lequel elle a été créée. Le secrétariat des commissions est assuré par
l'administration de la communauté. Le secrétariat tient un relevé des avis des commissions.

Le Président peut requérir la présence du personnel chargé d'apporter une assistance aux travaux des commissions.

Article 20 : Mission d'information et d'évaluation

Tout membre de rassemblée peut, une fois par an, s'associer à la demande de création d'une mission d'information
et d'évaluation.

Le conseil communautaire, lorsqu'un sixième de ses membres le demande, délibère de la création d'une mission
d'information et d'évaluation, chargée de recueillir des éléments d'information sur une question d'intérêt
intercommunal ou de procédera l'évaluation d'un service intercommunal.

Aucune mission ne peut être créée à partir du l" janvier de l'année civile qui précède l'année du renouvellement
général des conseillers communautaires.

Une mission d'information et d'évaluation comportera au plus 12 membres désignés dans le respect du principe de
représentation proportionnelle. Elle sera assistée à titre d'expert du Directeur Général des Services ou de son
représentant. La durée de la mission sera au plus de six mois.

La mission sera présidée par le Président ou par un Vice-Président élu parmi ses membres qui rendra compte des
travaux à rassemblée délibérante sous la forme d'un rapport d'information qui ne saurait en aucun cas lier le conseil
communautaire.

Sauf décision contraire de rassemblée, les moyens de travail seront apportés au Président de la mission par les services
de la communauté sous l'autorité du Directeur Général des Services.

CHAPITRE 5 : FONCTIONNEMENT DU BUREAU

Article 21 : Composition

Le bureau de la communauté est composé du Président, des Vice-Présidents et éventuellement d'autres membres du
bureau (Article L. 5211-10 du CGCT).
Par délibération n'20-20 en date du 6 juillet 2020, le conseil communautaire a fixé la composition du bureau comme
suit :

le Président ;

les quinze Vice-Présidents ;
huit conseillers communautaires délégués.

Article 22^ Attributions

Le bureau peut recevoir délégation d'une partie des attributions du conseil communautaire (Article L. 5211-10 du
CGCT).

Les délégations du bureau sont définies par délibération.

6
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Les décisions prises par le bureau seront, conformément à la loi, publiées dans un registre similaire à celui des
délibérations du conseil communautaire. Le Président rendra compte à chaque conseil communautaire des décisions

prises par le bureau, à l'instar du dispositif appliqué pour les décisions qu'il prend par délégation du conseil.

Article 23 : Organisation des réunions
Le bureau se réunit, sauf exception, avant chaque conseil communautaire et chaque fois que le Président le juge utile.

La convocation, accompagnée de l'ordre du jour de la réunion, est faite par le Président. Elle est adressée aux membres
du bureau au moins cinq jours francs avant la tenue de la réunion.

Article 24; Tenue des réunions

Le Président assure la présidence du bureau. Il ouvre et clôture les réunions.

Le bureau ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité de ses membres assiste à la réunion.

Toute réunion du bureau fait l'objet d'un compte-rendu.

CHAPITRE S : REGLEMENT INTERIEUR

Article 25 : Modification du règlement

Le présent règlement peut faire l'objet de modifications par délibération du conseil communautaire sur demande du
Président ou d'au moins un tiers des conseillers communautaires.

Article 26 : Application du règlement

Le présent règlement est applicable dès sa transmission au contrôle de légalité.
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

20-106

Evolution de la définition
de l'intérêt

communautaire

Etaient présents

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 15 octobre 2020

Etaient absents ;

Le 15 octobre 2020, à 19 heures,

Les membree du (ionseil de Qrand Belfort Communauté d'Agglomtratlon, dont le nombre en exercice est de 96. se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe deJ'Hôtel de Ville el du Srand Belfort Communauté d'Aaglomération, rue Fréiérk
Barthoïcfi. sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

.
Mme^Laîyll''?. MORAL!-ET.--Mme M«rie-La"re PRIEZ-M. Alexandre MANÇANET - M. Rafael RODRIGUEZ - Mme Delphine

- M. Ertc KQEBERLÉ - Mme Ftorence BESANCENOT - M. Jaciiues BONIN - Mme Loubna CHEKÔÛAf
M. Philippe CHALIANT - M, Alain PICARD - Mma Marie-Francs CEF1S - M. Stéphane QUYOD - M. Samuel DEHMECHE -
M:pierre 1:;ARLES -M- Thler^ BESANÇON - Mme Michèle JEANNENOT - Mme Françoise RAVEY - Mme Marianne DORIÂN
- M. Mlltiades CONSTANTAKATOS - M. Joseph ILLANA.

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY - Angeot : M. Michel NARDIN . Aiglésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne ;
Mme Corinne AYMONIER - Banvillare : - Bavllliere : M. Gérald LORIDAT - Balfort : Mme Evelyne CALOPRISCO. CHÀONOT

M. lan BOUCARO - M. Sébatlien VIVCfT - Mme Mane-Hélène IVOL - M. Tony KNEIP -"Mme Rachel HORLACHER
M. tote LAVAILL^Mme GharlèneAUTHIER - M. Jean-Marie HERZOO - Mme Marfe'STABILE- M. Yïes VOLA- Mme Marte-
ThêrtseJîOBERT- Mme PamlnCERF - M. David DIMEY - Mme Corinne CASTALDI - M. Nlkola JEUCIC-'M."René
SCHMITT - Mme Zoé RUNDSTADLER - Mme Marie^Oté FLEURY - Bermont : M. Pa»cal QROSJEAN--"Bessoncourt':^
Bethonyinien:M. AIaln TRITTER - Botans :. Bourogne :. Bue : Mme Edllh PETEY . Channols : - Chatenols-les-Foraes :
Mme Mêlante WELKLEN-HAOATAI - M. Florlan BOUQUET. Chàvremont :. Cravanche : M. Julien GOULON - CuneFlères :
M. Henrl 9^II?Ï!?Ny. ~ Pa"J?ul1 1?: iPf'lîy : *?. Jean-PadMpRGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Éguenlgue ':
M. Michel MERLET - Eloie : M. Eric GILBERT - Essert : M. Frédéric VADOT - Mme Hafltla BERfiEGAO -ÏvetleSaÏb«rt:.
Fontetoe : * - Fontenelle^: M. Jean-Claude MOUSW - Foussemagn» : M. Amautl MIOTTE - Frais : - Lacollonge :-M. Michel
BLANC. Lagrange : M. Bernarel GUERRE-GENTON - Larivitre : M. Sylvain RON2ANI - Menoncourt : M. Mlcha»! JÀG6R-
Meroux-Nloval : - Mézlrë : - Montreux-Château : M. Philippe CREPIN - Mbnlllars ; - Novlllaid : Mme Pascale SABILLOUX
-Oriemont: iiame marie-Line CABROL - uominlque RETAILLEAU - Pérouse ; M. Jean-pierre CNUDDE - Petlt-Crolx : . -
Phaffans : * - Reppe : M. Olivier CHRÉTIEN - Roppe : - SermamaBny: - Sévenans : - Trtvenans ;M. PIem BÀRLOfflS -
Ureerey : Mme Marle-France BONNANS-WEBER - Valdote: M. Blilent KILICPARLAR - Mme Marie-Paule MERLET"-
Mme Danlèle SAILLEY - Vaulhlermont : - Vétrlgne :M. Alain SALOMON - Vézelols : M. Roland JACQUEMIN.

Pouvoftà :

Af. Bouabdaffaiî XIOUAS, Conseilier çommunautffire délégué
M, Plem FIETIER, Cwisf lller mmmmaulem détégué
M. Thierry PA TT£, titulaire <tfe /a commune cte BsnviflQfs
Mme Joslane HAASZ-JUILLARD. WutQirs de te commune de Bavitiiers
M. Pierre-Jérôme COLLARD, tituîaifB cte la communQ de Belfoii
Mme Nalhalie BOUDEVIN, Slulelre de la commune de Beffort
M. Brice MICHEL, titulaife de la commune de Beifort
Mme LôSfa GILUOTTE, titulàffe de /a commune de Belfort
Mme MathikSff NASSAR, (ffu/a/re de /a commwe de âetforf
Mme Samia JABER. fftufafra de la commune de Bsifort
M Bastien FAUDOT, fitulôire de ta oommyne de Be/fort
M Julien PLUMELEUR, titulaire de la commum cte Charmols
M. Jean-Paul MOUTARLIER, tituiaffe de fa commune de Chévremont
Mme MSftfne PAULUZZi, îftutalre de la commune de Danjoutfn
M. Alain FOUSSERET, (iiufsTO de Is commune de Dsnjoulln
M. Alain FIORI, fltulôire de la commwe de Petlt-Croix
Mme Christine BAINiER, fituiaire ffe là commune de Pfîôffans
M. Jean-François ROUSSEAU, titulaire de Sa commune de Roppe

M Dattihn MESLOT, Président
M Ffbflce JACQUES, suppléant Oe la commune de Fonlalna

M. Eric KOEBEfiLÉ, P Vlce-iMsldenl
M, Jean-Marle HERZOS, titulaire de le commune de Be/fcrt
Mrna Msrle-HélènelVOL, VtuMmde la commune de Belloit
M Loïc LAVAILL, titulaire de là commune </s Betfofi
At, Sébastien VIVOT, fffuleire de ia càffimune ds BeSfoft
M. René SCHMITT, titulaire (te la wïnimune de Seîîort

M. Alexandm MANÇANET, y Vlce-présldent
M. Roland MCQUEMM, lllulalm de la commune de Vézelala

Mme Isabelle SEGURA, suppléantff de /a commune de Petit-Ciofx
M HuAe/f FPANÇOIS, supplfanlde la commune de PhaSam .
M, AfQin SALOMON, titulaire de la commune de Vétn'gne

Secrétaire de Séance : Mme Marianne DORIAN

OrtSre de passage des rwtsorts : 1 à6S

t-s séance est ouverte à19h00etlevéeà23h 50.

Mme Maiie-José FLEURY, titulaire de la commune de Belfort, entre en séance à l'examen du rapport n'10 ((léllbémlion n' 20-107).

M. David DIMEY, lltulaire de la commune de Beltorl, quitte le séante à /'examen du rapport n' 48 (délibération n' 20-14S) el donne pouvoir à
Mme Corinne CASTALDI. titufaire de Is commune (fe Belfort.

M. Michel NARDIN, lltulalre de la commune d'Angeol, quitte la séance à l'examen du rapport n" 48 (Séllbérallon n* 20-145) el donne pouvoir
à M. Roger LAUQUIN, titulaire de le commune cl'Arglésens,

Arcusé de Féo^ton - Ministère de l'trîtéfeur

1090-200069052-2020-T015-20-106-DE

Accu^ certiffé exécutcrtre

Réffifrtion par tepréfy : 21/10Sfl2( l» 21 BCT. !OZB
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COMSF.I!.. COi^i'tiiUi\'AUTA!RE du 15 octobre 2020

DELIBÉRÂTiOF^ ̂°^3--;0@

de M, 3£;f;;sirï . 'JiESE.OY
Président

BELFORT

Direction attractivité, citoyenneté et ressources internes

Références

Mots-clés

Code matière

DM/GL
Intercommunalité

5.7

Objet: Evolution tfs la définition de l'intérêt communautaire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité
de l'action publique, et en particulier son impact sur la gestion des eaux pluviales urbaines et la
disparition des compétences optionnelles ;
Vu les statuts du Grand Belfort modifiés par la délibération du 28 juin 2018 et entérinés à la majorité
communautaire ;
Vu la délibération n° 18-153 du 06 décembre 2018 portant sur la définition de l'intérêt communautaire ;
Vu les observations de la Chambre Régionales des Comptes portant sur la compétence Développement
économique,
Vu le programme Territoire d'Innovation notamment son volet Hydrogène et acculturation du public au
numérique et notamment la délibération du 19 décembre 2019 qui en démarrage l'application,

Il est proposé au Conseil Communautaire de faire évoluer l'intérêt communautaire :

pour tenir compte des observations de la Chambre Régionale des Comptes en supprimant le détail
des zones d'activités et des lotissements artisanaux de la compétence Développement économique,
pour homogénéiser l'offre culturelle sur le territoire communautaire en reconnaissant d'intérêt
communautaire le bâtiment de l'ancienne Synagogue de Foussemagne et son foncier compte-tenu
du caractère unique de l'ensemble et de sa valeur historique afin d'y matérialiser des actions
culturelles,
pour tenir compte du nouveau caractère obligatoire de la gestion des eaux pluviales urbaines,
pour intégrer les voiries de la zone de l'Aéroparc dont la gestion incombe au Grand Belfort,
pour intégrer la voirie des trois réseaux de Danjoutin impactée par le projet d'installation d'une station
de production et de stockage d'hydrogène dans le cadre de Territoire d'Innovation,
pour permettre l'acculturation des jeunes publics au numérique dans le cadre de Territoire
d'Innovation.

Objet : Evolution de la définition de ('intérêt communautaire
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l. Cosnoétences oblisatoires

<- DEVELOPPEBIJENT ECONOMIQUE

Libellé de la compétence Actions de développement économique dans les conditions
prévues à l'artlde L 4251-17 du Code Général des Colleetivifés Territoriales, création,
aménagement, entretien et gestion de zones d'activrtés industrielle, commerciale, tertiaire,
artisanale, touristique, portuaire ou aérOportuaire ; politique locale du commerce et soutien
aux activités commerciales d'Intérêt communautaire , promotion du tounsme, dont la
création d'offices de tourisme ^ , .:

Relèvent de l'intérêt communautaire les composantes suivantes de cette compétence

1) Les Zones (i'Activités et les lotissements artisanaux

L'ensemble des zones d'activités et des lotissement artisanaux inclus dans le périmètre du
Grand Belfort relèvent de la compétence Développement économique.

2) Commerce : stratégie de déveloooement raisonné

S'agissant du commerce, l'intervention du Grand Belfort s'entend du partage d'une stratégie
de développement raisonné du commerce entre la ville centre et sa périphérie. Grand Belfort
siège a ia Commission Départementaie de l'Aménagement et du Commerce, tient un
observatoire des ouvertures dominicales, peut mener ou participer à des études intervenant
dans les dispositifs « Action Cour de Ville » et est compétent pour participer et/ou financer
toute Société d'Economie Mixte intéressant la compétence après délibération du Conseil
Communautaire.

3) Tourisme

Concernant le tourisme, Grand Belfort intervient pour les actions suivantes

Suivi des actions de Belfort Tourisme.
Travail de coopération avec Belfort Tourisme pour diverses actions ponctuelles, décidées
par le Conseil Communautaire

Région :

Suivi du plan de promotion du Comité Régional du Tourisme et du plan d'actions
touristique régional.

Gestion de sites remarquables touristiques

Gestion de l'aire de camping-care (7 places avec fluides) et de la halte fluviale de
Montreux-Château (gestion des équipements, suivi de l'entretien, coordination avec les
Services Techniques, travail sur le changement de certains équipements, tenue de la
régie, etc... ).
Gestion du contrat d'occupation du domaine public de la Péniche-Restaurant.
Etude et réalisation d'un projet d'hébergement touristique.

Randonnées pédestres :

Entretien et promotion des 14 sentiers de randonnées pédestres existants

Objet : Evolution de la définition de l'intérêt communautaire
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Circuit de la rivière Saint-Nicolas

Se,ntlers_decouyertedes espaces naturels

^ef.

Objet : Evolution de la définition de l'intérêt communautaire
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Circuit_des Errues

Circuit des Trois Villages
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Circuit des Moulins

Circuit de la Baroche

Objet : Evolution de la définition de l'intérêt communautaire
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Circuit du Fort de Bessoncourt

Circuit de Frais
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Circuit du canal du Rhône au Rhin

Circuit des autres Chênes
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L'intervention de Grand Belfort s'étend également à :

Ceinture fortifiée :
Réalisation d'un schéma de mise en valeur de la ceinture fortifiée.

Fluvial :
Suivi du futur Contrat de Canal du Rhône au Rhin avec VNF.

Objet : Evolution de la définition de l'intérêt communautaire
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Etana de Bellerive
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Objet : Evolution de la définition de l'intérêt communautaire
10

-96-



ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

Libellé de ompétence Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil

Grand Belfort intervient sur trois aires permanentes de 20 places chacune

Aire de Bavilliers - Route de Froideval - 90800 Bavilliers : 5 556 m2.

Aire de Belfort - Porte du Vallon - 75 faubourg de Brisach - 90000 Belfort 52 756
m2 (surface totale parcelle : aire + terrain autour de l'aire).
Aire de Valdoie - Rue Oscar Ehret - 90300 Valdoie : 4 476 m2.

Et
Sur une aire de grand passage de 200 places située sur le site de l'Aéroparc de Fontaine au
lieu-dit « Marguerite de Foussemagne » sur le territoire de la commune de Fontaine (90) : 63
000m2

AIRE D'ACCUEIL

Belfort

PLAN DE MASSE
ARE D'ACCUEL
DES O  OU VOYAGE

Objet : Evolution de la définition de l'intérêt communautaire
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AIRE^AGGUEIL
D^ykuSSIS

:-^*s>'

° GESTION DES EAUX, MILIEUX AQUATIQUES ET PROTECTION CONTRE LES
INOMDAT'ONS

Conformément aux 4 alinéas de l'Article L. 211-7 du Code de l'Environnement, Grand Belfort
assure :

- l'aménagement de son bassin hydrographique,
- l'entretien et l'aménagement des cours d'eau, canaux, lacs ou plans d'eau, y compris les
accès à ces cours d'eau, canaux, lacs ou plans d'eau ;
- la défense contre les inondations ;

Objet : Evolution de la définition de l'intérêt communautaire
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- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones
humides, ainsi que des formations boisées riveraines.

COMPETEHCES EAU. ASSAINISSEMENT ET EAUX FLUVIALES URBAINES

Depuis le 1er janvier 2020, la Gestion du service public des eaux pluviales urbaines relève
des ompétences obligatoires ; elle s'exerce conformément au règlement de service.

CREATION OU AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE VOIRIE D'INTERET
COMfifiUNAUTAIRE : CREATION OU AMENAGEMENT ET GESTION DE PARCS
DE STATIONNEMENT D'INTERET COMWIUNAUTAIRE

Voies internes des ZAC déclarées d'intérêt communautEire :

Aéroparc
FONTAINE
FOUSSEMAGNE
REPPE

ZAC des Prés ANDELNANS 1 035m

2AC des Chênes ANDELNANS

ZAC de Bavilliers /Argiésans
BAVILLIERS
ARGIESANS

803m
1540m

ZAC de Bavilliers BAVILLIERS 244m
ZAC de la Justice

ZAC du PAHB

ZAC Technopole

BELFORT

BELFORT

BELFORT

7075m

ZAIC de la Porte des Vosges BESSONCOURT 1500m

ZAC du Sénarmont y compris
partie du Fort de Sénarmont

BESSONCOURT 212m
150m

ZAC des Saules BOTANS 285m

ZAC du Grand Bois DANJOUTIN 1245m
Rue des Trois Réseaux DANJOUTIN En cours de définition

ZAC du Port ESSERT 374m

ZAC de la Glacière FOUSSEMAGNE 146m

ZAC « Au Clair Chainois » LAGRANGE 91 m

ZAC des Errues MENONCOURT 160m

ZAC des Plutons BOUROGNE
MEROUX

ZAC de Bourogne / Morvillars
BOUROGNE
MORVILLARS

2145m
560m

ZAC des Tourelles MORVILLARS

ZAC du Ballon OFFEMONT 760m

ZAC du Bois d'Arsot

ZAC du Moulin sous-bois

VALDOIE

VALDOIE
904m

TOTAL 19229m

Objet : Evolution de la définition de l'intérêt communautaire
13

-99-



L'intérêt communautaire des voies internes des ZAC répertoriées ci-dessus porte sur .
la chaussée,
les trottoirs,
l'éclairage public,
les bandes ou pistes cyclables contiguës,
les accotements, les plantations d'alignement,
les Tlots directionnels,
les signalisations horizontales et verticales.

Les communes sur lesquelles sont implantées les ZAC ci-dessus sont en général
propriétaires du foncier et la compétence de Grand Belfort se limitera à la création,
l'aménagement et l'entretien de la voie. Les aspects de police et de gestion du domaine
public sont de la compétence des maires. En particulier, le Grand Belfort n'a pas de règlement
de voirie spécifique sur ces ZAC, et seul le Maire de la Commune peut autoriser ou non des
travaux de concessionnaires sur les voiries.

Voies communales d'accès à certaines ZAC tiéclEréesd'intérêt communautaire :

Rue du Port (accès à la ZAC du Port)
Rue du 21 Novembre (accès à la ZAC
du grand Bois)

ESSERT

DANJOUTIN

TOTAL

102m

250m

352m

L'entretien par Grand Belfort de ce type de Voies d'Intérêt Communautaire (VIC) est limité
exclusivement à la chaussée, de fil d'eau à fil d'eau. Il est à noter que toute nouvelle VIC
de ce type devra être validée par le Conseil Communautaire.
Les aspects de police et de gestion du domaine oublie restent de la comDétence des

maires. En particulier, Grand Belfort n'a pas de règlement de voirie spécifique sur ces
VIC, et seul le Maire de la commune peut autoriser ou non des travaux de
concessionnaires sur les voiries.

Voies coiîimunales d'accès à des Grands Ecuioements d'Aaalomération déclarés
d'intérêt communautaire

Rue de Copenhague (accès au Stade
Nautique)

Rue des Carrières (accès à la
Patinoire)

BELFORT

ES.SERT

T01AL

290m

140m

430m

L'entretien par Grand Belfort de ce type de VIC est limité exclusivement à la chaussée, de fil
d'eau à fil d'eau. Il est à noter que toute nouvelle VIC de ce type devra être validée par le
Conseil Communautaire.

Les aspects de police et de gestion du domaine public restent de la compétence des maires.
En particulier, Grand Belfort n'a pas de règlement de voirie spécifique sur ces VIC, et seul le
Maire de la Commune peut autoriser ou non des travaux de concessionnaires sur les voiries.

La voie ci-dessous sera restituée à la commune d'Eguenigue, après réfection de la chaussée,
avant le 31 décembre 2019 :

Rue Jean-Moulin (à partir du
croisement de la D22)

EGUENIGUE 400 m

Objet : Evolution de la définition de i'intérêt communautaire
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Voies communales d'accès aux éguipements ou ouvi-ases technicues nécessaires
à .'exercice des compétences dévolues à Grand Bslfort :

Voie d'accès UDEP Essert/Bavilliers BAVILLIERS 180m

Voie d'accès au surpresseur AEP BERMONT 70m

Accès au réservoir AEP rue du Pâquis BUC 900m

Voie d'accès à la déchetterie
Voie d'accès au réservoir AEP

CHATENOIS-LES-FORGES 700m
100m

Voie d'accès à UDEP Chèvremont/Pérouse CHEVREMONT 300 m

Voie d'accès au réservoir AEP EVETTE-SALBERT 100m

Rue de l'Etang (réserve inondie) FRAIS 200m

Voie d'accès UDEP chemin « Petite Fin »
Voie d'accès poste refoulement Asst

MONTREUX-CHATEAU 255m
200m

Voie d'accès à l'UDEP Bourogne/village

Voie d'accès aux puits de pompage

BOUROGNE

MORVILLARS

250m

500 m

Voie d'accès à l'UDEP Phaffans PHAFFANS 150m

Impasse de la Meltière (réserve incendie) MENONCOURT 230m

Accès Bassin d'orage et poste de refoulement SEVENANS 200m

Voie d'accès à UDEP Sud Savoureuse
Voie d'accès au réservoir AEP

TREVENANS 240m
160m

Voie d'accès à UDEP Vézelois VE2ELOIS 200m

Linéaire total 4935m

L'entretien par Grand Belfort de ce type de VIC est limité exclusivement à la chaussée, de fil
d'eau à fil d'eau. Il est à noter que toute nouvelle VIC de ce type devra être validée par le
Conseil Communautaire. Les aspects de police et de gestion du domaine public restent de
la compétence des maires. En particulier, le Grand Belfort n'a pas de règlement de voirie
spécifique sur os VIC, et seul le Maire de la commune peut autoriser ou non des travaux de
onossionnaires sur les voiries.

Earcs de stationnement d'intérêt communautaire :

Parc public de stationnement sur le
Technopôle (entrée avenue du Maréchal
Juin)

BELFORT

Parking camping-cars BELFORT 350m

Parking camping-cars
Parking OFT et école de musique

MONTREUX-CHATEAU 150m
50m

Parking de covoiturage A décider par délibération

Linéaire totai 550m

Objet : Evolution de la définition de l'intérêt communautaire
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Axes structu~anîs d'intérêt communautsire

Avenue des Sciences et de l'Industrie BELFORT 815m

Rue de la Découverte BELFORT 490 m

Avenue du Maréchal Juin

(prolongement de l'avenue des
Sciences et de l'Industrie jusqu'au
Boulevard Anatole France)

BELFORT 780m

Linéaire tota.e 2085m

L'intérêt communautaire de ces axes de circulation structurants portera sur la création, dans
l'emprise du périmètre de l'assiette du projet :

de la chaussée,
des trottoirs,
de l'éclairage public,
des bandes ou pistes cyclables contiguês,
des accotements, des plantations d'alignement,
des îlots directionnels,
des signalisations horizontales et verticales.

L'ensemble de ces ouvrages sont remis ensuite aux communes concernées, Grand Belfort
ne conservant que l'entretien de la chaussée, limité exclusivement, de fil d'eau à fil d'eau. Il
est à noter que toute nouvelle VIC de ce type devra être validée par le Conseil
Communautaire.

Les aspects de police et de gestion du domaine public restent de la compétence des maires.
Cn particulier, te Grand Belfort n'a pas de règlement de voirie spécifique sur ces VIC, et seul
le Maire de la commune peut autoriser ou non des travaux de concessionnaires sur les
voiries.

Czi'refours airatoires supportant un trafic supérieur à 15 000 véhicuies par
iour (aucune réalisation à ce jour)

L'intérêt communautaire de ce type de carrefour portera sur la création, dans l'emprise du
périmètre de l'assiette du projet :

de la chaussée,
des trotiûirâ,
de l'éclairage public,
des bandes ou pistes cyclables contiguës,
des accotements, des plantations d'alignement,
des Tlots directionnels,
des signalisations horizontales et verticales.

L'ensemble de ces ouvrages sont remis ensuite aux communes concernées, Grand Belfort
ne conservant que ['entretien de la chaussée (limité exclusivement de fil d'eau à fil d'eau) et
de l'intégralité de l'îlot central. Il est à noter que toute nouvelle VIC de ce type devra être
validée par le Conseil Communautaire.

Les aspects de police et de gestion du domaine public restent de la compétence des maires.
En particulier, Grand Belfort n'a pas de règlement de voirie spécifique sur ces VIC, et seul le
Maire de la commune peut autoriser ou non des travaux de concessionnaires sur les voiries.

Objet : Evolution de la définition de l'intérêt communautaire
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Ouvranes d'art existants d'sntérêt ccminunautaire :

Pont Charles de Gaulle BELFORT 10m

Passerelle « Bussière » (Etang
des Forges)

BELFORT 200m

Pont de Soissons BELFORT/CRAVANCHE 10m

Pont sur canal (accès UDEP) BAVILLIERS 15m

Passerelle sur la Savoureuse
Sevenans

SEVENANS 50m

Pont C_haries de Gaulle
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